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P R E A M B U L E  

Face au développement économique prévu lié à l’E.P.R., le Syndicat Mixte du Cotentin envisage 
d’étendre la Zone d’Activités des Costils située sur la Commune des Pieux. 

Le site envisagé se trouvant à l’entrée de ville, un diagnostic approfondi des lieux est nécessaire pour 
intégrer au mieux cette nouvelle zone dans son environnement. 

La conception qui découle de l’étude paysagère est réalisée dans un esprit de préservation du paysage 
de bocage actuel. Elle s’inscrit ainsi pleinement dans le cadre du développement durable. Des 
« solutions douces » seront également proposées pour le traitement des eaux pluviales. 

A cet effet, l’article 230 de la Loi du 12 Juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement et 
modifiant l’article L122-1 du code de l’environnement, stipule que « les projets de travaux, d'ouvrages 
ou d'aménagements publics et privés qui, par leur nature, leurs dimensions ou leur localisation sont 
susceptibles d'avoir des incidences notables sur l'environnement ou la santé humaine sont précédés 
d'une étude d'impact » (Extrait du code de l’environnement – Art. L122-1). 

Le décret du 29 décembre 2011, portant réforme des études d’impact des projets de travaux modifié, 
précise la nature des projets entrant dans le cadre de l’Etude d’Impact ainsi que leur contenu. 

Cette étude éclaire les autorités administratives dans leur décision et prévoit les mesures correctives 
prises par le maître d’ouvrage pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine, et compenser les effets négatifs notables qui n’ont pu être évités 
ou suffisamment réduit. 

Elle sert en outre à l’information du public et fait, dans cette optique, l’objet d’une enquête publique. 

Cette étude d’impact intègre également le dossier de déclaration  au titre du code l’environnement – 
Art L.214-I à L.214-VI (article 10 de la loi sur l’eau du 30 janvier 2006). 



NIS                                                                                     Etude d’Impact                                                                          Les Pieux 

Octobre 2012 5

1 Eléments de cadrage 

1.1. Situation 

Le secteur concerné par le projet d'extension de la zone d'activités des "Costils" est situé sur la 
commune des Pieux , au nord du département de la Manche, sur la façade ouest de la presqu’île du 
Cotentin. 

Cette zone se trouve à l'est du bourg des Pieux. Elle est limitée au Nord et à l'Ouest par la RD 650 
(Route de Cherbourg ou V.L.O. : Voie de Liaison Ouest), au Sud par la RD 23 et à l'Est par la limite 
communale. Le secteur comprend une superficie d’environ 15,9 hectares. 

Le projet est implanté dans un espace auparavant dédié à l’agriculture, situé entre le cours d’eau « la 
Dielette » au nord et celui du « But » au sud. 

La future ZA « des Costils » va offrir un nouveau visage à l’entrée Est de la commune. 
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Plan de situation du projet La Diélette  
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1.2. Cadre administratif de l’opération  

La commune des Pieux est le chef-lieu du canton et le siège d’une Communauté de Communes qui 
compte 15 municipalités. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Communauté de Communes est elle-même intégrée au sein du Syndicat Mixte du Cotentin (SMC). 
Cette entité regroupe les Communautés de Communes suivantes : 

� La Communauté de Communes du canton de Bricquebec en Cotentin ; 

� La Communauté de Communes de la Côte des Isles ; 

� La Communauté de Communes de Carentan en Cotentin ; 

� La Communauté de Communes de Douve et Divette ; 

� La Communauté de Communes de la Hague ; 

� La Communauté de Communes de la Région de Montebourg ; 

� La Communauté de Communes des Pieux ; 

� La Communauté de Communes de la Saire ; 

� La Communauté de Communes du canton de St Pierre Eglise ; 

� La Communauté de Communes du canton de Ste Mère Eglise ; 

� La Communauté de Communes du Bocage Valognais ; 

� La Communauté de Communes du Val de Saire ; 

� La Communauté de Communes de la Vallée de l'Ouve. 

Communauté de communes des Pieux Syndicat Mixte du Cotentin 
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L'objectif de cette structure est d'unir toutes les compétences humaines et toutes les ressources 
financières pour favoriser le développement économique et l'aménagement de la presqu’île du Cotentin. 

Le SMC se sert de trois principaux leviers pour mener à bien sa mission : 

� Participation au financement : 

- des routes : contournement est de Cherbourg ; 

- des ports : aménagement du port de commerce de Cherbourg et aménagement du 
terminal transmanche ; 

� Favoriser la mise en place de co-financements pour d’autres opérations structurantes : 

- Aéroport de Cherbourg Maupertus (développement, équipement et 
fonctionnement) ; 

- Pôle d'enseignement supérieur et de recherche, du technopôle de Cherbourg 
(développement, équipement et fonctionnement) ; 

- Abattoir de Cherbourg (développement et équipement) ; 

� Mise en œuvre d'opérations structurantes relatives : 

- à la zone aéroportuaire de Cherbourg Maupertus ; 

- aux zones d'activités et pôles logistiques ;  

Dans le cadre de cette dernière mission, le SMC a décidé de procéder au lancement des études pré-
opérationnelles, visant à l’évaluation des équipements publics et des dispositions techniques, 
administratives et réglementaires nécessaires à l’aménagement de la ZAC sur la commune des 
Pieux . Il s'agit de l'extension de la zone d'activités des "Costils"  située à l'est du bourg des Pieux. 

Pour cette mission, le Syndicat Mixte du Cotentin a souhaité engager également une Approche 
Environnementale de l’Urbanisme en amont des études opérationnelles ; ceci dans le but de : 

� Analyser le projet sous un angle environnemental énergétique ; 

� Dégager des préconisations environnementales et énergétiques à mettre en œuvre ; 

� Définir la pertinence de ces principes au regard des objectifs économiques poursuivis ; 

� Intégrer ces préconisations dans l’aménagement et la commercialisation de la zone. 
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1.3. Contexte socio économique 

La commune a connu une très forte augmentation de sa population dans les années 1980 (multipliée 
par trois) due à l'implantation et à l'exploitation de la centrale nucléaire située sur la commune voisine 
de Flamanville. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Evolution de la population des Pieux de 1962 à 2004 

 

Cependant, cette tendance s'inverse aujourd'hui. En effet, en 2004, la population des Pieux s'élevait à 3 
419 habitants, ce qui représente une légère baisse (de - 1,6 %) depuis 1999. 

L’objectif d’accroissement envisagé est de l’ordre de + 20 % d’augmentation, soit une population de 4 
000 à 4 200 habitants dans les 10 années à venir . Cela suppose la réalisation de 300 à 350 
logements  (dont les quelques possibilités de réhabilitation surtout dans le centre-ville le cas échéant). 
Cela nous donne un rythme moyen de 20 à 30 constructions par an  pour cette période (sur une 
superficie totale de 23,5 ha, en continuité immédiate avec l'agglomération actuelle). 

La commune des Pieux, chef-lieu de canton, apparaît comme un site d’accueil privilégié pour de 
nouvelles populations. En effet, sa situation géographique par rapport à Flamanville d’une part et à la 
construction de l’E.P.R, et de l’agglomération cherbourgeoise d’autre part, sont autant de facteurs très 
favorables. 

La population active des Pieux est de 1 569 personnes, avec un taux de chômage  important, de 12,1 
% en 2004. 

Les secteurs d'activités les plus représentés en 1999 étaient le tertiaire (79 %)  et dans une moindre 
mesure l'industrie (17 %) . 
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On recense 138 établissements sur le territoire communal, dont 53 dans le domaine du commerce et de 
la réparation, et 59 dans les autres domaines de service, ce qui explique la prédominance du secteur 
tertiaire. Ces établissements sont pour la plupart des petites structures : 60 comptent entre 1 et 5 
salariés, et 44 n’ont pas de salariés. En revanche, on recense une entreprise de plus de 500 salariés. 

 

 

 

 

 

 

 

Les caractéristiques des actifs occupés : proportion de cadres supérieurs et niveau de qualification plus 
élevés que dans le canton ou le département, s'explique par la présence de la centrale nucléaire 
(besoins en main d'œuvre qualifiée). 

 

 

 

 

(En pourcentage) 
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2  Justification du choix du site et description du 
projet  

2.1. Justification du choix du site 

Le Syndicat Mixte du Cotentin réalise l’aménagement de l’extension de la zone d’activité dénommée 
« Les Costils », située à l’Est du territoire communal, ce projet est destiné à accueillir les PME/PMI 
désireuses de s’installer sur la commune des Pieux. 

Le département de la Manche et plus particulièrement le territoire de la Hague, est une zone rurale qui a 
besoin de ce type de projet pour dynamiser son territoire, pour le rendre plus attractif. 

La création de cette zone d’aménagement permettra à la commune de poursuivre son développement 
économique tout en organisant harmonieusement son territoire. 

La zone d’implantation du projet a été choisie car elle cumule plusieurs atouts. Tout d’abord, elle 
bénéficie de la proximité de l’actuelle zone des Costils ce qui facilite le raccordement aux réseaux 
nécessaires à la viabilisation de terrains. Ensuite, elle est desservie par un axe routier départemental 
très fréquenté (RD 650) et une procédure de modification du POS est en cours pour permettre 
l’implantation de bâtiment à vocation d’activités sur cette partie du territoire. De plus, l’éloignement de la 
zone par rapport aux zones résidentielles permet de limiter les impacts vis-à-vis de la population locale, 
notamment en phase travaux. 

La conservation des principales haies du site actuel permettra également une bonne intégration 
paysagère de la zone d’aménagement dans son environnement naturel. 

2.2. Choix du projet retenu 

Dans le cadre des études de faisabilité de l’opération des Costils, plusieurs schémas d’aménagement 
ont été proposés. Ces projets ont évolué pour aboutir au projet retenu. 

La réflexion menée lors de l’étude a conduit à organiser le dessin du réseau viaire autour d’une entrée 
unique à partir de la Route Départementale n°650 (a u Nord) et d’une sortie unique débouchant sur la 
RD n°23 (au Sud), ce qui représente un avantage en termes de sécurité routière puisque ces axes de 
circulation rapides sont très fréquentés. Les projets non retenus comportaient plusieurs accès sur ces 
deux axes routiers. 

La dimension environnementale tient une place prépondérante dans la conception de ce projet. En effet 
l’implantation des voiries permet de maintenir en l’état les principales haies bocagères du site et le 
chemin rural longeant la limite est du périmètre. Des trottoirs favoriseront les déplacements doux. Ces 
trottoirs seront directement accessibles depuis les différents accès de la ZAC. Les espaces publics 
seront composés d’une part importante d’espaces verts. La gestion des eaux pluviales via un système 
de noues et de dépressions paysagères assurera une bonne intégration du projet dans le paysage local. 

Ce projet présente des avancées en termes de coût puisque les emprises de voiries ont été réduites au 
maximum pour une ZAC (6 mètres) et le linéaire de voies est moins important comparé aux projets non 
retenus. 

Il reflète aussi l’adaptation aux éléments nouveaux apparus en cours d’étude. Le périmètre de la ZAC a 
ainsi évolué avec l’exclusion du périmètre des parcelles AS 13 et AT 92 après leur acquisition par la 
société LIDL et de la parcelle AS 102 accueillant les cuisines centrales communales. 
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Enfin, il permet d’appréhender la réalisation de la ZAC sur le moyen et le long terme puisque 
l’organisation des voies de circulations facilite le découpage de l’opération en plusieurs phases. De plus, 
une voie d’accès débouchant sur le chemin rural a été créée afin d’anticiper une extension future de la 
ZAC. 

Ce projet, qui répond aux besoins intercommunaux en termes d’activités, a été retenu parce qu’il résulte 
d’une réflexion ayant permis de résoudre une équation composée de multiples contraintes : des 
contraintes économiques fixées par l’aménageur, environnementales et structurelles du site 
d’implantation et des contraintes liées à l’apparition d’éléments nouveaux apparus en cours d’étude. 

2.3. Les projets non retenus 

Dans le cadre des études de faisabilité de l’opération des Costils, plusieurs schémas de principe 
d’aménagement, indicatifs et non définitifs, ont été proposés mais n’ont pas été retenus car ils ne 
correspondaient pas pleinement aux attentes de l’aménageur. Ils ont cependant nourri la réflexion ayant 
abouti au projet retenu. 

 

NON RETENU 
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2.4. Description du projet d’aménagement 

Le projet se situe sur le territoire communal de Les Pieux. La future zone d’activités sera implantée 
entre la route départementale n° 650 au Nord, le ch emin reliant le lieu-dit de « La belle étoile » à celui 
« des Fleuris » à l’Est, la route départementale n°23 au Sud et la ZI des Costils à l’Ouest. 

2.4.1. Parcelles concernées 

Les 23 parcelles cadastrales concernées figurent sur le plan page suivante : 
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2.4.2. Nature du projet 

Le Syndicat Mixte du Cotentin souhaite aménager un véritable parc permettant de répondre à une 
demande économique variée. Le maillage proposé permet un découpage parcellaire qui offre des 
solutions adaptées aux besoins des PME/PMI. 

L’opération consiste en la réalisation d’une extension d’une zone d’activités comprenant l’aménagement 
de la voie d’accès principale et la viabilisation des terrains nécessaires pour l’implantation d’entreprises 
nouvelles. 

Cette zone d’activités économiques aura pour vocation d’accueillir des entreprises liées notamment au 
développement économique de la côte Ouest du Cotentin et à l’expansion d’entreprises locales. La 
situation déficitaire en espace de ce type sur le secteur des Pieux est un élément fondamental de l’utilité 
publique de ce projet. 

Sur cette zone seront réalisés les aménagements suivants : 

- Voirie commune ; 

- Réseaux divers ; 

- Noues et fossés de récupération des eaux pluviales de la voirie commune ; 

- Bassin d’orage ; 

- Espaces verts ; 

- Bâtiments ; 

L’idée directrice du projet est d’utiliser l’existant et les contraintes du site pour lui conférer une identité et 
une qualité paysagère. Ainsi la création de bassins de retenue pour la gestion des eaux pluviales est 
l’occasion d’aménagement paysager permettant une mise en valeur du site. Les haies qui délimitent le 
parcellaire, élément fort du paysage, seront conservées pour en faire un espace valorisant. 

Le principe de desserte du projet est d’organiser la voirie à partir d’une voie centrale et des voies 
secondaires permettant de desservir l’ensemble des parcelles. Ces voies de circulation seront bordées 
de noues et de fossés, de bandes d’espaces verts permettant la mise en place de plantations et de 
cheminements doux, qui permettront aux piétons et aux cyclistes de se déplacer partout à l’intérieur du 
site. 

Les cheminements doux seront reliés avec les routes départementales n°650 et n°23, le chemin rural 
de Viacou, ainsi qu’avec la future extension de voirie du centre commercial « LIDL » récemment 
installé. Cette liaison donnera accès aux activités de services de l’actuelle Zone d’Activités (cf. plan de 
circulation, p.22). 

Les temps de parcours entre la future ZAC et le centre-ville de la commune de Les Pieux sont les 
suivants : 

� A partir de l’entrée de la ZAC sur la RD n°650 (distance = 1,3 km) : 

• A pied (vitesse = 5km/h) : 16 min ; 

• A vélo (vitesse = 20km/h) : 4 min ; 

• En voiture (vitesse = 40km/h) : 2 min ; 

� A partir de la sortie de la ZAC sur la RD n°23 (distance = 1,6 km) : 
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Plan des délais de parcours entre la ZAC et le cent re-ville  

De la RD n° 650 vers le centre-ville = 1,3 km  

De la RD n° 23 vers le centre-ville = 1,6 km  

• A pied (vitesse = 5km/h) : 20 min ; 

• A vélo (vitesse = 20km/h) : 5 min ; 

• En voiture (vitesse = 40km/h) : 2,5 min ; 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le ramassage des ordures ménagères sera assuré par la communauté de communes des Pieux. La 
collecte des ordures ménagères est réalisée en porte-à-porte. La fréquence de collecte des OM est de 
deux fois par semaine. 

La collecte sélective des emballages ménagers se fait en apport volontaire au moyen de points d'apport 
volontaire (PAV), composés de deux conteneurs de tri : 

- d’un conteneur corps plats pour les journaux, magazines, papiers, cartonnettes (petits emballages en 
carton), 

- d’un conteneur corps creux pour les emballages (sont considérés comme emballages : les bouteilles 
et flacons en plastiques, les barquettes aluminium, les briques alimentaires, les aérosols, les boîtes de 
conserves et les boîtes de boissons, les bouteilles de lait…). 

Les conteneurs pour les verres sont placés isolément sur le territoire de la Communauté de Communes 
des Pieux. 
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2.4.3. Les voiries, accès et liaisons avec les aménagements existants 

La voirie qui desservira les différentes parcelles à l’intérieur du site permettra une circulation à double 
sens puisque la largeur de la bande roulante prévue est de 6 mètres. Afin d’intégrer au mieux ces voies 
de circulation au paysage de la zone, des bandes d’espaces vert d’environ 1 mètre de large borderont 
les voies. 

Etant donné la nature des sols en place, la portance à long terme de la plate-forme supérieure de 
terrassement (PST) est de classe PF2 (compris entre 50 MPa et 120 MPa). La structure de chaussée 
est dimensionnée pour une classe de trafic (TCi) TC1 pour une durée de vie de 20 ans. La 
détermination de cette classe se base sur une estimation du nombre total de véhicules par jour et par 
sens de circulation comprise entre 250 et 500 véhicules. 

Le projet d’aménagement inclus la réalisation de cheminements doux qui relieront le chemin rural de 
Viacou et les routes départementales n°23 et n°650.  Ils seront également reliés à la future voie d’accès 
du centre commercial « LIDL » ce qui permettra de connecter la trame de l’actuelle Z.A des Costils avec 
celle envisagée dans le projet. Ces cheminements seront réalisés en enrobés noirs le long des voies de 
circulations. Leur largeur de 2 mètres minimum permettra un déplacement aisé. 

La mairie de Les Pieux ne prévoit aucun aménagement de liaison douce entre la ZA des Costils actuelle 
et le centre bourg à court et moyen termes (voir annexe 10.6). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Un réseau de noues recueillera les eaux de ruissellement de la voirie et les évacuera vers les bassins 
de rétention des eaux pluviales. Toujours dans le but de favoriser une bonne intégration paysagère et 
de préserver l’environnement du site, les voies de circulation seront implantées, autant que faire se 
peut, le long des haies existantes. 

Les axes de circulation de la ZA seront raccordés à ceux bordant la zone, à savoir : 

� Le chemin de Viacou à l’Est, 

� La voirie de l’actuelle ZA des Costils à l’Ouest, 

� La RD 23 au Sud, 

� Le chemin communal rejoignant la RD 650 au Nord. 
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La liaison avec la ZA existante se fera via le raccordement de la voirie interne à l’extrémité Ouest du 
projet avec l’extension de la voirie du centre commerciale LIDL récemment aménagée. 

Le chemin du Viacou sera accessible depuis la zone par l’intermédiaire de la voie communale n°17. Des 
cheminements piétons seront aménagés le long de cette voie.  

Afin de limiter les risques d’accidents liés à la création de carrefours sur les routes départementales 
n°23 et n°650, les accès (entrée et sortie) seront de type unidirectionnels (cf. plan de circulation p.18). 
L’entrée dans la zone se fera à partir de la RD n°6 50 par un mouvement de tournez-à-droite à partir de 
la route principale, et la sortie par la RD n°23 pa r insertion sur la route principale (« Stop » ou « Cédez 
le passage »). 

Le mouvement de « tourne-à-droite » de l’entrée de zone ne nécessite pas la mise en place de voie de 
décélération car « …la présence de telles voies peut avoir des effets indirects, négatifs sur le plan de la 
sécurité. La règle générale est donc de ne pas aménager de voies de tourne-à-droite sur les carrefours 
plans des routes de type R à chaussée unique… » (Aménagement des carrefours interurbains sur les 
routes principales, SETRA, déc.1998). 

De même, la création d’une voie d’insertion à droite pour la sortie de zone ne se justifie pas. En effet, 
« …en l’absence d’aménagement central sur la route prioritaire, les voies d’insertion à droite sont à 
proscrire… ». 

Il n’y aura donc pas de carrefours de type « tournez à gauche » et par conséquent, pas de 
franchissement de chaussée sur ces deux accès. Les aménagements routiers du projet respecteront 
les prescriptions techniques fixées par le Ministère de l’Equipement, des Transports et du Logement et 
notamment celles déterminées par l’ouvrage « aménagement des carrefours interurbains sur les routes 
principales » (SETRA, déc.1998). 
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2.4.4. Approche environnementale du projet 

Le syndicat Mixte du Cotentin a souhaité que ce projet intègre une démarche de développement 
durable, c’est pourquoi elle s’est dotée d’une Approche Environnementale de l’Urbanisme (AEU). Cet 
outil, développé par l’ADEME, permet l’intégration de prescriptions environnementales de manière 
globale et transversale dans les aménagements urbains ou les documents de planification urbaine. 

Dans le cadre de l’AEU, un Cahier des Prescriptions Techniques et Environnementales a été rédigé. Il 
figure en annexe 10.9 de la présente étude.  

Le projet est soucieux de respecter la qualité paysagère du site par un développement urbain 
harmonieux entre la ville en extension et le patrimoine naturel existant. Cette A.E.U s’articule autour de 
7 thèmes dont les grands enjeux ont été dégagés : 

� Territoire : 

 - Maintenir le dynamisme économique des Pieux, 

 - Valoriser la présence de l’EPR, 

 - Favoriser l’implantation d’entreprises valorisantes pour le territoire et créatrices d’emplois, 

 - Prendre en compte le risque nucléaire. 

L’aménagement d’une ZAC ayant pour vocation l’accueil de PME/PMI, avec un potentiel d’environ 300 
emplois, répond aux objectifs fixés dans le cadre de l’AEU. 

� Gestion de l’eau :  

 - Assurer et sécuriser l'approvisionnement en eau potable de la zone,  

 - Maîtriser les consommations en eau potable des entreprises de la zone,  

 - Favoriser l'utilisation de l'eau pluviale pour des usages ne nécessitant pas de l'eau potable, 

 - Gérer les eaux pluviales par des techniques d'hydraulique douce, maîtriser les rejets d'eaux 
 usées (quantité et qualité). 

Le réseau d’alimentation en eau potable sera dimensionné en fonction des besoins. Les eaux pluviales 
seront gérées par la mise en œuvre de noues et de dépressions paysagères. L’emprise des voiries sera 
limitée au minimum afin de réduire l’imperméabilisation. 

Sur l’espace privé, la maîtrise de la consommation d’eau potable sera assurée par l’obligation faite aux 
constructeurs d’installer des citernes de collecte des eaux de pluies. Les entreprises seront incitées, via 
le règlement de zone, à installer du matériel permettant de diminuer la consommation d’eau potable.  

 L’ensemble de ces mesures participe au respect des objectifs énoncés dans l’AEU.  

� Énergie / Climat : 

- Favoriser l’utilisation d’énergies renouvelables,  

- Diminuer les consommations énergétiques des bâtiments,  

- Optimiser l'éclairage public,  
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- Pour l’aménagement, la conception et la construction des bâtiments, utiliser au mieux le climat pour 
diminuer les consommations d’énergie = notions d’économies d’énergie passives. 

- Soigner l'image de la zone dans le choix de la signalétique, du mobilier urbain et des candélabres, 
qui doivent être adaptés, esthétiques et homogènes sur toute la zone. 

 

Le règlement de la zone favorisera la construction de bâtiments à basse consommation d’énergie. Dans 
la pratique, les constructeurs devront réfléchir à l’implantation des constructions les unes par rapport 
aux autres sur des parcelles différentes (phénomènes de masques et d’ombres portées), à l’orientation 
du bâtiment, à sa conception bioclimatique, au renforcement de l’isolation du bâtiment, mais également 
à leur équipement et mode de fonctionnement. 

� Biodiversité et espaces verts :  

- Préserver le maillage bocager et le chemin du Viacou, 

- Intégrer les aménagements dans le paysage (aménagements paysagers et qualité architecturale 
des bâtiments),  

- Appliquer le principe de pré-verdissement,  

- Avoir une gestion raisonnée des espaces verts. 

 

La préservation des principales haies bocagères du site fait partie des principes d’aménagements forts 
de ce projet, intégrée très en amont dans la conception. De plus, les haies détruites seront remplacées 
et les corridors écologiques respectés. 

 L’intégration paysagère du projet est garantie par la réalisation d’ouvrages d’hydrauliques douces 
(noues et dépressions paysagères) et par la forte proportion d’espaces verts dans les espaces publics. 
Le règlement de zone incitera à l’utilisation de matériaux qualitatifs pour l’aspect extérieur des 
constructions (bardage bois, menuiseries aluminium ou bois…). 

Pour l’entretien des espaces verts, l’utilisation de matériels mécaniques sera limitée. Des espèces peut 
gourmandes en eau seront choisies et les traitements chimiques seront interdits. 

� Gestion des déchets : 

- Gestion des déchets de chantier, lors de l'aménagement de la zone, 

- Diminuer les déchets liés à l'entretien de la zone, 

- Sensibiliser les entreprises à la réduction de la production de déchets liés aux activités, au tri et à la 
valorisation de leurs déchets d'activités. 

 

Les professionnels devront évacuer leurs déchets au niveau de la déchetterie située sur la commune 
d’Héauville. Chaque occupant devra valoriser un maximum de déchets par un tri soigneux des déchets 
pouvant être valorisés. Les aires de stockage extérieur des déchets devront être masquées depuis les 
voies de communication par des haies ou des panneaux de bois. 

� Transports et déplacements : 

- Réaliser un réseau de voies de communication sécurisé et cohérent, permettant de diminuer les 
déplacements à l'intérieur de la zone et évitant les impasses, 
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- Inciter au covoiturage, 

- Favoriser les modes de déplacement doux (marche à pied, vélos), valoriser le chemin du Viacou et 
créer des itinéraires vers le centre ville, 

- Assurer l'accès et le déplacement des personnes à mobilité réduite (handicap) à l'intérieur de la 
zone, 

- Valoriser la présence de services à proximité (cuisine centrale et La Poste) pour limiter les 
déplacements des personnels de la zone. 

 

La voie de desserte interne de la zone sera raccordée avec les RD N°23 et n°650 ainsi qu’avec la voie 
interne de l’actuelle zone d’activité « des Costils ». Une sente piétonne et cyclable sera créée et 
permettra de desservir l’ensemble du projet. Le projet respectera la réglementation en vigueur 
concernant l’accessibilité des personnes à mobilité réduite. Pour une sécurité accrue, la vitesse sera 
limitée à 30 km/h  à l’intérieur de la zone. 

� Environnement sonore : 

- Réduire les sources de bruit (entreprises ayant des activités bruyantes), notamment à proximité des 
zones habitées, 

- Limiter la propagation des ondes sonores par des aménagements (dispositions des bâtiments…). 

 

L’entretien des espaces verts sera adapté aux heures d’occupation des bâtiments. La vitesse de 
circulation des véhicules sera limitée à 30 km/h. 

� Etude sur le potentiel de développement en énergies renouvelables : 

Il n’avait pas été intégré d’étude sur le potentiel de développement en énergies renouvelables dans le 
dossier de création de la ZAC car le dossier de création a été approuvé par délibération n°2009 06 22 
12 du Comité Syndical du Syndicat Mite du Cotentin le 22 Juin 2009, soit avant le 3 Août 2009, bien que 
la délibération créant la ZAC (délibération n°2009 07 61 de la Commune des Pieux) date du 17 
Décembre 2009. 
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Bassin versant drainé 
par la Diélette 

Surface  = 95 ha 
 

Bassin Versant drainé 
par le But 

Surface  = 65ha 

Légende  : 
 
                   Bassin versant 
 
                   Talweg 
 

 
                   Surface considérée 
                   pour la rubrique 2.1.5.0 
 
Ech : 1/ 10 000 

 

Bassins versants élémentaires aux points de 
rejets des cours d’eau concernés 

2.5. Principes de gestion des eaux  

2.5.1.1. Volume du projet d’aménagement 

� Superficie du projet, du bassin versant intercepté et des bassins versants élémentaires  

La superficie totale de l’opération est de 15,9 hectares . L‘opération se situe en tête du bassin versant 
drainé par le But et également en tête de celui drainé par la Diélette (voir carte ci-dessous). Par 
conséquent la surface interceptée supplémentaire à ajouter à celle de l’opération est de 2,3 hectares . 

. 
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La surface à considérer pour lister la rubrique 2.5.1.0 est donc de 18,2 hectares  

La superficie des bassins versants élémentaires au droit des points de rejet sur les premiers cours 
d’eau concernés est : 

• Bassin versant drainé par la Diélette : 95 hectares,  

• Bassin versant drainé par le But : 65 hectares . 

� Détails des types de surfaces imperméabilisables et des coefficients de ruissellements  

Le détail des surfaces qui seront imperméabilisées et des coefficients de ruissellements associés sont 
fournis dans le tableau suivant : 

Etat Initial 
Surface occupée 

(m²) 
Coefficient de 
ruissellement Surface active  

BV 
intercepté Pâturage sur 

sols argileux ; 
pente 4% 

23 000 0,2 4 600 

Emprise 
projet 

159 000 0,2 31 800 

    

Totale 18,2 ha 0,2 3,64 ha 

 

Etat Projet 
Surface 

occupée (m²) 

Coefficient 
de 

ruissellement 

Surface 
active  

Parcelles 
viabilisées* 

112 000 0,7 78 800 

Voiries et 
stationnements 

8700 0,9 7830 

Espaces verts 31 000 0,2 6200 

Bassins aériens 7300 1 7300 

BV intercepté 23 000 0,2 4600 

    

Totale 18,2 ha 0,63 10,47 ha 

 

* En l’état actuel du projet les constructions projetées sur les parcelles ne sont pas encore connues. Le coefficient de 
ruissellement est appliqué sur l’ensemble des surfaces parcellaires. D’après le CERTU le coefficient de ruissellement à appliquer 
en zones industrielles et commerciales est compris entre 0,6 et 0,8. 

� Dispositif de collecte et de traitement des eaux usées 
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Chaque lot sera raccordé au réseau d’assainissement collectif à créer par la pose d’un regard à 
passage direct Ø250mm, le regard de branchement sera implanté sous trottoir avec amorce pénétrant 
la partie privative (branchement Ø125). 

Le réseau principal sera en PVC CR8Ø200mm et les regards de visite seront en béton préfabriqués de 
hauteur variable avec des tampons en fonte. Ce réseau acheminera les effluents vers le réseau de 
collecte intercommunal existant via un poste de refoulement. Les eaux usées du projet seront donc 
traitées par la station d’épuration intercommunale existante.  

Le réseau intercommunal est de type séparatif, il se compose de 90 kilomètres de canalisations, de 36 
postes de relevages et de 3 stations d’épuration à boue activée. 

Les eaux usées issues du projet devraient être traitées par la station d’épuration (STEP) du But 
implantée sur la commune de Les Pieux et mise en service en 1986. L’exutoire des eaux traitées est le 
cours d’eau du But. 

Cette STEP est de type boue activée à aération prolongée d’une capacité nominale de 5000 équivalent 
habitant (EQH). En 2009 le nombre d’EQH effectivement raccordés est de 4140. La capacité de 
traitement de la STEP est donc suffisante pour accueillir les effluents supplémentaires issus du projet 
(voir annexe p.125). 
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2.5.1.2. Dispositif de collecte et de rétention des  eaux pluviales 

Le système de gestion des eaux pluviales se base sur une récupération des eaux pluviales au moyen 
de noues et de fossés au maximum des possibilités et des contraintes d’aménagement. 

La zone se divise en deux bassins versants, le système de rétention des eaux pluviales a donc été 
dimensionné sous forme de 2 bassins secs paysagers. Le bassin n°1 drainera les sous bassins 
versants 1, 2 et 3 alors que le bassin n°2 drainera  les sous bassins versants 4, 5 et 6. 

� Les bassins secs paysagers 

Les bassins seront des bassins secs. Afin de permettre une bonne intégration dans l’environnement 
local, les ouvrages de rétention des eaux pluviales seront paysagers, enherbés et plantés. Ceux-ci ont 
pour fonction de temporiser les flux d’eaux pluviales produits par le ruissellement des zones 
imperméabilisées et de restituer ces volumes d’eau de manière régulée. 

Chacun de ces ouvrages sera équipé d’un système de régulation des débits  (par plaque d’ajutage ou 
système similaire), d’une lame siphoïde afin de retenir les flottants et d’un système de vanne afin de 
pouvoir confiner une éventuelle pollution. Les ouvrages ne produiront aucun débit de pointe. 

En cas de précipitations exceptionnelles supérieures à la pluie dimensionnante, les eaux s’évacueront 
par l’intermédiaire d’un système de surverse intégré à l’ouvrage de régulation évitant ainsi tout risque de 
débordement des bassins et emprunteront les exutoires. Les bassins ne pourront pas limiter la 
saturation des exutoires en cas de surverse. Les fossés d’assainissement seraient mis en charge, puis 
les eaux pluviales s’écouleraient à la faveur des lignes de talweg des terrains situés en aval du projet 
(voir cartes chapitre 2.4.1). 

Une demande d’autorisation de rejet des eaux pluviales dans les fossés d’assainissement de la RD 650 
et de la RD 23 a été transmise à l’Agence Technique du Cotentin (DDE de la Manche), qui a répondu 
favorablement à cette demande en précisant que l’étude devra démontrer les incidences sur les fossés, 
canalisations et busages existants, des bassins de stockage jusqu’aux exutoires (une copie du courrier 
de réponse de l’agence technique du cotentin figure en annexe 10.1). 

Les eaux pluviales du projet se rejetteront dans les fossés d’assainissement des routes 
départementales longeant la zone du projet : 

� Les eaux collectées par le bassin n°1  se rejetteront dans le fossé bordant la route 
départementale n° 23. 

� Le Bassin n°2 : les eaux qu’il recueille seront évacuées vers le fossé longeant la route 
départementale n° 650. 

La zone à été découpées en 6 sous bassins versants, déterminés suivants la topographie du terrain 
existant. La  surface de chacun des bassins versants est de : 

• BV 1 = 2.1 ha 

• BV 2 = 1 ha 

• BV 3 = 3.3 ha 

• BV 4 = 4.6 ha 

• BV 5 = 0.5 ha 

• BV 6 : 6.7 ha 
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La surface drainée totale est de 18,2 hectares. 

En cas de précipitations exceptionnelles supérieures à la « pluie de projet » retenue, les eaux 
s’évacueront par l’intermédiaire d’un système de surverse, dont sera équipé chacun de ces bassins, 
évitant ainsi tout risque de débordement des bassins et emprunteront les exutoires définis 
précédemment. 

Les bassins ne pourront pas limiter la saturation des exutoires et éventuellement la crue des ruisseaux 
situés en aval uniquement dans la limite de leur capacité. 

� Les noues et fossés 

Les fossés et les noues sont deux ouvrages, permettant de stocker et de réguler les eaux de pluie et de 
ruissellement en ralentissant leur écoulement vers un exutoire. Leur différence repose sur leur 
conception et leur morphologie. 

� Les fossés 

Le fossé est une dépression linéaire assez profonde avec des rives abruptes. C’est un ouvrage non 
drainé qui peut rester en eau. L’évacuation des eaux pluviales se fait par écoulement gravitaire vers un 
exutoire et par infiltration directe dans le sol. 

Le fossé est implanté la plupart du temps en zone rurale ou industrielle. Il a souvent une pente 
longitudinale marquée et sert dans la plupart des cas uniquement d’ouvrage de collecte. 

L’entretien de ce type d’ouvrage est difficile car les fortes pentes de ces rives nécessitent un entretien 
spécifique comme le débroussaillage et le faucardage. 

� Les noues 

Le système de collecte des eaux pluviales par des noues est récent. Cet ouvrage s’apparente à un 
fossé large et peu profond avec des rives en pente douce. Les pentes des talus sont souvent inférieures 
à 30%. 

Une noue peut fonctionner de manière totalement autonome sans ouvrage de collecte ni de régulation. 
La collecte des eaux pluviales est assurée par ruissellement gravitaire, le stockage temporaire se fait au 
sein de la noue et l’évacuation par infiltration dans le sol ou par rejet vers un exutoire. 

La noue peut être utilisée comme exutoire à part entière, comme ouvrage de collecte et également 
comme bassin de rétention. C’est un ouvrage plurifonctionnel doté d’une bonne intégration paysagère. 

Exemple de fonctionnement d’une noue 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.reseau-ideal.asso.fr 
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Bassin 2 

Bassin 1 

 N 

Localisation des ouvrages et découpages des sous 
bassins versants 

Echelle : 1/2500 
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2.5.1.3. Moyens de surveillances et d’entretiens de s ouvrages 

En plus du contrôle interne à l’entreprise qui réalisera les travaux, un contrôleur de travaux de la 
maîtrise d’œuvre suivra toutes les phases du chantier. 

L’entretien des réseaux d’évacuation des eaux pluviales ainsi que des systèmes hydrauliques communs 
incombera au maître d’ouvrage ou à toute personne s’y substituant par délégation de compétence ou de 
rétrocession, ces opérations minimales d’entretien comprendront : 

� L’entretien des espaces verts composants la plus grande partie du système de gestion 
des eaux pluviales ; 

� La vérification du bon fonctionnement des ouvrages ; 

� La vérification de la bonne tenue des ouvrages de collecte, notamment après de forts 
épisodes pluvieux ; 

� Les réparations des dommages éventuels (curage, enlèvement d’obstacles pouvant nuire 
à l’écoulement des eaux pluviales) ; 

2.5.1.4. Identification du milieu récepteur 

Les eaux pluviales issues du projet seront drainées par deux ouvrages de rétention. Par conséquent il y 
aura deux exutoires. L’un situé dans le fossé de la route départementale n°23 et l’autre localisé au 
niveau du fossé de la route départementale n°650. 

Le rejet d’eaux pluviales se fera de manière indirecte dans le milieu récepteur pour les deux exutoires. 

Le cours d’eau du But sera le milieu récepteur final des eaux pluviales rejetées dans le fossé de la RD 
23. Le cours d’eau de la Diélette sera celui des eaux pluviales rejetées dans le fossé de la RD 650 (Les 
caractéristiques actuelles des milieux récepteur finaux sont décrites chapitre 3.1.3.2 et 3.1.3.3) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Exutoire dans le fossé de la RD 23 

Exutoire dans le fossé de la RD 650 

N 

Exutoire direct des eaux pluviales  

Une reconnaissance des bassins 
versants a été effectuée. Les photos 
issues de cette reconnaissance sont 
présentées dans le chapitre 4.  
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Milieux récepteurs finaux  

La Diélette à Benoistville : confluence avec le ruisseau 
venant du lavoir. 

Le But à Les Pieux : confluence avec le ruisseau venant 
du Hameau Guiffard. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le cheminement des eaux pluviales en aval du projet jusqu’au milieu récepteur final est indiqué dans 
les plans page suivante. 

Concernant les eaux rejetées dans le fossé de la RD 23, elles empruntent le collecteur Ø300mm qui 
traverse la chaussée pour rejoindre le fossé opposé. A partir de ce fossé les eaux suivent une ligne de 
talweg sur environ 650 mètres à travers des parcelles agricoles pâturées et délimitées par des haies 
bocagères, avant de rejoindre un écoulement alimenté par une source. Cet écoulement est un affluent 
du cours d’eau le But. 

Les eaux rejetées dans le fossé de la RD 650 s’écoulent dans ce fossé sur une distance d’environ 450 
mètres jusqu’à une ligne de talweg située en contre bas de la voirie. Les eaux rejoignent ensuite un plan 
d’eau situé au niveau du lieu dit « le Hameau Terrier ». Ce plan d’eau se vidange vers un fossé très 
large et très profond situé de l’autre coté de la voirie. Ce fossé précède un lavoir qui se prolonge par un 
fossé se jettant dans le cours d’eau « La Diélette ». 
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Cheminement des eaux de pluies  en aval du projet 
Milieu récepteur final : Le But 

Echelle : 1/ 5 500 

Légende  : 
 
            Cheminement des eaux de pluies  
 
            Cours d’eau « Le But » 
 
            Milieu récepteur final 
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Cheminement des eaux de pluies  en aval du projet 
 Milieu récepteur final : La Diélette  

Echelle : 1/ 5 500 

Légende  : 
 
            Cheminement des eaux de pluies  
 
            Cours d’eau « La Diélette » 
 
            Milieu récepteur final 
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2.6. Eléments du dossier loi sur l’eau 

2.6.1.1. Cadre juridique 

La loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et  milieux aquatiques rappelle que l’eau fait partie du 
patrimoine commun et que sa protection et sa mise en valeur sont d’intérêt général dans le respect des 
équilibres naturels. Elle consacre ainsi la nécessité d’une approche globale de l’eau et des milieux 
aquatiques. 

Ses objectifs fondamentaux visent à une gestion équilibrée de la ressource en eau tout en assurant la 
préservation des écosystèmes aquatiques, la protection contre toute pollution, le développement de 
cette ressource et sa valorisation économique. Cette gestion équilibrée doit concilier et satisfaire, lors 
des divers usages, les exigences de salubrité publique. 

 

2.6.1.2. Articles visés dans la nomenclature offici elle ; 

La maîtrise d’ouvrage du projet d’aménagement de l’extension de la zone d’activité des  Costils est 
assurée par le Syndicat Mixte du Cotentin, alors que le maître d’ouvrage de la ZA des Costils existante 
créée en 1991 est la Communauté de Communes des Pieux. 

Située à l’Est du territoire communal l’extension de la zone d’activité s’étend sur une superficie de 15,9 
ha. Le bassin versant concerné couvre une superficie d’environ 18,2 ha.  

Dans le cadre de cette urbanisation, les aménagements vont engendrer une imperméabilisation des 
sols et par conséquent une augmentation des débits ruisselés. Des solutions techniques adaptées 
devront être mises en place afin de compenser le changement des caractéristiques hydrauliques du 
site. 

Un système de collecte sera mis en place afin de récupérer les eaux pluviales de cette zone. Les eaux 
pluviales seront ensuite stockées dans le but d’adapter le débit de rejet (débit de fuite) au milieu 
récepteur. 

La Loi sur l’eau du 3 janvier 1992 a été modifiée par l’ordonnance n°2006-1772 du 30 décembre 2006 
relative à la partie législative du code de l’environnement, elle fait l’objet des articles L210-1 et suivants 
du Code de l’Environnement. 

La procédure d’autorisation ou de déclaration dépend de la nature des travaux et installations. Le choix 
de l’une ou de l’autre est déterminé par la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à 
déclaration fixée par le décret n°2006-881 du 17 ju illet 2006 modifiant le décret n°93-743 du 29 mars 
1993 en application des articles L214-2 et L 214-3 du Code de l’Environnement. 

Le présent dossier s’inscrit donc dans la procédure réglementaire de déclaration au titre de la loi 
n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et milieu x aquatiques. Cette loi fait appel aux articles 
R.214-1 et suivants du code de l’environnement. Il doit permettre d'évaluer les incidences potentielles 
du projet sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau et la qualité des eaux. 

2.6.1.3. Validité des rubriques 

Une rubrique de la Loi sur l’eau concerne le projet d’aménagement : 
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Rejet d'eaux pluviales dans des eaux superficielles  : 

 

2.1.5.0. Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces superfi cielles ou sur le sol ou 
dans le sous-sol, la superficie totale du projet, a ugmentée de la surface correspondant 
à la partie du bassin naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, étant : 

 - 1° supérieure ou égale à 20 hectares : ……………………… .Autorisation 

 - 2° supérieure à 1 hectare mais inférieure à 20 h ectares : …Déclaration  

 

La surface totale du bassin versant concerné par le système de récupération des eaux pluviales du 
projet est de 18,2 ha. 

Le projet est donc soumis à Déclaration  au titre de la rubrique 2.1.5.0. 
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3 Analyse de l’état initial de la zone et des milieux  
susceptibles d’être affectés par le projet 

3.1. Le milieu physique 

3.1.1. Topographie                                                                                                                              

La zone du projet se situe sur un plateau schisto-gréseux entaillé au niveau de la zone du projet par le 
cours d’eau la Diélette au Nord et le But au Sud. Cette zone se trouve à une altitude comprise entre 88 
m NGF au sud-est et  97 m NGF à l'extrémité ouest. 

La zone est traversée d’Ouest en Est par une ligne de crête. Au Nord de cet interfluve, les eaux 
s’écoulent vers la Diélette et au Sud vers le But. 

Le terrain possède un relief relativement plan, avec une légère pente Nord-Ouest / Nord-Est et Sud-Est. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone du projet 
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3.1.2. Géologie 

La zone du projet est occupée par des formations de l’Ere paléozoïque. Ces formations offrent un 
paysage de bocage, l’imperméabilité des schistes et des grès se conjuguant avec un régime de 
précipitations atmosphériques à la fois assez abondant et constant. 

Les terres se prêtent dans leur ensemble, soit aux herbages, avec élevage de bovins et de chevaux, 
soit aux cultures surtout maraîchères. La seule ressource minérale exploitée est le minerai de fer 
dévonien de Diélette. 

Les faciès rencontrés au niveau de la zone du projet sont les suivants : 

� Grès armoricain (S2), représentant l’Ordovicien inférieur. Horizon très caractéristique tant 
par son faciès général de quartzite blanc à grain fin que par son rôle morphologique. 

� Schistes et grès métamorphisés d’âge cambriens (baYie). Ils forment une série d’épaisseur  
qui n’est jamais inférieur à 2000 mètres. On y trouve des alternances de schistes et de grès. 
Le granite de Flamanville fait apparaître dans les schistes cambriens de l’andalousite. 
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3.1.3. Hydrologie 

3.1.3.1. Hydrographie 

La zone du projet est éloignée des cours d’eau les plus proches. La Diélette, qui s’écoule au nord de la 
zone est distant de 1,5 km, et le But s’écoule quant a lui à environ 900 m au sud du projet. 

La Diélette s’écoule dans une direction Sud-Est / Nord-Ouest sur une distance de 13.5 km. Le But 
s’écoule quant à lui sur 7.6 km du Nord-Est vers le Sud-Ouest. 

Le But est un cours d’eau non domanial, dont la police revient à la Direction Départementale de 
l’Agriculture et de la Forêt. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Légende  : 
 
                      Projet 
 
                       Cours d’eau  
 
Echelle : 1/ 25 000 

Contexte hydrographique La Diélette  

N 
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3.1.3.2. Débits Caractéristiques (fiche descriptive annexe 10.2) 

- La Diélette : 

Ce cours d’eau draine un bassin versant d’une surface de 18.1km².  

Débit moyen Interannuel  (en m³/s) 

0.289 

Débits d’étiages  (en l/s/km²) 

QMNA5 VCN30 5 QCN10 5 

5.2 4.7 4.8 

Débits de crue  (en l/s/km²) 

Période de retour 2 ans Période de retour 5 ans Période de retour 10 ans 

138.1 176.8 204.4 

 

- Le But : 

Ce cours d’eau draine une surface de 14.4 km². 

Débit moyen Interannuel  (en m³/s) 

0.164 

Débits d’étiages  (en l/s/km²) 

QMNA5 VCN30 5 QCN10 5 

0.056 0.051 0.051 

Débits de crue  (en l/s/km²) 

Période de retour 2 ans Période de retour 5 ans Période de retour 10 ans 

69.4 111.1 145.8 

 

La mesure des débits caractéristiques se fait pour les deux cours d’eau à partir de station de mesure 
située en aval hydraulique du site du projet. 
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3.1.3.3. La qualité des eaux (fiche descriptive annexe 10.3) 

 Le But  et La Diélette  sont répertoriés 1B (bonne qualité) dans la carte des objectifs de qualité. A noter 
que les rejets des effluents de la station d’épuration des Pieux s’effectuent dans le But. 

Les deux cours d’eau sont classés en première catégorie piscicole  (salmonidés dominants). 

Des mesures IBGN ont été effectuées depuis 1999 sur les stations de mesures de Tréauville pour la 
Diélette et du Rosel pour le But. Ces mesures permettent d’établir un niveau de qualité biologique des 
eaux des milieux récepteurs pour le critère macro invertébré. Les données disponibles sur le site 
internet de la DREAL Base Normandie sont les suivantes : 

 

Qualité IBGN 2008 2005 2004 2003 2002 2001 2000 

Le But Moyenne       

La Diélette Très bonne Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne Moyenne 

 

Par ailleurs, la commune des Pieux n'est pas située  dans un périmètre de SAGE (Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux). 

3.1.4. Climat 

Les données climatologiques présentées ci-après (températures, précipitations, DJU, occurrences et 
vents) ont été mesurées au niveau de la station météorologique la Pointe de la Hague , station de 
référence pour la commune des Pieux, sur une période de 30 ans (1971 - 2000). 

3.1.4.1. Températures : 

Les températures peuvent être qualifiées de relativement douces et clémentes avec des amplitudes 
saisonnières faibles . En effet, les températures maximales moyennes en été ne dépassent pas les 
20°C et les températures minimales moyennes en hive r ne descendent pas en dessous de 5°C. 

La température moyenne annuelle est de 11,5°C , avec un maximum moyen de 13,7°C  et un minimum 
moyen de 9,4°C  sur l’année. 

Le mois le plus chaud est le mois d’août  (17°C en moyenne et 19,5°C en maximum moyen) et le  mois 
le plus froid est le mois de février  (6,8°C en moyenne et 4,9°C en minimum moyen). 

Le nombre moyen de jours de gel  (T°<=0°C) est très faible, de 0,2 sur l’année. 

Le nombre moyen de jours chauds  (T°>=25°C) l'est également, de 1,1 sur l’année. 

3.1.4.2. Précipitations : 

La hauteur moyenne annuelle des précipitations est de 733,9 mm . 

Les précipitations sont significatives en toute saison, bien que plus prononcées (en quantité et en durée) 
en automne et en hiver. 
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Le mois le plus pluvieux  est le mois de décembre  avec une pluviométrie moyenne de 92,8 mm  et le 
mois le plus sec  est le mois de juillet  avec 36,9 mm  de précipitations en moyenne. 

Au niveau de la Pointe de la Hague, 123,1 jours par an  sur la période 1971-2000 ont connu au 
minimum 1 mm  de précipitations et 19,2 jours par an  ont reçu plus de 10 mm . 

3.1.4.3. Vents : 

Globalement, les vents sont fréquents et violents toute l'année (station de la pointe de la Hague). Quatre 
roses des vents saisonnières sont présentées ci-après afin d'observer les disparités dans la force et la 
provenance des vents selon les saisons. 

� En hiver, de décembre à février : 

C'est au cours de ce trimestre que les vents sont les plus fréquents et les plus violents. 

Les vents dominants sont principalement de secteur ouest / sud-ouest. En effet, près de 50 % des vents 
proviennent du secteur ouest / sud-ouest. 

Cependant, les vents de secteur nord-est ne sont pas négligeables. 20 % des vents proviennent de ce 
secteur. 

Au cours de cette période, les vents les plus violents (vitesse supérieure à 8 m/s) représentent une part 
importante des vents, soit 56,2 % des vents. Ils viennent essentiellement des secteurs ouest / sud-ouest 
et nord-est. 

� Au printemps, de mars à mai : 

Les vents dominants sont autant de secteur ouest / sud-ouest (38 %), que de secteur nord-est (30 %). 
Au cours de cette période, les vents sont moins violents, 21,8 % ont une vitesse comprise entre 1,5 et 
4,5 m/s, 39,7 % entre 4,5 et 8 m/s et 34,6 % ont une vitesse supérieure à 8 m/s. 

� En été, de juin à août : 

C'est à cette saison que les vents sont les moins fréquents et les moins forts. 

Les vents dominants sont principalement de secteur ouest / sud-ouest. En effet, près de 50 % des vents 
proviennent du secteur ouest / sud-ouest. 

Cependant, les vents de secteur nord-est ne sont pas négligeables. Un peu moins de 20 % des vents 
proviennent de ce secteur. 

Au cours de cette période, les vents les plus violents (vitesse supérieure à 8 m/s) représentent une part 
mineure des vents, avec seulement 19,2 % des vents. Ils viennent essentiellement des secteurs ouest / 
sud-ouest et nord-est. 

� En automne, de septembre à novembre : 

Au cours de ce trimestre, les vents sont relativement fréquents et forts. Près de 80 % des vents ont une 
vitesse supérieure à 4,5 m/s, dont 43,9 % une vitesse supérieure à 8 m/s. 

Les vents proviennent principalement du secteur ouest / sud-ouest / sud (54 % des vents), cependant, 
les vents de secteur nord-est /est ne sont pas négligeables (20 %). 

Au cours de cette période, les vents les plus violents (vitesse supérieure à 8 m/s) représentent près de 
45 % des vents. Ils viennent essentiellement des secteurs ouest / sud-ouest et nord-est. 
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3.1.5. Qualité de l’air 

La loi sur l’Air et l’Utilisation Rationnelle de l’Energie (LAURE) du 31 décembre 1996 confie aux 
Associations Agrées de Surveillance de la Qualité de l’Air (AASQA) la surveillance des pollutions 
atmosphériques en France. 

En basse Normandie, cette mission a été confiée à l’association loi 1901« Air COM ». Elle a pour 
mission : surveiller la qualité de l’air, alerter l’état et le grand public en cas de dépassement des seuils 
de recommandations, informé en continu sur l’état de qualité de l’air. 

Aucune mesure récente sur la qualité de l’air n’est disponible pour la commune des Pieux. La station de 
mesure la plus proche se situe  à Cherbourg-Octeville. 

Cependant le récapitulatif des dépassements des seuils réglementaires pour l’ensemble de la région 
permet d’apprécier la qualité de l’air d’une manière globale. Voici les résultats pour chacun des seuils : 

� Les seuils d’alerte : 

Aucun seuil d’alerte n’a été franchi en 2007. 

� Les seuils de recommandations et d’information de la population : 

Aucun seuil de recommandation et d’information de la population n’a été dépassé en 2007. Cependant 
la valeur préconisée pour le futur seuil pour les PM10, soit 80µg/m³ sur 24 heures, a été franchie 8 jours 
sur l’ensemble de la région. 

� Les valeurs limites : 

La valeur limite en oxyde d’azote pour la 
protection des écosystèmes est 
dépassée pour le département de la 
Manche dans les centres urbains. 

� Les valeurs cibles : 

Les valeurs cibles n’existent que pour  
l’ozone et n’ont pas été dépassées en 
2007. 

� Les seuils d’évaluation 

Le seuil d’évaluation maximal  est 
dépassé dans la Manche pour  les 
particules PM10 et pour les oxydes 
d’azote. 

Le tableau ci-contre récapitule l’ensemble 
des dépassements de seuil : 

 

 

 

 

 

Source : Air COM, rapport d’activités 2007 
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Une campagne de mesure de la qualité de l’air a été menée du 28 juillet au 31 Août 2005 dans un site 
urbain de la commune de Barneville Carteret. Cette commune est située à environ 15 km au Sud des 
Pieux. 

La situation géographique de cette commune est similaire à celle des Pieux (commune rurale en 
position littorale au climat océanique, exposée au flux d’Ouest), les résultats de la campagne de mesure 
donnent donc un ordre d’idée sur la qualité de l’air de la commune des Pieux en période estivale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les mesures effectuées montrent que la concentration en monoxyde d’azote est très faible avec 1µg/m³ 
en moyenne, ce qui est inférieur aux valeurs mesurées sur les sites fixes. Les concentrations moyennes 
en dioxyde d’azote (NO2) et dioxyde de soufre (SO2) sont également très faibles avec respectivement 
9µg/m³ et 1µg/m³. 

En revanche pour les particules en suspension PM10, la concentration moyenne était de 15µg/m³. Cette 
valeur est supérieure à celles enregistrées sur l’ensemble de la région à la même période. 

Il en est de même en ce qui concerne la pollution photochimique à l’ozone puisque la concentration 
moyenne mesurée était de 62µg/m³, soit une valeur supérieure à l’ensemble des villes de la région. Ce 
polluant est celui pour lequel à Barneville Carteret plusieurs seuils de la Directive Européenne sont 
dépassés, à savoir le seuil quotidien de protection de la végétation et le seuil de protection de la santé à 
long terme. 

De manière générale, en Basse Normandie et plus précisément sur la façade Ouest du département de 
la Manche les seuils réglementaires de la qualité de l’air ne sont pas dépassés. On peut donc en 
conclure que la qualité de l’air est relativement bonne. La dispersion des polluants atmosphériques est 
facilitée par la situation géographique en façade maritime engendrant des flux d’Ouest et par une 
certaine homogénéité des températures tout au long de l’année induite par le climat océanique. 

Source : Google Maps 

N 
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3.1.6. Les risques naturels 

Le territoire communal des Pieux est concerné par plusieurs types de risques naturels. Il s’agit de 
risques d’inondations, soit par débordement de cours d’eau soit par remontée de nappe phréatique et 
de risques de chutes de blocs. 

Cependant seul un de ces risques concerne directement la zone du projet, à savoir le risque 
d’inondation par remontée de nappe. 

La cartographie produite pour le risque de remontée de nappe décrit une situation de très hautes eaux 
phréatiques (cf. annexe 10.7). Elle permet de cerner les territoires où la nappe est en mesure de 
déborder, d’affleurer le sol ou au contraire de demeurer à grande profondeur lors des hivers les plus 
humides. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le terme de remontée de nappe est à prendre ici avec précaution. En effet, la pratique du terrain ainsi 
que les données topographiques et géologiques disponibles, permettent de laisser penser que cette 
zone est probablement peu concernée par des remonté es de nappes . 

La zone du projet se situe sur une ligne d’interfluve, alors qu’en règles générales les inondations par 
remontée de nappe se produisent souvent au niveau des points bas topographiques. De plus le substrat 
géologique imperméable composé de schistes et de grés est peu propice aux phénomènes de 
remontées de nappes. 
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3.1.7. Le risque technologique 

3.1.7.1. Le risque nucléaire 

La commune des Pieux est située à sept kilomètres à l’Ouest de la centrale nucléaire de Flamanville, 
qui dispose de deux réacteurs nucléaires à eau pressurisée de 1300 mégawatts chacun, mis en service 
en 1986 et 1987. En 2006, les deux unités ont produit 17,92 milliards de kWh. La production annuelle 
de la centrale représente environ 3,3 % du chiffre national. 

EDF est en train de construire une tête de série EPR sur le site de la centrale de Flamanville pour une 
mise en service en 2012. Le réacteur sera dimensionné pour une puissance thermique de 4 500 MW 
destinée à la production d’électricité (1 650 MW). Son coût est estimé à 3,4 milliards d’euros. 

D'après le Dossier Départemental des Risques Majeurs de la Manche, de par la présence d'une 
Installation Nucléaire de Base (INB), à savoir le Centre de Production d'Electricité de Flamanville la 
commune des Pieux est concernée par le risque nucléaire : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.1.7.2. Le risque industriel 

Par ailleurs, la commune des Pieux compte une Installation Classée pour la Protection de 
l'Environnement - ICPE (entreprise de chantiers, construction, terrassement).  
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La base de données Basias a inventorié deux sites industriels potentiellement pollués  : Entreprise 
Le Roux (Les Fleurys - en activité) et Houel (Place de la poste - activité terminée). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte des anciens sites industriels 

Source : site internet du BRGM, inventaire basias 

Site d’implantation du 
projet 
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3.2. Le milieu naturel 

Une analyse approfondie de la faune, la flore et les milieux naturels a été réalisée dans le cadre d’une 
étude spécifique. Cette étude est disponible en annexe 10.8. 

3.2.1. La flore 

Voir étude faune, flore, milieux naturels (annexe 10.8). 

3.2.2. Faune  

Voir étude faune, flore, milieux naturels (annexe 10.8)). 

3.2.3. Zones protégées pour l'environnement 

La zone du projet n’appartient à aucune ZICO, ZPS, zone NATURA 2000  ou tout autre espace naturel 
à préserver ni par des sites d'intérêt archéologique ou patrimonial (sites inscrits ou classés, périmètre 
de protection de monument historique…). 

Le territoire de la commune des Pieux est 
concerné par plusieurs Zone Naturelles 
d’Intérêts Ecologique Faunistique et Floristique 
(ZNIEFF), notamment sur sa façade littorale, qui 
se situent à proximité de la zone du projet : 

� ZNIEFF de type 1 : 

- Cap de Flamanville 

- Landes de Sciotot 

- Dunes du Rozel 

� ZNIEFF de type 2 : 

- Dunes et falaises de Flamanville au Rozel  

3.2.4. Le Paysage 

D’après l’inventaire régional des paysages de 
Basse-Normandie, le secteur d’étude se situe 
dans l’unité paysagère 4.3.1. : « Le Cotentin 
secret au vert bocage » . 

Il s'agit d'un paysage de « bocage collinaire ». 
Les vues sont fermées par des haies denses et 
complètes. 

Comme en témoignent les photographies ci-
après, le site se situe dans une zone bocagère, 
composée de parcelles plus ou moins grandes, mais toutes encadrées de haies bocagères denses et 
hautes. 

Sources : DIREN de Basse-Normandie 

Les Pieux 
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Situé dans un paysage de bocage fermé, le site n'est donc visible de l'extérieur qu'à certains endroits, le 
long du chemin du Viacou et de la RD 650. Par contre, la RD 23 est située en contrebas du secteur et 
est bordée d'un talus, les visibilités depuis cette voie sont donc quasi inexistantes. 

La plupart des parcelles sont cultivées, seules les plus petites sont enherbées et on note la présence 
d'un verger (photo 4). 

Par ailleurs, on note la présence des deux zones d'habitation en bordure du site, une au nord, la 
seconde au sud est. 

 
Plan de localisation des vues 

 

Le chemin du Viacou présente un intérêt naturel et paysager qu'il convient de préserver. 
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Photo 1 : Parcelle de petite taille 

enherbée 
Photo 2 : Parcelle de petite taille, cultivée, 

paysage très fermé 
Photo 3 : Parcelle de grande taille, 

cultivée, entourée de haies bocagères 

   
Photo 4 : Verger Photo 5 : Parcelle de grande taille, 

cultivée, entourée de haies bocagères 
Photo 6 : Maillage bocager parfois dense 

   
Photo 7 : Parcelle de grande taille, haies 

bocagères moins denses 
Photo 8 : Abords RD 650 Photo 9 : Abords RD 23 
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3.2.5. Zone humide 

Une zone humide a été diagnostiquée par les services de la DREAL. Il s’agit de la parcelle cadastrée 
AT 86. Elle figure sur la carte ci-dessous. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La notice d’utilisation des cartes des territoires et corridors humides détail la méthodologie employée 
pour l’analyse des territoires humides de l’atlas des territoires humides (ATH). Cette méthodologie  
repose sur une photo-interprétation détaillée des orthophotoplans départementaux, à une échelle 
comprise entre le 1/5000 et le 1/1000. L’atlas regroupe également les informations provenant 
d’inventaires terrain. La précision des informations est en relation avec celle des supports 
photographiques utilisés et dépend de l’occupation des sols. Aucune vérification in situ systématique 
des zones inventoriées n’a été réalisée ni n’est envisagée. 

Le terme de zone humide est à prendre ici avec précaution. En effet, la pratique du terrain, l’acquisition 
de données topographiques précises semblent indiquer que cette zone ne correspond pas à une 
zone humide.  

Plusieurs éléments permettent d’arriver à cette conclusion. Tout d’abord, la parcelle se situe en tête de 
bassin versant, dans un vallon peu marqué accusant une pente longitudinale d’environ 3,5%. Cette 
topographie est peu propice au développement d’une zone humide. 

Ensuite, une reconnaissance de terrain a permis de dresser un inventaire sommaire de la flore. L’état 
d’enfrîchement avancé n’a pas permis d’accéder à la totalité de la parcelle. Les espèces végétales 
rencontrées ont été les suivantes : 

 - Strate herbacée : Fougères, orties. 

 - Strate arbustives et haies : ronces, sureaux, prunelliers, noisetiers, houx. 
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 - Strate arborée : frênes, chênes, arbres morts. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Strate arbustive et arborée de la parcelle AT 86                             Strate herbacée et arbustive de la parcelle AT 86 

 

 

 

 

 

 

 

 

Strate arbustive d’une haie de la parcelle AT 86                                     Vu d’une parcelle limitrophe 

 

Les espèces végétales rencontrées ne sont pas typiq ues d’une zone humide. La parcelle 
cadastrée AT86 semble être une zone en friche. Ni l es éléments recueillis sur le terrain, ni la 
topographie du site, laisse penser qu’il s’agisse d ’une zone humide. De plus, l’étude faune, flore, 
milieux naturels menée dans le cadre de ce projet ( cf. annexe 10.8) conclue :  « La zone d’étude 
est constituée d’une nature ordinaire de type bocag e, plus ou moins dégradée par l’urbanisation 
et l’intensification agricole ». 
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3.2.6. Natura 2000 

Natura 2000 est un programme européen de conservation de la nature, avec pour double objectif de 
préserver la diversité biologique et de valoriser les territoires.  

Le réseau Natura 2000 regroupe les Zones Spéciales de Conservation (Z.S.C.), désignées au titre de la 
directive « Habitats », et les Zones de Protection Spéciale (Z.P.S.) désignées au titre de la directive 
« Oiseaux », qui en Bretagne se superposent le plus souvent. 

Le projet se situe en dehors d’une zone Natura 2000 . Les sites Natura 2000 les plus proches de la 
zone du projet sont : 

� A environ 7 km du site n° FR2512002 (ZPS Landes et  Dunes de la Hague) ;    

� A environ 7 km du site n° FR2500083 (SIC Massif du naire d’Héauville à Vauville) ; 

� A environ 5,5 km du site n° FR2500082 (SIC littora l Ouest Cotentin de St Germain-sur-Ay au 
Rosel) ; 

� A environ 6 km du site n° FR2502018 (PSIC Banc et récifs de Surtainville) ; 

� A environ 7 km du site n° FR2502019 (PSIC Anse de Vauville). 

Un formulaire d’évaluation simplifiée des incidences Natura 2000 a été réalisé (cf. annexe 10.11). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROJET 
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3.3. Aménagement actuel  

3.3.1. Analyse du bâti autour du projet 

L’habitat autour de la zone d’extension est extrêmement clairsemé. Il se limite au sud à quelques 
maisons traditionnelles comme celles situées en entrée de ville au lieu dit « La belle étoile ». Ici deux 
maisons traditionnelles en pierre avec toitures d’ardoise encadrent la route et se trouvent « en bonne 
intelligence » avec le paysage. 

 

 

 

 

 

 

Au nord de la zone d’extension potentielle et dans la bande des 100 mètres concernée par l’étude, une 
maison isolée de type pavillon longe la RD 650. 

 

 

 

 

 

 

Tandis que plus loin, dans la zone d’activités, les bâtiments sont réalisés en bardage métallique sur un 
ou deux niveaux maximum. Ce type de construction étant moins en harmonie avec le paysage devra 
donc être intégré par la végétation. 

 

 

 

 

 

 

Au vu du contraste entre l’architecture de l’habitat et celle de la zone d’Activités des Costils, il est difficile 
de faire ressortir des éléments prépondérants qui pourraient servir de ligne de conduite pour les futures 
constructions. Cette diversité du bâti permet une intégration de plusieurs typologies de bâti. 
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3.3.2. Patrimoine culturel 

La zone des Costils n'est concernée par aucun espace naturel remarquable ou protégé (les sites 
d'intérêt écologique étant situés sur la frange littorale), ni par des sites d'intérêt archéologique ou 
patrimonial (sites inscrits ou classés, périmètre de protection de monument historique…). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone du projet 
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3.3.3. Mode d’occupation du sol de la zone des Costils  

3.3.3.1. Disposition du POS 

Les zones d’extension de la zone d’activités des Costils sont classées en 3NA et en 1NA dans le POS. 
Lors du Conseil Municipal du 14 Novembre 2012, le Conseil a voté la mise en œuvre d’une procédure 
de modification du POS sur le secteur de la ZA des Costils afin de rendre l’extension de la zone 
réalisable. 

3.3.3.2. Servitudes 

Le site d’implantation du projet d’extension de la ZA des Costils n’est concerné par aucune servitude 
d’utilité publique. Les servitudes représentées sur le document graphique du POS des Pieux se trouvent 
toutes en dehors de la zone du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Site du projet 

N 
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3.3.3.3. Occupation de l’actuelle ZA des Costils 

La zone d'activités des Costils est aujourd'hui complètement remplie, la société MIL ayant acheté les 
derniers terrains disponibles. 

Parmi les activités présentes sur la zone on trouve notamment des garages, une maison funéraire, la 
Communauté de Communes (bureaux administratifs), la cuisine centrale, La Poste et la déchetterie … 

 
Zone d'activités des Costils actuelle 
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3.3.4. Enjeux agricoles 

3.3.4.1. Une baisse importante des surfaces agricol es 

Comme partout dans le monde agricole, le nombre d’exploitations agricoles chute depuis plusieurs 
décennies, parallèlement à une augmentation moyenne de la SAU (Surface Agricole Utilisée) de chaque 
exploitation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En conséquence, la superficie des terres agricoles a diminué de 17,5% en 25 ans, soit une baisse bien 
plus importante que celle du département de la Manche. La superficie agricole occupe ainsi 68,7% de la 
surface communale en 2000, soit 1047 ha. 
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3.3.4.2. Répartition des actifs dans le milieu agri cole 

Le nombre de chefs d’exploitations connaît une baisse très proche de celle observée dans le reste du 
département, à hauteur de 50% (contre -46,5%dans le canton et -49,5% dans le département). 

 

 

 

 

 

 

Le nombre d’UTA (Unité de Travail Agricole) a baissé dans des proportions similaires, passant de 89 à 
39, soit une diminution de 56% (canton : -50% ; Manche : -57%). La part des jeunes exploitants  tend 
également à baisser, au profit des tranches d’âges plus avancées, et ce de manière plus importante 
qu’à l’échelle du département. Le vieillissement des actifs agricoles semble donc être un processus plus 
marqué aux Pieux. 
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3.3.4.3. Evolution des pratiques agricoles 

La proportion de prairies permanentes a beaucoup baissé durant les trois dernières décennies, passant 
de 73% à 49%. Cette proportion est nettement inférieure aux moyennes cantonale et départementale. 
Cet état de fait s’explique par le développement des Pieux, dont la vocation et de moins en moins 
agricole, et par l’emprise de l’urbanisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A l’inverse, la proportion de céréales augmente, ce que l’on observe dans le milieu agricole en général. 
Aux Pieux, la part des céréales est sensiblement la même que dans le reste du canton ; toutefois, elle 
est plus élevée que la moyenne départementale. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une part croissante des terres agricoles est également consacrée à la production de maïs fourrager, ce 
qui découle de l’importance des systèmes laitiers dans le département. Cette culture est 
particulièrement importante aux Pieux. 
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3.3.4.4. Exploitation directement concernée par le projet d’extension 

Une analyse du contexte agricole a été menée en 2007. Celle-ci a permis de dresser une typologie des 
sièges d’exploitation, de manière à mieux appréhender les incidences de l’urbanisation projetée sur 
l’activité agricole. 

D’après cette analyse, le nombre d’exploitations s’élèverait à 14 sièges. La répartition des sièges 
d’exploitation sur le territoire communal est assez équilibrée. 
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L’exploitation gérée en GAEC de Mr Daniel Leseigneur (n°13) est directement concernée par le projet 
d’extension de la ZA des Costils car une partie des terres qu’elle exploite recouvre prés de 50% du site 
du projet. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Zone du projet 
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Cette exploitation élève 80 vaches laitières et 80 taurillons sur une superficie totale de 120 ha, dont 
60ha sur le territoire communal des Pieux (les terres concernées figurent en rouge sur la carte ci-
dessus). 

3.3.5. Accès et desserte 

La zone du projet est potentiellement accessible depuis plusieurs voies : 

� la RD 650,  

� la RD 23,  

� La voie de desserte de la Zone d’Activités existante. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les voies existantes autour de la zone potentielle d’extension sont un atout pour le projet, d’autant plus 
que ces voies longent directement le site. En effet, elles permettent de répartir le trafic supplémentaire 
engendré par l’activité de la zone d’extension et ainsi de ne pas saturer l’accès par la zone existante. 

RD 23 

Chemin rural 
 

Chemin rural 
goudronné 

Chasse  

Route  
des 
Costils 

RD 650 

 



NIS                                                                                     Etude d’Impact                                                                          Les Pieux 

Octobre 2012 66

Il sera toutefois nécessaire de : 

� créer une voie de desserte interne ;  

� doubler le début du chemin rural pour permettre une circulation à double sens ; 

� et surtout de sécuriser l’accès par la RD 650 ainsi que l’accès par la RD 23 par des 
aménagements spécifiques. 

La fréquentation de la route départementale n°650 :  

Comme nous l’avons vu, la route est classée à fort trafic avec une moyenne journalière dépassant les 
10 000 véhicules par jour. De plus les travaux de l’E.P.R. à Flamanville induiront une circulation plus 
chargée. Enfin, Le trafic de la Zone d’Activités va venir augmenter le trafic déjà conséquent de la 
RD 650 et probablement augmenter le taux de Poids lourds. 

La visibilité :  

La visibilité de la route légèrement en courbe est améliorée par la pente amorcée depuis le centre ville. 

Toutefois, il faut relever la présence de la station service donnant directement sur la RD 650 en face du 
site. Cette station service se 
situe juste après un virage 
de la Route Départementale 
qui amoindrit 
considérablement la visibilité 
pour les véhicules sortant de 
la station, d’autant plus que 
la route est bordée de haies 
bocagères. 

 

La vitesse des véhicules :  

Si elle améliore la visibilité, 
le dénivelé a tendance à 

inciter les véhicules, qui viennent du centre ville notamment, à rouler à une vitesse supérieure à la limite 
autorisée. 

La dangerosité des croisements :  

Les routes qui viennent croiser la RD 650 sur la zone d’étude sont : 

� la Route de Cherbourg qui descend depuis le centre ville 

� le chemin en direction de la zone horticole et maraîchère Les Fleurys actuellement limité à 
la largeur d’un véhicule. 

3.3.6. Réseaux divers 

L’ensemble des réseaux est existant sur la zone d’activité des Costils actuelle. Ceci est un atout non 
négligeable en faveur du projet d’extension. 

3.3.6.1. Réseau d’alimentation en eau potable 

� Compétence et gestion : 



NIS                                                                                     Etude d’Impact                                                                          Les Pieux 

Octobre 2012 67

La production, le traitement et la distribution de l’eau potable est une compétence de la Communauté de 
Communes des Pieux qui assure le service en régie directe. 

Les communes membres sont : Benoistville, Bricqueboscq, Flamanville, Grosville, Héauville, Helleville, 
Les Pieux, Le Rozel, Pierreville, Saint Christophe du Foc, Saint Germain le Gaillard, Siouville-Hague, 
Sotteville, Surtainville et Tréauville. 

De plus, la Communauté de Communes des Pieux vend de l’eau à la Communauté de Communes 
Douve et Divette. Le secteur concerné est la lande d’Etoublon sur la commune de Teurtheville-Hague (2 
467 m³ en 2007). 

� Ressource : 

La commune des Pieux est alimentée en eau potable par la station de production et de traitement de 
"La Trainellerie" sur la commune des Pieux qui regroupe les ressources en eaux souterraines de 5 
forages situés sur les communes des Pieux, de Benoistville et de Sotteville : 

La Trainellerie aux Pieux, Les Friquets à Benoistville, La rue Brûlée à Benoistville, La Malaiserie à 
Benoistville et La Fontaine aux malades à Sotteville. 

� Données quantitatives : 

Cette unité a mis en distribution 517 876 m3 d'eau potable en 2007. 

Au 31 décembre 2007, la commune des Pieux comptait 1 735 branchements au total, dont 1 599 
abonnés domestiques, 67 agricoles, 32 services communaux, 31 services communautaires et 6 
branchements industriels. 

� Données qualitatives : 

En 2007, le laboratoire départemental d’analyses de la Manche a réalisé les analyses pour le service 
santé-environnement de la DDASS. Il a effectué 63 prélèvements de contrôle au niveau des 
installations de production et sur les réseaux. Tous les résultats se sont avérés conformes aux limites et 
références de qualité auxquelles doivent répondre les eaux destinées à la consommation humaine. 

� Au niveau de la zone du projet : 

Actuellement, seule la partie occupée de la ZA des Costils est alimentée en eau potable, via un réseau 
AEP dimensionné à l'origine pour les besoins propres de la zone (diamètre 110). 

Ce réseau achemine l'eau potable provenant de l'usine de production de "La Trainellerie", via le 
réservoir sur tour de "La Roche à Coucou" d'une capacité de 150 m3. Cette canalisation pourra 
alimenter la zone d'extension (la capacité de production d'eau potable étant suffisante), cependant, il 
faudra sécuriser cet approvisionnement car la capacité de réserve est insuffisante. En effet, le château 
d'eau de "La Roche à Coucou" est à l'heure actuelle vidé trois fois par jour. 

3.3.6.2. Réseau d’évacuation des eaux usées 

� Compétence et gestion : 

La collecte et le traitement des eaux usées domestiques raccordées au réseau d’assainissement 
collectif, ainsi que l'entretien et le développement du réseau de collecte des eaux usées relèvent de la 
compétence de la Communauté de Communes des Pieux, qui assure ces services en régie directe. 

Les communes raccordées à l'assainissement collectif sont : Flamanville, Les Pieux, Tréauville, 
Surtainville, Siouville-Hague et Le Rozel. 

Il s'agit d'un réseau de collecte de type séparatif. 
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Les effluents de la commune des Pieux sont traités par la station d'épuration "Le Bût", située sur la 
commune des Pieux. Sa capacité de traitement est de 5 000 équivalent-habitants, pour 3 500 
équivalent-habitants effectivement raccordés. Il s'agit d'un système de traitement par boue activée à 
aération prolongée. L'exutoire de la station d'épuration est le ruisseau "Le Bût". 

Les boues produites par la station d'épuration sont valorisées par épandage agricole. Elles font l’objet 
d’un contrôle par un prestataire extérieur consistant en la réalisation d’analyses de boues et de sols. 

En 2007, 91 052 m3 ont été traités. La station d'épuration fonctionne à 81 % de sa capacité. 

Compte-tenu de l'augmentation prévue de la population des Pieux (de près de 800 habitants d'ici 10 
ans) et de l'accueil de nouvelles entreprises (ayant éventuellement des rejets d'eaux usées), 
l'augmentation de la capacité de la station d'épuration des Pieux est à prévoir à moyen terme. 

Actuellement, seule la partie occupée de la ZA des Costils est raccordée au réseau d'assainissement 
des eaux usées par une canalisation de diamètre 200. 
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3.3.7. Gestion des déchets 

Source : A.E.U de l’extension de la ZA des Costils. 

Le ramassage, le transport et le traitement des déchets ménagers font partie des compétences de la 
Communauté de Communes des Pieux. 

3.3.7.1. Ordures ménagères (OM) 

La collecte des ordures ménagères est réalisée en porte-à-porte, en régie communautaire. Les déchets 
collectés sont stockés au centre de transfert d'Héauville. Ils sont ensuite acheminés par un transporteur 
privé vers le centre d'enfouissement technique de classe II. 

Pour 2007, les déchets sont traités au centre d’enfouissement technique de la SPEN à MONTEBOURG 
(50) et sont transportés par la société AB TRANS. 

La fréquence de collecte des OM est de deux fois par semaine aux Pieux (plus une collecte 
supplémentaire l'été pour les campings des communes littorales). 

3.3.7.2. Emballages recyclables 

La collecte sélective des emballages ménagers se fait en apport volontaire au moyen de points d'apport 
volontaire (PAV). 

Les conteneurs pour les verres sont placés isolément sur le territoire de la Communauté de Communes 
des Pieux. 

Sur la commune des Pieux, il existe 9 points d’apport volontaire et 3 points verre, qui sont vidés deux 
fois par semaine. 

3.3.7.3. Encombrants et déchets assimilés 

Une déchetterie est présente sur la commune des Pieux, au niveau de la ZA des Costils. 

Les déchets ménagers et assimilés non collectés en porte à porte et devant être apportés en 
déchetterie sont : 

- Les déchets verts ; 

- Les branchages ; 

- Les gravats ; 

- Les déchets dangereux des ménages (huiles mécaniques, batteries, peintures, produits toxiques, 
solvants, huiles alimentaires…) ; 

- La ferraille ; 

- Les cartons ; 

- Les déchets d’amiante ; 

- Les déchets non récupérables (encombrants). 
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4  Incidences du projet sur l’environnement et 
mesures prévues pour éviter, réduire ou 
compenser les effets négatifs du projet 

En termes d'impacts, il convient de dissocier la période de travaux, de la période de fonctionnement de 
l'installation. Les termes d'effets temporaires et permanents sont alors utilisés. 

Par ailleurs, l'analyse de l'état initial et des impacts du projet porte à la fois sur le périmètre immédiat de 
la zone d'implantation, notamment en ce qui concerne les questions d'occupation du sol, d'impact sur 
les milieux et de bruit, et sur un périmètre élargi pour tout ce qui est impact socio-économique et 
implantation au sein de la commune des Pieux. 

Les mesures prévues pour éviter ou réduire les effets négatifs du projet sont qualifiées de correctives, 
celles permettant de compenser ces effets sont appelées compensatoires. 

4.1. Impacts en phase de travaux 

4.1.1. Géologie 

4.1.1.1. Impacts 

Le premier impact sur l'environnement limité au stade de l'exécution des travaux, résultera de 
l'enlèvement d'un important volume de matériaux meubles, suite au terrassement des noues, et dans le 
cadre de l'aménagement des bassins. Une grande partie de ces matériaux sera réutilisée sur le site et 
servira de remblai. Il s'agit essentiellement de limons et de terre végétale. 

Compte tenu de l'absence de relief marquant sur la zone de projet, les instabilités du sous-sol 
susceptibles d'affecter le projet se résument aux risques d'affaissement pouvant être provoqués par la 
compressibilité des différentes assises rocheuses. 

Leur présence pourrait avoir des effets dommageables pour la sécurité des futures constructions et des 
infrastructures de transport à réaliser. 

4.1.1.2. Mesure corrective 

Une étude géotechnique sera effectuée, elle couvrira l'ensemble de la zone et permettra de définir les 
textures et les structures des sols attendus sur le terrain ainsi que le caractère compressible de ceux-ci. 

Aucune construction ne pourra être réalisée sans la réalisation préalable d’une étude géotechnique. Le 
respect des prescriptions de cette étude devra être démontré dans le cadre du permis de construire. 

4.1.2. Acoustique 

4.1.2.1. Impacts 

L’essentiel des niveaux sonores en phase travaux provient du terrassement nécessitant des engins de 
chantier dont l’émission sonore est par ailleurs réglementée. De même la circulation de poids lourds 
induira également des nuisances sonores. 
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4.1.2.2. Mesures correctives 

Plusieurs dispositions en termes d'acoustique sont à prendre en compte durant la phase de travaux : 

Les accès en phase travaux (nombreuses allées et venues des engins de chantier) doivent être choisis 
les plus éloignés des habitations riveraines. 

Compte tenu des périodes de travail journalier, et non pas nocturne, des engins de terrassement et de 
travaux publics, il est préférable que le chantier n’ouvre pas trop tôt le matin, ce qui pourrait arriver en 
période estivale, durant la période intermédiaire (6h-7h) appelée période de réveil qui est une période 
pénalisante pour les riverains. 

Un contrôle de l’homologation acoustique des engins de chantier et de l’étiquetage acoustique 
réglementaire des engins devra être effectué avant tous travaux sur site. 

Les engins de chantier devront notamment respecter le décret du 18 Avril 1969 relatif à l’insonorisation 
des engins de chantier. L’homologation devra être conforme à l’arrêté du 7 Novembre 1977 fixant les 
conditions d’environnement pour l’exécution des mesures du niveau sonore des bruits émis par les 
engins de chantier. 

Pour limiter l’impact du chantier auprès des riverains, une information précise , par exemple sur le 
bulletin municipal, définissant le phasage et la durée des travaux devront être communiqués avant tout 
commencement de travaux. 

Avant le commencement des travaux l’entreprise retenue devra fournir au Maître d’œuvre les fiches 
techniques des véhicules utilisés afin que celui-ci puisse juger du respect des normes en vigueur. De 
plus, des contrôles réguliers seront menés sur le chantier.  

4.1.3. Eaux souterraines 

4.1.3.1. Impacts 

Les impacts sur les eaux souterraines peuvent provenir principalement de contamination par des 
produits polluants ou des eaux usées. 

4.1.3.2. Mesures correctives 

Il sera apporté une attention toute particulière en phase chantier à tous produits pouvant contaminer les 
eaux superficielles ou les eaux souterraines tels que des produits chimiques ou les hydrocarbures. 

Tous les produits potentiellement contaminants seront stockés sur des bacs de rétention. De plus, les 
entreprises devront prévoir des moyens pour maîtriser la propagation des polluants en cas de 
déversement accidentel (sciures, produits absorbants…). Toutes les précautions nécessaires seront 
également prises, afin de limiter les risques de déversement de polluants (sensibilisation du personnel 
affecté aux travaux, recommandations en cas d'accident, etc.). 

Tous les moyens possibles seront mis en place afin de limiter les risques de pollution accidentelle de 
l’environnement dans le cadre du chantier. Ces mesures seront entre autre : 

� Stockage des produits polluants sur des bacs de rétention ; 

� Elimination de tous les déchets générés par le chantier ; 

Le respect des normes en vigueur et des mesures destinées à limiter les risques de pollution sera 
contrôlé par le maître d’œuvre à l’occasion des réunions de chantier hebdomadaire. 
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4.1.4. Activité humaine 

4.1.4.1. Impacts 

La présence de Personnel sur le chantier induit la production d’eaux usées domestiques : 

� Eaux vannes ; 

� Eaux ménagères (douche, cuisine). 

4.1.4.2. Mesures correctives 

Les installations sanitaires mobiles des chantiers devront donc ne pas avoir d'effluents (WC chimiques), 
afin d'éviter tout risque d'atteinte des sols et des eaux souterraines. 

Le bon fonctionnement des installations sanitaires et notamment l’absence de rejet d’effluents sera 
contrôlé par le maître d’œuvre à l’occasion des réunions de chantier hebdomadaire. 

4.2. Impacts en phase d’exploitation 

4.2.1. Incidences sur les eaux de surfaces 

4.2.1.1. Incidence quantitative : Comparaisons des débits de pointe avant et après 
aménagement. 

Lors d’un épisode pluvieux, le volume d’eau précipitée est évacué selon trois phénomènes principaux : 

� L’infiltration ; 

� L’évaporation ; 

� Le ruissellement. 

Du fait de l’augmentation du coefficient d’imperméabilisation de la zone de projet, les phénomènes 
d’infiltration, évaporation et ruissellement sont modifiés (les volumes correspondants aussi). Sur le 
volume initialement infiltré (Vi), un pourcentage αααα est infiltré, et un pourcentage ββββ est ruisselé. 

Remarque : Le phénomène d’évaporation est également modifié, mais de manière complexe. Cette 
modification sera négligée par rapport à celles dues aux deux autres phénomènes. 

On constate donc que la part ruisselée est augmentée, tandis que la part infiltrée diminue. 

Les eaux pluviales sont drainées par deux bassins versants élémentaires, l’un ayant pour exutoire final 
le cours d’eaux du BUT (BV n°1) l’autre le cours d’ eau de la Diélette (BV n°2). 
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Légende :  
 
 Ligne de partage des eaux 
  
 Sous bassins versants 
 
 Haies 
 
 Point de rejet 
 
 
Echelle : 1/ 5000 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

� Débit de pointe décennal 

Le débit de pointe des terrains à l’état initial et après aménagement a été calculé pour les deux bassins 
versants selon la méthode « Rationnelle» : 

Q = (1/3600).C.i.A 

 

 

Les éléments pris en compte pour réaliser le calcul sont : 

 - Pluie considérée : pas de temps de 1 heure à 3 heures, station Météo France de Valognes (50), 

 - Surfaces des bassins versants : BV n°1 = 11,8 ha, BV n°2 = 6,4 ha, 

 - Coefficient de ruissellement : 0,20 à l’état initial et 0,63 après aménagement (BOURRIER,1997). 

 - Intensité de pluie : BV n°1 = 38,8 mm/h, BV n°2 = 51,3 mm/h, 

Les résultats sont consignés dans les deux tableaux présentés ci-dessous : 

 

Q = Débits en l/s 
I = intensité de pluie (en mm/h) 
C = Coefficient de ruissellement 
A = Surface du BV (en ha) 



NIS                                                                                     Etude d’Impact                                                                          Les Pieux 

Octobre 2012 74

Estimation des débits de pointe des terrains à l’ét at initial  

Débits en m³/s BV n°1  BV n°2  

T= 10 ans  0,254 0,182 

 

Estimation des débits de pointe des terrains après aménagement  

Débits en m³/s BV n°1  BV n°2  

T= 10 ans  0,801 0,574 

 

� Débit de pointe centennal 

Pour déterminer le débit centennal, les préconisations du CEMAGREF et les recommandations du 
SETRA permettent d’évaluer le débit centennal à partir du débit décennal en utilisant un coefficient 
multiplicateur b  de la façon suivante : 

Q100 = b x Q10 

Le ratio du coefficient b communément utilisé en France est compris entre 1,5 et 2. Le coefficient retenu 
est le plus pénalisant soit 2. Le débit centennal retenu est donc de : 

 

Estimation des débits de pointe des terrains à l’ét at initial  

Débits (m³/s) BV n°1  BV n°2  

T= 100 ans  0,508 0,364 

 

Estimation des débits de pointe des terrains après aménagement  

Débits (m³/s) BV n°1  BV n°2  

T= 100 ans  1,602 0,728 

 

� Bilan 

La comparaison des débits de pointe des terrains avant et après aménagement permet d’appréhender 
les conséquences de l’imperméabilisation sur le ruissellement. L’aménagement des terrains conduit à 
une augmentation conséquente des débits de pointe à l’état initial. 

4.2.1.2. Incidence qualitative 

4.2.1.2.1. Principes 

Il existe deux types de source de pollution : 
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� La pollution liée à une activité routière  ; 

� La pollution liée à l’occupation des sols, et à l’activité humaine  (autre que routière). 

Pollution d’origine routière.  

La pollution d’origine routière se manifeste de trois manières différentes : 

� Une pollution chronique : 

La pollution chronique est constituée de poussières et particules issues de l’usure des chaussées, des 
pneumatiques ; de la corrosion des véhicules, de leur fonctionnement (gaz d’échappement, ...) qui se 
déposent sur la chaussée et sont entraînées par les eaux de pluie, mais également à l'infrastructure 
routière (usure de la chaussée, corrosion des équipements de sécurité et de signalisation...). 

En période sèche, les débris et particules diverses s’accumulent sur la chaussée avant d’être emportés 
par les eaux de ruissellement lors de pluies. Cette pollution est donc fonction de la circulation 
automobile observable sur la voirie concernée. Ces atteintes chroniques sont causées par deux 
catégories de produits que sont :  

- D’une part, les carburants (hydrocarbures, Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques : HAP), 

huiles, caoutchouc, phénols, benzopyrènes,... 

- D’autre part, les métaux lourds : On appelle métaux lourds les éléments métalliques naturels 
dont la masse volumique dépasse 5g/cm³. Ceux-ci sont présents le plus souvent dans l'environnement 
sous forme de traces (mercure, cadmium, cuivre, arsenic, nickel, zinc, cobalt, manganèse), ils sont 
parfois appelés « Eléments Traces Métalliques (ETM) ». Les plus toxiques d'entre eux sont le plomb, le 
cadmium et le mercure. 

Aujourd’hui le plomb a pratiquement disparu des rej ets polluants  et ne fait plus partie des 
paramètres à prendre en compte pour caractériser la pollution chronique routière. 

L’essentiel de la pollution chronique est constitué de matières en suspension facilement décantables.  

Une partie de ces polluants est soit projetée sur les bas-côtés de la chaussée, soit prise dans les 
mouvements de l'air et transportée au loin, tandis qu'une autre partie se dépose sur la chaussée et 
s'accumule en période sèche avant d'être lessivée par les eaux de ruissellement. 

Dans les eaux de ruissellement routières, la majorité de la pollution émise se fixe sur les matières en 
suspension (MES) qui proviennent essentiellement de l'usure des pneumatiques, de la corrosion des 
véhicules et de l'usure des chaussées. 

Les métaux lourds qui s'accumulent ainsi dans les milieux aquatiques (au niveau du compartiment 
sédimentaire) sont progressivement intégrés aux chaînes alimentaires par bioaccumulation pouvant 
entraîner une toxicité à long terme. 

Des études ont montré une relation entre les charges polluantes et divers paramètres tels que le trafic, 
la pluviométrie et les caractéristiques des sites. Deux types de sites sont distingués : le site ouvert et le 
site restreint. 

Le site ouvert correspond à une infrastructure dont les abords ne s'opposent pas à la dispersion de la 
charge polluante par voie aérienne. 

Le site restreint  correspond à une infrastructure dont les abords limitent la dispersion de la charge 
polluante par voie aérienne. Les obstacles qui limitent cette dispersion ont une longueur minimale de 
100 m, une hauteur égale ou supérieure à 1,50 m et sont situés de chaque côté de l'infrastructure et 
face à face. Il s'agit des déblais, d'écrans phoniques, merlons, murs de soutènement, dispositifs de 
sécurité associés à l'infrastructure. Les plantations (haies, arbres) ne sont pas considérées comme des 
écrans. 
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� Une pollution saisonnière : 

Ce type de pollution se manifeste lors des opérations de salage de la chaussée, en hiver. 

Le sel peut intervenir en traitement préventif comme en traitement curatif, toujours avec un dosage 
minimal, et en relation directe avec les prévisions météorologiques à court terme. Lors de la fonte des 
neiges ou si le sel est lessivé par une pluie, la concentration en sel du rejet varie dans le temps, avec un 
pic peu de temps après le début du ruissellement, suivi d’une baisse progressive. 

� une pollution accidentelle : 

En cas d’accident de voiture ou de poids lourd, il est possible que soient déversés sur la chaussée des 
huiles et/ou des hydrocarbures. 

Par conséquent, les principales sources de pollution accidentelles sont les matières en suspension 
(sable) transportées par les camions et le déversement d’huile ou d’hydrocarbures en cas de 
détérioration des réservoirs. 

Pollution autre que routière.  

Les aménagements paysagers, et les espaces verts peuvent être source de pollution carbonée (feuilles 
mortes, compost …). De plus, certains produits phytosanitaires peuvent occasionnellement être utilisés. 
Ceci implique une possibilité d’infiltration de ces éléments dans le sol. 

La zone d'aménagement doit accueillir des petites entreprises, il n'est pas exclu que les particuliers 
aient à employer des produits polluants (produit phytosanitaires, hydrocarbure…), Ces produits peuvent 
également se retrouver dans le sol. 

4.2.1.2.2. Charges polluantes émises lors d’un événement pluv ieux 

En matière de charges polluantes, l’ouvrage « L’eau et la route  » (SETRA - 1993, volume 2 p 22) 
indique les valeurs suivantes pour un kilomètre de chaussée (à 2 voies et bande d’arrêt d’urgence, soit 
un hectare) et un trafic de 10 000 véhicules/jour. 

PARAMETRES CHARGE ANNUELLE (kg/ha) pour 
un trafic de 10 000 véh./j 

Matières en suspension (MES) 200 à 1 200 

Demande chimique en oxygène (DCO) 230 à 400 

Demande biochimique en oxygène (DBO5) environ 33 

Zinc (Zn) 1,5 à 2,5 

Cl- environ 630 

SO4
-- 174 

Hydrocarbures (Hc) 1,7 à 5 

L’essentiel de la pollution chronique est constitué de matières en suspension facilement décantables. 

On estime que l’évènement de pointe apporte au milieu le dixième de la charge annuelle, soit par 
kilomètre pour une chaussée à 2 voies et 10 000 véhicules/jour (Données SETRA) : 

 - MES = 120 kg ; 
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 - DCO = 40 kg ; 

 - Hydrocarbures= 0,5 kg ; 

Afin d’estimer la concentration en polluant des eaux pluviales avant décantation, une simulation a été 
réalisée pour 1 000 véhicules / jour (soit 2 véhicules / emploi créé (300) effectuant 1 aller et retour / 
jour + 300 poids lourds), circulant sur une surface de voirie totale d’environ 9000 m². La surface de 
décantation de l’ensemble des bassins est estimé à : 5 000 m². 

 

 DCO MES DBO5 HyC Zn Cu 

Concentration 
en mg/l  31,5 70 3,3 0,335 0,2 0,04 

 

Les valeurs à respecter pour maintenir le « bon état écologique » définit dans la circulaire du 28/07/2005 
relative au bon état des eaux douces de surfaces sont les suivantes : 

 

Paramètres en 
mg/l 

Très bon état 
Bon état 

Mauvais état 

DBO5 3 6 > 6 

DCO 20 30 > 30 

MES 15 35 > 35 

 

4.2.1.3. Mesures correctives 

Afin de limiter les impacts quantitatifs et qualitatifs du projet sur les eaux de surfaces (augmentation des 
débits d’eaux ruisselées et des concentrations de polluants urbains liés à l’imperméabilisation des 
terrains), des bassins de rétention seront créées.  

4.2.1.3.1. Abattement des débits ruisselés 

� Pluviométrie 

Le choix de la période de retour de la pluie dimensionnante se base sur les biens et les personnes à 
protéger dans les zones situées en aval hydraulique du projet ainsi que sur le respect du milieu naturel 
récepteur.  

En ce qui concerne le bassin versant du But, les écoulements transitent par des zones rurales. La ligne 
de talweg empruntée traverse des pâturages clos de haies, un fossé d’assainissement, et suit ensuite le 
chemin en terre du hameau Guiffard jusqu’au ruisseau affluent du But.  
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Cheminement des eaux de pluies  en aval du projet 
Milieu récepteur final : Le Bût 

Echelle : 1/ 5 500 

Légende  : 
 
            Cheminement des eaux de pluies  
 
            Cours d’eau « Le Bût » 
 
            Milieu récepteur final 
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Les écoulements drainés par le bassin versant de la Diélette transitent par le fossé d’assainissement de 
la RD 650 avant de rejoindre une ligne de talweg alimentant un plan d’eau artificiel. Les eaux transitent 
ensuite par un ancien lavoir puis se jette dans le cours d’eau. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Photo n°1  Photo n°2  

Photo n°3  Photo n°4  

Photo n°5  Photo n°6  
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Cheminement des eaux de pluies  en aval du projet 
 Milieu récepteur final : La Diélette  

Echelle : 1/ 5 500 

Légende  : 
 
            Cheminement des eaux de pluies  
 
            Cours d’eau « La Diélette » 
 
            Milieu récepteur final 
 

Photos n°2  

Photos n°6  

Photos n°4  
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Au vu des éléments à protéger en aval du projet, le choix de dimensionner les ouvrages de rétention à 
partir d’une pluie de période de retour décennale semble justifié. 

Afin de limiter au maximum les impacts, le débit de fuite des bassins sera inférieur au débit de pointe 
décennale des terrains à l’état initial. Les bassins devront se vidanger en moins de 24 heures. 

Le dimensionnement des bassins se base donc sur une pluie de période de retour décennale et d’une 
durée de 12h à 48 h. Les données pluviométriques, sont issues des coefficients de Montana de la 
station de Valognes. 

 a = 2,124 
    b = 0,528 

� Surfaces interceptées et coefficient de ruisselleme nt 

Les tableaux ci-dessous présentent la répartition des surfaces avant et après aménagement ainsi que 
les coefficients de ruissellements correspondants : 

Etat Initial Surface (m²) Coeff. de 
ruissellement 

Surface active 
(m²) 

BV intercepté Terres cultivées 
sur sols 
limoneux 

23 000 0,2 4600 

Emprise projet 159 000 0,2 31 800 

TOTAL 182 000 0,2 36 400 
 

Etat Projet Surface (m²) Coeff. de 
ruissellement 

Surface active 
(m²) 

Parcelles viabilisées* 112 000 0,7 78 800 

Voiries et stationnements 8700 0,9 7830 

Espaces verts 31 000 0,2 6200 

Bassins aériens 7300 1 7300 

BV intercepté 23 000 0,2 4600 

TOTAL 182 000 0,63 104 700 

� Volume de stockage 

Le calcul du volume de stockage a été effectué dans le cadre de cette étude par la méthode des pluies. 

Nous calculons alors la durée de la pluie la plus pénalisante pour dimensionner l’ouvrage sur la durée 
de retour retenue : 

L’intensité de la pluie de projet suit la Loi de Montana : 

I = a X t-b 
 
Avec : 

I = Intensité en mm/mn 
a et b les coefficients de Montana 

Le volume à stocker est alors de : 

 
Vs (qs,T)=10.Dh max.Sa 

Avec : 
Dh : La hauteur d'eau maximale à stocker dans la retenue 
Sa : La surface active 
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Les deux bassins de rétention des eaux pluviales vont donc permettre de minimiser l’impact de 
l’imperméabilisation des terrains en écrêtant le débit de pointe par la régulation des débits. 
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� Récapitulatif des caractéristiques des bassins de r étentions 

 

Caractéristiques du bassin de rétention n°1 

Surface projet 11,8 ha 

Surface bassin versant topographique amont 0 ha 

Surface bassin versant intercepté 11,8 ha 

Coefficient d’apport moyen 0,63 

Surface active 7,434 ha 

Débit de fuite maximum 39 l/s 

Ajutage débit de fuite 120 mm 

Hauteur utile T= 10ans 1 m  

Volume utile T= 10ans 1839 m³ 

Temps de vidange 13h06 min 

Capacité maximale 2500 m³ 

Pente des talus (H/V) 3/1 

Surface (en fond) 2500 m² 

Surface totale (ouverture au sol) 5000 m² 

Ouvrage de régulation avec cloison siphoïde et vanne 
d’obturation 

oui 
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Caractéristiques du bassin de rétention n°2 

Surface projet 4,1 ha 

Surface bassin versant topographique amont 2,3 ha 

Surface bassin versant intercepté 6,4 ha 

Coefficient d’apport moyen 0,63 

Surface active 4,032 ha 

Débit de fuite maximum 21,5 l/s 

Ajutage débit de fuite 90 mm 

Hauteur utile T= 10ans 1 m  

Volume utile T= 10ans 983 m³ 

Temps de vidange 12h42min 

Capacité maximale 1450 m³ 

Pente des talus (H/V) 3/1 

Surface (en fond) 1200 m² 

Surface totale (ouverture au sol) 2800 m² 

Ouvrage de régulation avec cloison siphoïde et vanne 
d’obturation 

oui 

 

 

4.2.1.3.2. Abattements des charges polluantes 

La simulation a été réalisée pour 1 000 véhicules / jour (soit 2 véhicules / emploi créé (300) effectuant 
1 aller et retour / jour + 300 poids lourds), circulant sur une surface de voirie totale d’environ 9000 m². 
La surface de décantation de l’ensemble des bassins est estimée à : 3700 m². 
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POLLUANTS (mg/l) DCO MES DBO5 HyC Zn Cu
Avant décantation 31,5 70 3,3 0,335 0,2 0,04
Après décantation 7,875 7 0,825 0,067 0,01 0,002
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Les concentrations estimées de la pollution chronique (mg/l) en débit de pointe sont les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La décantation liée aux bassins permet un abattement de la pollution de 90 % des MES, de 75 % de la 
DCO et de la DBO5 et jusqu’à 95 % pour les métaux. Malgré le trafic attendu sur le site et la surface de 
voirie, la surface de décantation des bassins permet l’abattement théorique de la plupart de la pollution 
chronique générée par la circulation routière sur ce tronçon. Ce calcul ne tient pas compte de la 
décantation effective des noues et des fossés. 

De plus les bassins seront équipés d’une lame siphoïde qui permettra un traitement des eaux pluviales 
par rétention des flottants. 

Les valeurs de concentration des polluants rejetés par le projet respectent les valeurs définies dans la 
circulaire du 28/07/2005 relative au bon état des eaux douces de surfaces : 

Paramètres en 
mg/l 

Concentration 
à ne pas 
dépasser 

Concentration 
rejetées 

DBO5 6 0,82 

DCO 30 7,9 

MES 35 7 

 

L’efficacité de l’abattement des charges polluantes  par décantation dans les bassins et le 
respect des valeurs de concentration de polluants d e la circulaire du 28/07/2005 rend 
l’installation de débourbeurs-déshuileurs facultati ve. 
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4.2.1.3.3. La pollution saisonnière  : 

Certaines règles simples en matière de salage peuvent être appliquées pour limiter cette pollution : 

- Priorité au salage préventif, avec faibles quantités de produit ; 

- Utilisation préférentielle de chlorure de sodium en solution plutôt que sous forme 
solide ; 

- Utilisation très limitée de produits à base d’urée (à exclure si possible). 

4.2.1.3.4. La pollution accidentelle : 

Le système de gestion des eaux pluviales prévu sur le site permettra de confiner une éventuelle 
pollution accidentelle au niveau des bassins par la mise en fonction d’une vanne. 

En cas de pollution accidentelle, la pollution ainsi confinée, les matériaux devront être pris en charge par 
des entreprises spécialisées, être envoyés dans des décharges habilitées. La structure du bassin devra 
être pérennisée par une dépollution du sol. 

Ces dispositions de confinement permettront de limiter les impacts sur le milieu en cas de pollution 
accidentelle. 

Afin de s’assurer du bon fonctionnement et de l’efficacité des dispositifs de gestion des eaux pluviales 
dans le temps, un contrôleur de travaux de la maîtrise d’œuvre suivra toutes les phases du chantier en 
plus du contrôle interne à l’entreprise qui réalisera les travaux. 

L’entretien des réseaux d’évacuation des eaux pluviales ainsi que des systèmes hydrauliques communs 
incombera au maître d’ouvrage ou à toute personne s’y substituant par délégation de compétence ou de 
rétrocession, ces opérations minimales d’entretien comprendront : 

� L’entretien des espaces verts composants la plus grande partie du système de gestion des 
eaux pluviales ; 

� La vérification du bon fonctionnement des ouvrages par la réalisation de passage caméra ; 

� La vérification de la bonne tenue des ouvrages de collecte, notamment après de forts 
épisodes pluvieux ; 

� Les réparations des dommages éventuels (curage, enlèvement d’obstacles pouvant nuire à 
l’écoulement des eaux pluviales) ; 

4.2.2. Incidences sur la qualité des eaux souterraines 

4.2.2.1.1. Incidences 

Le sous sol sur lequel reposera le projet se compose de schistes et de grès issus du métamorphisme 
du granite de Flamanville. Ces roches sont extrêmement dures et imperméables, elles n’abritent pas de 
ressources en eaux importantes. Bien qu’elle soit faible, cette ressource est indispensable à 
l’alimentation en Eau potable de la Communauté de Commune des Pieux. La qualité des eaux 
souterraines est donc un enjeu important. 

Les impacts sur la nappe sont liés aux pollutions évaluées au chapitre précédent, à savoir les pollutions 
d’origines routières et les pollutions autres que routières (pollution carbonée, produits phytosanitaires). 

Les ouvrages de gestion des eaux pluviales du projet fonctionneront par débits de fuite régulés vers les 
eaux de surface. Ils ne sont pas conçus pour se vidanger par infiltration dans le sol. 
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Etant donné la nature imperméable des roches qui composent le sous-sol, et la conception des 
ouvrages de rétention, le risque d’une pollution des eaux souterraines semble très faible. 

4.2.2.1.2. Mesures correctives 

Afin de protéger la ressource en eaux souterraines, les pollutions d’origines routières sont traitées par 
décantations dans les deux basins de rétentions. 

Concernant les pollutions liées à l’entretien des espaces verts, des précautions d'usages seront 
respectées afin de limiter les impacts du projet sur la qualité des eaux souterraines, ces mesures 
peuvent être de plusieurs types : 

� Favoriser la Biodiversité et limiter l’entretien mécanique : 

Il s’agit de hiérarchiser les espaces en fonction de leur utilisation afin d’en adapter au mieux les 
plantations et donc l’entretien qui en sera fait par la suite : 

� Dans un grand espace libre : 

Définir des zones plus lointaines, moins accessibles comme les prairies. Ces prairies seront fleuries 
pour leur donner un aspect esthétique, mais cette prairie ne nécessitera qu’une fauche deux fois par an. 

Définir les espaces de premier plan ou de passage régulier ou de jeux comme pelouse où l’on sèmera 
un mélange dit « rustique » qui limite les besoins en eau. Les tontes seront alors plus nombreuses, en 
tonte classique (tondeuse rotative) ou en tonte hélicoïdale « Mulching » (Les déchets de tonte sont 
broyés par la tondeuse et répandu sur l’herbe comme engrais naturel). L’avantage du Mulching est de 
limiter l’apport en eau en plus de réaliser un apport organique naturel à la pelouse. 

Le principe de prairie peut s’adapter à un espace engazonné entretenu classiquement, en laissant 
pousser simplement les plantes en place, le semis naturel se fera au fur et à mesure du temps. Le 
pâturage de très grands espaces peut être envisagé pour réaliser un entretien plus naturel au moyen 
d’animaux. 

� Dans un espace plus confiné : 

Dans un espace confiné, il faudra plutôt privilégier les massifs arbustifs et de vivaces, que les espaces 
engazonnés, ces derniers nécessitant plus d’entretien. 

Il s’agit aussi de planter l’ensemble des strates végétales existantes et permettre d’accueillir aussi bien 
les insectes (fleurs…), que les petits mammifères (plantes à fruits) ou les oiseaux (arbres et arbustes 
pour la nidification). Ceci pour permettre aux populations d’auxiliaires (animaux bénéfiques pour les 
plantes) de pouvoir se reproduire et jouer leur rôle de régulateur des nuisibles (ex : coccinelles pour les 
pucerons). 

Laisser une partie des végétaux morts au sol (dans les endroits les moins accessibles, les moins 
visibles) pour permettre à l’ensemble de la population xylophage de vivre et permettre un bon équilibre 
des chaînes alimentaires des populations colonisant les espaces verts. 

Favoriser les espèces endémiques, mieux adaptées aux conditions climatiques et aux attaques des 
prédateurs. 

Réaliser des tailles raisonnées des arbres autrement appelées « taille douce », pour une vie plus longue 
du végétal et une meilleure santé, donc une meilleure sécurité. Ces tailles permettent de rééquilibrer la 
charpente de l’arbre, de supprimer certaines branches mortes, sans agresser l’arbre en le privant de 
l’ensemble de sa ramure.  

� Limiter les besoins en eau : 

L’utilisation de l’eau pour l’arrosage des plantes peut être limitée au moyen de plusieurs principes : 
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� Utiliser des plantes adaptées aux conditions climatiques régionales (espèces 
endémiques). 

� Pailler les massifs au moyen de copeaux de bois, cosses de sarrasin voir de 
paillage biodégradable en fibre végétale (éviter l’emploi de matière « exotique » 
pour limiter les transports). Cela limitera l’évaporation de l’eau dans le sol et le 
besoin des plantes en eau. 

� Planter des jeunes plants pour faciliter la reprise et favoriser l’adaptation de la 
plante au milieu. 

� Limiter les traitements chimiques : 

Plusieurs conditions peuvent être observées afin de limiter l’utilisation de produits phytosanitaires et 
ainsi limiter les risques de pollution de la nappe : 

� Pailler les massifs au moyen de copeaux de bois, cosses de sarrasin, paillage 
biodégradable en fibre végétale, ceci empêchant les adventices de pousser par 
absence de lumière ; 

� Utiliser un herbicide homologué et adapté à l’emploi pour lequel il est destiné, 
respecter le dosage ; 

� Réaliser les traitements dans les bonnes conditions climatiques pour en 
optimiser l’efficacité (suspendre le traitement en période de pluie, de sécheresse 
ou de gel). 

Afin de s’assurer du bon fonctionnement et de l’efficacité des dispositifs de gestion des eaux pluviales 
assurant l’abattement des charges polluantes par décantation, un contrôleur de travaux de la maîtrise 
d’œuvre suivra toutes les phases du chantier en plus du contrôle interne à l’entreprise qui réalisera les 
travaux. 

L’entretien des dépressions paysagères incombera au maître d’ouvrage ou à toute personne s’y 
substituant par délégation de compétence ou de rétrocession, ces opérations minimales d’entretien 
comprendront : 

� La vérification de la bonne tenue des ouvrages de collecte, notamment après de forts 
épisodes pluvieux ; 

� Les réparations des dommages éventuels (curage, enlèvement d’obstacles pouvant nuire à 
l’écoulement des eaux pluviales) ; 

En ce qui concerne l’entretien des espaces verts, les services techniques de la mairie devront s’engager 
à respecter les mesures préconisées dans le chapitre précédent.   

4.2.3. Incidences sur les exutoires des bassins : les fossés des RD n°23 et n° 
650. 

4.2.3.1. Incidences 

Les fossés vont recevoir en plus des eaux de ruissellement des voiries qu’ils drainent, les apports liés 
aux surfaces imperméabilisées du projet.  Ces fossés drainent également les eaux de ruissellement des 
deux bassins versant élémentaires concernés par le projet situé en amont. 

A l’état initial, le débit de pointe de ces bassins versants pour une pluie d’une durée de 1h à 3h et de 
période de retour 10ans est estimé à : 
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  - BV °1 (exutoire : fossé RD 23) = 0,239 m³/s 

  - BV n°2 (exutoire : fossé RD 650) = 0,175 m³/s 

Après aménagement, les débits de pointe pour une pluie identique sont évalués à : 

  - BV °1 (exutoire : fossé RD 23) = 0,753 m³/s 

  - BV n°2 (exutoire : fossé RD 650) = 0,551 m³/s 

Afin de permettre aux fossés de continuer à jouer leur rôle, les débits produits par l’aménagement des 
bassins versants devront être écrêtés. 

4.2.3.2. Mesures correctives 

Les bassins de rétention vont permettre de réguler les débits rejetés dans les fossés. Les débits de fuite 
lors d’une pluie d’occurrence décennale seront : 

  - Bassin n°1 (exutoire : fossé RD 23) = 0,039 m³/ s 

  - Bassin n°2 (exutoire : fossé RD 650) = 0,0215 m ³/s 

La valeur de débit rejeté par les bassins étant inférieure aux valeurs de débit à l’état initial, il  
impacteront de manière très faible la capacité de transfert des fossés des RD 23 et 650. 

Les ouvrages de régulation assurant l’écrêtement des débits vers les RD 23 et 650 devront avoir reçu 
l’agrément du maître d’œuvre. Ils devront être accessibles à tout moment afin qu’ils puissent être visités 
par les services technique de la mairie. Ces ouvrages devront être vérifiés tous les ans et après chaque 
abat d’eau supérieur à la pluie quinquennale. 

4.2.4. Incidences sur la faune, la flore et les milieux naturels 

Afin d’appréhender précisément les impacts du projet sur la faune, la flore et les milieux naturels, une 
étude spécifique liée à ces problématiques a été réalisée par le bureau d’étude spécialisé Pierre 
Dufrêne. Cette étude figure en annexe 10.8. 

4.2.4.1. Impacts 

Voir étude faune, flore, milieux naturels (annexe 10.8). 

4.2.4.2. Mesures correctives 

Voir étude faune, flore, milieux naturels (annexe 10.8). 

4.2.4.3. Mesures compensatoires 

Voir étude faune, flore, milieux naturels (annexe 10.8) 

4.2.4.3.1. Gestion extensive des délaissés publics 

Les expériences de « gestion différenciée » ont commencé sur les délaissés routiers. Ce mode de 
gestion se multiplie désormais en France comme à l’étranger et s’applique également aux milieux 
urbains. De nombreuses villes (Rennes, Cherbourg, etc.) se sont engagées plus ou moins récemment 



NIS                                                                                     Etude d’Impact                                                                          Les Pieux 

Octobre 2012 92

dans une gestion extensive et différenciée de leurs « espaces verts », transformant les parcs urbains en 
un nouveau concept « d’espace naturel en ville ». 

Mettre en place une gestion écologique, c’est bouleverser des habitudes. A court terme, ce changement 
engendre des coûts spécifiques (formation des agents, information auprès des élus et du public, achat 
de matériel, etc.). A long terme, cette gestion se révèle plus économique (moins de fauchage, moins 
d’usure, moins de coût de fonctionnement des machines pour l’entretien…) et plus respectueuse de 
l’environnement et de la biodiversité. 

D’un point de vue écologique, la fauche reste une intervention traumatisante pour la faune et 
notamment pour les invertébrés par destruction directe des populations adultes mais aussi des larves et 
des œufs au sein de la végétation. 

C’est pourquoi il est proposé de faucher par moitié les délaissés publics (environ 3ha) en alternance 
tous les 2 ans. Cette gestion particulièrement favorable à l’entomofaune (et indirectement à l’avifaune et 
aux Chiroptères) sera probablement mal perçue par le grand public et les usagers (aspect « non 
propre »). 

Une communication adéquate (panneaux sur site, publicité dans la presse locale…) permettra 
d’expliquer les raisons de ce choix et de participer ainsi à l’évolution des mentalités en matière de 
gestion raisonnée des « espaces verts ». 

4.2.4.3.2. Aménagement des bassins 

Les 2 bassins prévus (environ 2x4000m²) seront plutôt envisagés comme des « dépressions 
paysagères ». Dans cette perspective un schéma général de bassin écologique est proposé.  Les 
bassins comporteront une zone profonde toujours en eau (1m de fond) entourée de berges sinueuses 
et une pente douce permettant le développement spontané d’une ceinture de végétation palustre. 

Quelques souches émergentes peuvent être installées dans l’eau sur une partie de la berge pour servir 
d’abris (Amphibiens) ou de perchoirs (Odonates). De grosses pierres issues des terrassements 
pourront aussi être utilisées dans le même objectif. Les amas de souches et de pierres devront rester 
proportionnés à la taille du bassin et ne pas prendre une importance excessive. Si la taille des bassins 
est suffisante, des îlots peuvent également être envisagés. 

Le pourtour des bassins ne sera pas planté de ligneux afin d’assurer un éclairement favorable à 
l’installation de nombreuses espèces (flore, insectes). Le maintien d’une zone herbeuse extensive  
ouverte autour des mares est un objectif écologique important. Aussi, il sera pratiqué soit un 
débroussaillage tous les 5 ans soit une fauche alternée par moitié tous les 2 ans. A long terme, le 
développement spontané des ligneux sera contenu (saules…) pour maintenir l’éclairement du bassin. 

Il ne sera pas réalisé de plantation ou semis de plantes aquatiques et subaquatiques, ces dernières 
colonisant rapidement les nouveaux milieux. Il peut être éventuellement effectué un semis simple à 
base de Ray-grass (Lolium perenne) et de Fétuque rouge (Festuca rubra) afin d’assurer une couverture 
végétale les premières années qui sera vite remplacée par la flore spontanée. 

4.2.4.3.3. Plantations de nouvelles haies et plantations de remplacement 

Les essences utilisées seront autochtones et adapté es aux conditions édapho-climatiques 
locales : Frêne (Fraxinus excelsior), Chêne pédonculé (Quercus robur), Chêne sessile (Quercus 
sessiliflora), Hêtre (Fagus sylvatica), Bouleau verruqueux (Betula verrucosa), Noisetier (Corylus 
avellana), Aubépine (Crataegus monogyna), Prunellier (Prunus spinosa), Saule marsault (Salix caprea). 

Les plantations seront effectuées à partir de jeune s plants forestiers de 2 ans certifiés d’origine 
locale et ne seront pas constituées de variétés et/ou cultivars plus ou moins ornementaux, inadaptés 
dans ce contexte. Les espèces allochtones (résineux, arbres et arbustes à fleurs divers, etc.) seront 
proscrites du projet. 

Il ne sera pas posé de bâches plastiques mais éventuellement un paillage biodégradable. 
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4.2.4.3.4. Reconstitution d’arbres « têtards » 

Comme cela a déjà été souligné, les arbres teutérisés constituent un élément paysager et biologique 
important du paysage bocager. Ce mode traditionnel d’exploitation pour le bois de chauffage est en 
forte régression au profit des arbres de haut jet. 

Quelques têtards de Chênes et de Frênes seront créé s dans les haies existantes à partir de 
jeunes arbres. Ils seront entretenus par la suite par une taille régulière adaptée (tire sève, etc.). 

4.2.5. Topographie 

Une partie des terrains de la zone d’étude va être remodelée en raison des impératifs liés au système 
de gestion des eaux pluviales de la zone. En effet, des bassins de rétention vont être creusés afin de 
limiter l’impact des eaux de ruissellement sur le milieu naturel. 

4.2.6. Qualité de l'air 

4.2.6.1. Impacts 

La zone aménagée sera très largement influencée par les activités humaines, contrairement à l'état 
initial qui s'apparente à une campagne relativement calme, malgré la présence progressive d'activités 
humaines plus intenses. Quels que soient les activités attendues sur la zone d’aménagement, elles 
engendreront des aménagements et des déplacements ce qui aura une incidence sur la qualité de l'air. 

Cependant au vu des installations prévues sur le site, qui seront surtout de taille moyenne (PME, PMI), il 
n'est pas prévu de grosse industrie sur la zone. Les principales sources de pollutions de l'air sur la zone 
seront : 

� Les rejets de poussières et particules dus aux activités et à leurs installations ; 

� Les émissions de rejets polluants dus au fait de la circulation automobile : dioxyde de souffre 
(SO2) ; monoxyde de carbone (CO) ; oxyde d'azote (NO) ; hydrocarbures imbrûlés ou 
évaporés… 

L'activité de transport s'inscrit dans la problématique nationale liée au trafic routier en général, les 
transporteurs utilisant des véhicules diesel contribuant à la pollution globale. De plus la création de la 
voie de substitution à proximité, outre le fait de faciliter l'accès à la zone d’aménagement, sera 
également génératrice d'une pollution automobile qui se répercutera sur le milieu proche de la zone 
aménagée. 

Une estimation du bilan carbone de la  zone a été calculée via un logiciel fourni par l’ADEME. Pour les 
besoins du calcul, on considère que 250 employés viendront travailler 5 jours/semaines (216 jours/an) 
ce qui représente environ 150 déplacements hebdomadaires (100 au diesel et 50 à l’essence) soit : 

52 995 kg équivalent carbone ou 194 315 kg  équivalent CO2 

4.2.6.2. Mesures correctives 

Les mesures correctives envisagées dans le cadre des impacts sur la qualité de l'air, se basent sur une 
action volontariste du Syndicat Mixte du Cotentin pour substituer le trafic routier générateur de la 
majeure partie de la pollution. Des actions menées dans ce sens trouveront leur légitimité au sein d’un 
dispositif spécifique au fonctionnement de la zone d’activités. Pour les employés, on peut citer le co-
voiturage et l’auto-partage, mais aussi des systèmes de prime à l’utilisation de modes de déplacements 
doux. Pour les professionnels, la réalisation d’un bilan carbone pourra être envisagé et accompagné de 
mesures correctives particulières définies à ce moment là. 
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Les voies de circulations de la zone d’aménagement seront longées par des trottoirs, incitant les 
usagers à moins utiliser leurs voitures. 

4.2.7. Acoustiques 

4.2.7.1. Impacts 

Le projet d’aménagement va créer un impact acoustique engendré par la voie de desserte interne de la 
zone et par les  activités qui vont s’y installer. Cette pollution acoustique va impacter en premier lieu les 
usagers de la zone mais également les riverains les plus proches. 

Les créations de voies nouvelles ou les transformations de voies existantes seront susceptibles de 
modifier l’environnement sonore des bâtiments situés à proximité de la zone; elles devront respecter les 
critères réglementaires relatifs au bruit routier, ainsi que les normes en vigueur. 

En cas de dépassement des critères réglementaires, l’aménageur de la ZAC devra protéger les 
habitations, soit par un recul suffisant de la voie par rapport aux façades, soit par la réalisation de 
protections afin de ramener ces niveaux sonores au-dessous de 60 dB(A) de jour, 55 dB(A) la nuit. Des 
travaux d’isolation de façade (traitement des ouvertures) pourront être menés, apportant un isolement 
résultant, DnAT vis-à-vis du bruit routier, qui ne devra pas, en tout état de cause, être inférieur à 30 
dB(A) dans les pièces principales et cuisines. 

Le choix du revêtement de chaussée peut également contribuer à limiter l’influence sonore des voies. 

4.2.7.2. Impacts généraux des activités tertiaires en terme de bruit 

Tout équipement rattaché à un bâtiment (groupe froid, centrale de traitement d’air, ...), ainsi que le 
fonctionnement de ce bâtiment, est soumis à la réglementation relative aux bruits de voisinage vis à vis 
des bâtiments sensibles à proximité : logements, locaux d’enseignement, locaux de santé. 

Tout équipement est donc tenu de respecter les critères du décret du 18 avril 1995 relatif aux bruits de 
voisinage. Ce dernier définit des émergences maximales à ne pas dépasser au droit des tiers, par 
rapport au niveau de bruit résiduel (niveau sonore en l’absence du bruit particulier). 

Ces valeurs sont de + 5 dB (A) en période diurne (7H-22H) et + 3 dB (A) en période nocturne (22H-7H). 

Elles sont par ailleurs affectées d'un terme correctif en fonction de la durée cumulée d'apparition du 
bruit particulier consigné dans le tableau suivant : 

 

DURÉE CUMULEE 
d’apparition du bruit particulier : T 

TERME CORRECTIF 
en dB (A) 

30 secondes < T < 1 minute ……………..………. 
1 minute < T < 2 minutes ……………………….... 
2 minutes < T < 5 minutes..…………….……….... 
5 minutes < T < 10 minutes ………………….…... 
10 minutes < T < 20 minutes …..………………... 
20 minutes < T < 45 minutes …………………..... 
45 minutes < T < 2 heures ………..……………... 
2 heures < T < 4 heures ………..………………... 
4 heures < T < 8 heures ………..………………... 
T > 8 heures ……………………………………..……... 

9 
8 
7 
6 
5 
4 
3 
2 
1 
0 
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Toutefois le décret écarte les cas où le bruit ambiant comportant le bruit particulier à un niveau inférieur 
à 30 dB (A). 

4.2.7.3. Mesures correctives 

L’arrêté du 5 mai 1995 fixe des contributions maximales à ne pas dépasser, en façade des bâtiments, 
en fonction de la nature du projet (voie nouvelle ou modification d’une voie existante) et des niveaux 
sonores initiaux. 

Ainsi, en cas de création de voie, celle ci ne devra pas générer des niveaux sonores supérieurs aux 
valeurs suivantes : 

� Critère diurne entre 6H00 et 22H00     : LAeq 6H-22H < 60 dB (A) 

� Critère nocturne entre 22H00 et 6H00 : LAeq 22H-6H < 55 dB (A) 

4.2.8. Inondation 

4.2.8.1. Impacts 

L'urbanisation du site aura pour effet principal l'imperméabilisation partielle des sols. Les impacts de la 
zone d’aménagement sur le risque d'inondation sont exclusivement imputables aux éventuelles 
remontées de nappes puisque nous ne trouvons pas de cours d'eau à proximité de la zone d'étude. 

Le principal impact de cette zone d’aménagement est lié à l'imperméabilisation d'une partie des 
parcelles. Celle-ci amplifie le ruissellement et suggère de dimensionner des ouvrages de rétention et 
d'évacuation des eaux pluviales, afin de ne pas amplifier le risque d'inondation sur le site pour des 
épisodes pluvieux de moins grande intensité mais de plus grande fréquence.  

4.2.8.2. Mesures correctives 

Les bâtiments construits sur la zone d'aménagement ne devront pas comporter de sous-sol, afin 
d’éviter tous risques d’inondations éventuels par remontées de nappes. 

Pour réduire ce risque d'inondation sur le site du projet d'aménagement et en aval, les ouvrages de 
rétention d'eau ont été dimensionnés pour traiter des épisodes pluvieux de retour 10 ans. 

4.2.9. Réseaux divers 

4.2.9.1. Impacts 

Les réseaux de distribution étant inexistants sur le site actuel, toutes les conduites d'alimentation et de 
rejet seront créés. L'aménagement de la zone s'accompagnera de la création de tous les réseaux, ce 
qui améliorera considérablement la viabilisation de cette portion du territoire communal. Les réseaux 
futurs devront satisfaire à l’ensemble des besoins des activités implantées sur la zone et à la 
consommation des usagers du site (employés, visiteurs, …). 

4.2.9.2. Mesures correctives 

L’évaluation des aménagements à prévoir couvre l’ensemble des demandes qui peuvent être faites par 
les entreprises qui seront implantées sur la zone, il s’agit alors d’anticiper ces demandes afin de 
proposer des parcelles viabilisées utilisables par les entrepreneurs. 
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� Alimentation en eau potable – défense incendie 

La desserte de la future zone d’activités devra être assurée à partir du réseau mis en place sur l’actuelle 
ZA des Costils. L’ensemble du réseau devrait alors se trouver en domaine public. Si toutefois une partie 
des réseaux se trouvait en domaine privé, une convention de servitude et de libre accès au 
concessionnaire devra être signée avec l’acquéreur, définissant les restrictions éventuelles pour les 
implantations d’ouvrages aux abords de la conduite ainsi que les conditions de plantation. 

Les tests de débits réalisés sur la conduite et les types d’entreprises implantées permettront d’apprécier 
les capacités du réseau et d’assurer également la sécurité incendie. 

La desserte en eau potable en l’absence de besoins importants d’activités consommant énormément 
d’eau sera assurée par le réseau actuel. 

� Assainissement eaux usées 

Le dimensionnement du réseau permettra une évacuation optimale des effluents vers le réseau existant 
et la STEP. 

4.2.10. Incidences sur l’activité agricole 

4.2.10.1. Impacts 

Le secteur retenu suppose une diminution de la superficie agricole et une modification de l’organisation 
parcellaire, dû à l’implantation de la zone d’activité et au tracé de la future voie de desserte. 

L’exploitation gérée en GAEC de Mr Daniel Leseigneur (n°13) est directement concernée par le projet 
d’extension de la ZA des Costils car une partie des terres qu’elle exploite recouvre prés de 50% du site 
du projet. 
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Zone du projet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cette exploitation élève 80 vaches laitières et 80 taurillons sur une superficie totale de 120 ha, dont 
60ha sur le territoire communal des Pieux (les terres concernées figurent en rouge sur la carte ci-
dessus). 

4.2.10.2. Mesures correctives 

Le Syndicat Mixte du Cotentin (SMC) et la Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural 
(SAFER) ont entamé des démarches pour racheter les terrains concernés. Le SMC a proposé 
d’acquérir les parcelles sur la base de l’estimation des Domaines fixée à 5€/m² en valeur libre non 
compris la marge de négociation permettant aux propriétaires de verser les indemnités d’éviction dues 
aux exploitants. Des négociations sont actuellement en cours avec les propriétaires pour le rachat des 
terrains. 

Une étude de faisabilité foncière a été menée par la SAFER afin d’estimer l’enveloppe financière 
nécessaire à la libération des terrains concernés par le projet. L’étude s’appuie sur deux hypothèses, 
l’une s’appuyant sur l’évaluation domaniale dans le cadre d’une Déclaration d’Utilité Publique (DUP) et 
l’autre s’appuyant sur les contacts pris sur le terrain par la SAFER dans l’optique d’une négociation 
amiable hors DUP. 

La première option conduirait à débloquer une enveloppe d’environ 949 200 euros et la seconde une 
enveloppe de 1 404 000 euros. Le détail de cette étude figure en annexe 10.10 (p.135) . 
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L’opération ne devrait pas avoir d’incidences sur le milieu agricole, notamment d’un point de vue de la 
gestion des eaux pluviales polluées qui seront toutes traitées. 

4.2.11. Incidences sur l’activité économique des communes  

4.2.11.1. Impacts 

Le développement d’une zone d’activité va permettre la création de nombreux emplois. On peut les 
estimer à 20 à l’hectare, soit environ 320 emplois à l’achèvement de la zone d’aménagement. 

Le développement du nombre d’emplois aura des incidences sur les commerces et services des Pieux. 
La demande en logements (accession à la propriété ou en locatif) pourra se développer. La pression 
sur les équipements publics (capacité scolaire notamment) s’en trouvera accentuée. 

4.2.11.2. Mesures correctives 

Il y a nécessité de créer des réserves à l’urbanisation et pour l’extension d’éventuels équipements 
publics dans les P.O.S. et P.L.U. des communes intégrées à la Communauté de communes des Pieux. 

4.2.12. Incidences sur les déplacements  

4.2.12.1. Impacts 

Le renforcement de l’activité économique amplifiera de manière modérée le trafic à proximité des zones 
résidentielles. La création de 20 emplois à l’hectare permet d’estimer l’augmentation du nombre de 
véhicules à 700/jour. 

4.2.12.2. Mesures correctives 

La proximité entre les zones résidentielles et les zones d’activités facilitera la diminution des navettes 
domicile-travail. 

Le développement de liaisons douces (pistes cyclables) sur l’ensemble du territoire doit être envisagé 
afin de participer à la diminution du trafic et à la préservation de l’environnement (qualité de l’air par 
exemple). 

Le projet d’aménagement inclus la réalisation de cheminements doux qui relieront le chemin rural de 
Viacou et les routes départementales n°23 et n°650.  Ils seront également reliés à la voie d’accès du 
centre commercial « LIDL » ce qui permettra de connecter la trame de l’actuelle Z.A des Costils avec 
celle envisagée dans le projet. 

Afin de limiter les risques d’accidents liés à la création de carrefours sur les routes départementales 
n°23 et n°650, les accès (entrée et sortie) seront de type unidirectionnels (cf. plan de circulation, 
chapitre 2.4.3.2, p.18). L’entrée dans la zone se fera à partir de la RD n°650 par un mouvement de 
tourné-à-droite à partir de la route principale, et la sortie par la RD n°23 par insertion sur la rout e 
principale (« Stop » ou « Cédez le passage »). 

Le mouvement de « tourne-à-droite » de l’entrée de zone ne nécessite pas la mise en place de voie de 
décélération car « …la présence de telles voies peut avoir des effets indirects, négatifs sur le plan de la 
sécurité. La règle générale est donc de ne pas aménager de voies de tourne-à-droite sur les carrefours 
plans des routes de type R à chaussée unique… » (Aménagement des carrefours interurbains sur les 
routes principales, SETRA, déc.1998). 
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De même, la création d’une voie d’insertion à droite pour la sortie de zone ne se justifie pas pour la 
sortie de zone. En effet, « …en l’absence d’aménagement central sur la route prioritaire, les voies 
d’insertion à droite sont à proscrire… ». 

Il n’y aura donc pas de carrefours de type « tourner à gauche » et par conséquent, pas de 
franchissement de chaussée sur ces deux accès. Les aménagements routiers du projet respecteront 
les prescriptions techniques fixées par le Ministère de l’Equipement, des Transports et du Logement et 
notamment celles déterminées par l’ouvrage « aménagement des carrefours interurbains sur les routes 
principales » (SETRA, déc.1998). 

4.2.13. Incidences sur le paysage 

4.2.13.1. Impact paysager 

L’implantation de nouvelles constructions sur ce territoire agricole et bocager va engendrer une pollution 
paysagère. 

4.2.13.2. Mesures correctives pour limiter l’impact  visuel des nouvelles 
constructions 

Afin de limiter l’impact des nouvelles constructions sur le paysage, les haies présentes sur le site seront 
pour la plupart conservées. 

Les dispositions du document d’urbanisme en cours de modification participeront également à préserver 
le paysage, en ce qui concerne les constructions nouvelles : 

� Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques : 

Les constructions seront implantées à une distance minimale de 20 mètres par rapport à l'alignement 
de la RD 650. Cette distance est ramenée à 10 mètres minimum par rapport à l'alignement de la RD 23. 
Par rapport à l'alignement des voies de desserte internes au secteur (1AUx), la distance correspond à la 
moitié de la hauteur de la construction à édifier avec un minimum de 5 mètres. 

Dans tous les cas, les constructions devront être implantées de telle sorte qu'elles ne gênent pas la 
circulation des piétons et véhicules, elles ne devront pas entraîner de problème de sécurité routière, 
notamment en matière de visibilité. 

� Implantation des constructions par rapport aux limites séparatives : 

Les constructions seront implantées à une distance minimale de 3 mètres des limites séparatives en 
secteur 1AUx. 

� Emprise au sol des constructions : 

L'emprise au sol des constructions ne devra pas excéder 60 % de la superficie du terrain. 

� Hauteur maximale des constructions : 

La hauteur maximale des constructions est limitée à 10 mètres sur les parcelles situées en bordure de 
la RD 650 et de la RD 23. Cette hauteur maximale est portée à 13 mètres sur les parcelles centrales 
(ouvrages techniques, cheminées, et autres infrastructures inclus). 

Un dépassement de ce plafond est autorisé sur une superficie ne dépassant pas 5 % de la surface 
totale de la parcelle. 

� Aspect extérieur des constructions et aménagement de leurs abords 
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Il conviendra de privilégier la qualité architecturale sur l'ensemble du secteur. Il est demandé de définir 
une palette de couleurs afin d'assurer une uniformité et une harmonie sur l'ensemble du secteur 
(extension de la zone d'activité "Les Costils"). Pour les nouvelles constructions les matériaux tels que le 
bac acier, le verre, le béton, la brique, le bois, les plaques inox, l'acier étamé ou le polycarbonate sont 
autorisés. Pour les parcelles situées le long de la RD 650 et de la RD 23, des matériaux de qualité 
devront être utilisés au minimum sur la façade longeant l'une des deux voies citées. Sur cette façade, 
un bardage en tôles laquées ou en aluminium pourra par exemple être associé à du bardage bois (ou 
imitation bois) ou à des cassettes, du verre ou encore du béton. 

L'architecture en elle-même devra valoriser le choix des matériaux. 

4.3. Coûts des mesures correctives, compensatoires et des 
ouvrages 

 

 IMPACTS  
MESURES CORRECTIVES, COMPENSTOIRES ET 

CHIFFRAGE DES OUVRAGES ASSOCIES 

PAYSAGE ET ENVIRONNEMENT 

SITE et PAYSAGE 

- Impact visuel des nouvelles 
constructions. 
 
- Destruction de certaines haies.  

 
Mise en œuvre d'un projet d'insertion paysagère : 
 
- Plantation d'arbres de haut jet. 
 
- Conservation de certaines haies bocagères. 
 
- Aménagement des bassins d’eaux pluviales secs paysagers. 
 
- Forte proportion d’espaces verts dans le projet d’aménagement. 
 
- Respect des règles d’urbanismes du POS et sa modification en cours. 
 
Coûts  : 245 000 euros H.T 
 

PATRIMOINE 
ÉCOLOGIQUE   

- Diminution des habitats de la faune 
typique des haies bocagères. 
 
- Destruction d’un verger 
 

 
- Conservation de haies bocagères interconnectées pour favoriser la 

biodiversité et maintenir des corridors écologiques. 
 
- Les clôtures seront implantées en retrait des haies conservées. 
 
- Forte proportion d’espaces verts dans le projet d’aménagement. 
 
- création d’un verger 
 
Coûts  : inclus dans le projet paysager  
 

QUALITÉ DES EAUX  
- Rejet vers les milieux naturels (eaux 
de surfaces et eaux souterraines) des 
eaux pluviales potentiellement polluées. 

 
-Traitement des eaux de voirie polluées par décantation dans les bassins 
de rétention. 
 
- Entretien adapté des espaces verts. 
 
- Ouvrage de régulation des débits équipé d’une vanne de coupure en cas 
de pollution accidentelle. 
 
Coûts  : 104 000 euros HT 
 

QUALITÉ DE L'AIR 

- Pollution liée à l'augmentation du 
trafic automobile (lié aux activités 
présentes sur le site ou au trafic 
domicile-travail).   

 
-Mise en place d’un réseau de sentes piétonnes et cyclables. 
 
-Favorisation du co-voiturage et de l’auto-partage à l’échelle de la 
communauté de communes. 
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PATRIMOINE 

PATRIMOINE 
CULTUREL 

Néant Néant 

PATRIMOINE 
ARCHÉOLOGIQUE 

-Aucun site archéologique repéré. 
 
-Possibilité de découverte d’un site lors 
des travaux. 

 
Durant la phase de travaux, les prescriptions du Service Régional de 
l’Archéologie relatives à l’archéologie préventive s’appliquent ; le Préfet 
peut prescrire un diagnostic lors du dépôt de l’autorisation d’urbaniser et 
peut définir de l’arrêt des travaux dans le cadre de la mise à jour d’un site. 
 

OCCUPATION HUMAINE ET ACTIVITE SOCIO-ECONOMIQUE 

ACTIVITÉS 
ECONOMIQUES 

 
- Le développement du nombre 
d’emplois aura des incidences sur les 
commerces et services des Pieux.  
 
- La demande en logements pourra se 
développer.  
 
- La pression sur les équipements 
publics (capacité scolaire notamment) 
s’en trouvera accentuée. 
 

 
Nécessité de créer des réserves à l’urbanisation et pour l’extension 
d’éventuels équipements publics dans les P.O.S. et P.L.U. des communes 
intégrées à la Communauté de communes des Pieux. 
 

AGRICULTURE 

 
- Diminution de la surface agricole utile. 
 
- Atteinte à l'économie agricole. 
 

Échange ou compensation grâce à la SAFER.  

RISQUES 
D’INONDATION 

-Augmentation de l’imperméabilisation 
des sols. 

 
- Proportion importante d’espaces verts dans les infrastructures publics et 
maintien de haies pour limiter le ruissellement des eaux pluviales. 
 
- Création d’ouvrage de rétention et de maîtrise des débits d’écoulements 
des eaux pluviales (dimensionnement décennal). 
 
- Interdiction des sous-sols. 
 
Coûts  : inclus dans la rubrique « qualité des eaux » 
 

MOBILITÉS ET DÉPLACEMENTS  

CIRCULATION 
AUTOMOBILE 

 
- Amplification modérée du trafic à 
proximité des zones résidentielles. 
 
- La création de 20 emplois à l’hectare 
permet d’estimer l’augmentation du 
nombre de véhicules à 700/jour. 
 

 
- La proximité entre les zones résidentielles et les zones d’activités 
facilitera la diminution des navettes domicile-travail. 
 
- Création d’une voie interne structurante  
 
Coûts  : inclus dans la rubrique « infrastructure routière » 
 

CIRCULATION 
DOUCE  

-Accroissement de la circulation 
piétonne et cycliste dû à la proximité 
des zones résidentielles.  

 
- Le développement de liaisons douces sur l’ensemble du territoire doit 
être envisagé afin de participer à la diminution du trafic et à la préservation 
de l’environnement. 
 
-Aménagement de trottoirs et de passages piétons. 
 
Coûts  : inclus dans la rubrique « infrastructure routière » 
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SANTE 

BRUIT  -Risque d’accroissement du bruit 
dû à l’activité de la zone. 

 
- Tout équipement rattaché à un bâtiment (groupe froid, centrale de traitement d’air, ...), est 
soumis à la réglementation relative aux bruits de voisinage vis à vis des bâtiments sensibles à 
proximité. 
 
- Tout équipement est donc tenu de respecter les critères du décret du 18 avril 1995 relatif aux 
bruits de voisinage. 
 

 

ÉQUIPEMENTS PUBLICS  

LES INFRASTRUCTURES 
ROUTIÈRES 

- Accroissement des flux automobiles et 
poids lourds. 

 
-Création d’une voie interne structurante. 
 
-Liaison directe avec la RD 650 et la RD 23 
 
Coûts  : 415 000 euros HT  
 

LES RESEAUX  
- Accroissement des rejets d'eaux usées, des 
apports en eau potable et des demandes 
énergétiques. 

 
- Création d’un réseau d'eaux usées pour raccordement sur la 
station d'épuration intercommunale du But, via le réseau 
communal existant. 
 
- Création d’un poste de refoulement des eaux usées pour le 
raccordement sur le réseau existant. 
 
- Extension des réseaux existants (Eau potable, électricité, 
télécom…)  
 
Coûts : (réseaux d’eaux usées, adduction d'eau potable, 
électricité basse tension, télécommunication et éclairage 
public) : 709 000 euros HT 
 

4.4. Principales modalités de suivi 

4.4.1. Modalités de suivi des mesures correctives 

D’une manière générale, le respect des mesures correctives sera assuré par un contrôleur de la 
maîtrise d’œuvre qui suivra toutes les phases du chantier en plus du contrôle interne à l’entreprise qui 
réalisera les travaux.  

L’entretien des réseaux d’évacuation des eaux pluviales ainsi que des systèmes hydrauliques communs 
incombera au maître d’ouvrage ou à toute personne s’y substituant par délégation de compétence ou de 
rétrocession, ces opérations minimales d’entretien comprendront : 

� L’entretien des espaces verts composants la plus grande partie du système de gestion des 
eaux pluviales ; 

� La vérification du bon fonctionnement des ouvrages à moyen terme par un bureau de contrôle 
indépendant ; 

� La vérification de la bonne tenue des ouvrages de collecte, notamment après de forts 
épisodes pluvieux ; 

� Les réparations des dommages éventuels (curage, enlèvement d’obstacles pouvant nuire à 
l’écoulement des eaux pluviales) ; 



NIS                                                                                     Etude d’Impact                                                                          Les Pieux 

Octobre 2012 103

Des analyses de la qualité de l’eau des cours d’eaux récepteurs des eaux pluviales du projet seront 
effectuées avant les travaux et après aménagement. 

4.4.2. Modalités de suivi des mesures compensatoires 

Un bureau d’études spécialisé sera missionné à moyen terme après la fin des travaux dans le but de 
contrôler et d’évaluer les mesures mises en œuvre concernant la faune et la flore. 
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5 Effets cumulés du projet avec d’autres projets 
connus 

Il n’existe pas à l’heure actuelle de projets connus dont les effets pourraient se cumuler à ceux du projet 
envisagé. 
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6 Compatibilité du projet avec les plans et les 
programmes réglementaires 

6.1. Compatibilité du projet avec le POS 

Le projet est en adéquation avec le Plan d’Occupation des Sols (POS) puisque le Conseil Municipal a 
voté le 14 Novembre 2012, la mise en œuvre d’une procédure de modification du POS sur le secteur de 
la ZA des Costils afin de rendre l’extension de la zone réalisable. 

6.2. Compatibilité du projet avec le SDAGE 

Le projet se situe dans l’unité hydrographique du bassin Seine-Normandie, il est soumis au Schéma 
Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) approuvé le 29 octobre 2009, par le comité 
de bassin Seine-Normandie. 

Le SDAGE est un document de planification élaboré à l'échelle d'un bassin hydrographique. Il définit les 
orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et vise à mettre en œuvre 
les objectifs de la législation sur l'eau. Il est destiné à être révisé périodiquement afin de s'inscrire dans 
une démarche dynamique. 

La mise en œuvre de la Directive Cadre sur l’Eau prévoit, pour chaque district hydrographique, la 
réalisation d'un plan de gestion qui précise les objectifs environnementaux visés pour l'ensemble des 
masses d'eaux (cours d'eau, plans d'eau, eaux souterraines, eaux côtières et eaux de transition) et les 
conditions de leur atteinte. 

L’objectif est d’assurer, en toutes circonstances, outre l’atteinte du bon état, des conditions de salubrité 
pour permettre le maintien des usages, notamment : 

� Orientation 1 : Continuer la réduction des apports ponctuels de matières polluantes classiques 
dans les milieux ; 

Les travaux envisagés dans le cadre de l’application de la réglementation sur le rejet d’eau pluviale, la 
création de bassins de rétentions entrent dans cet objectif. 

� Orientation 2 : Maîtriser les rejets par temps de pluie en milieu urbain par des voies préventives 
et palliatives ; 

Les rejets par temps de pluie sont pris en compte très tôt dans la phase de conception du projet. Les 
surfaces imperméabilisées sont réduites au minimum et les espaces verts représentent une part 
importante des espaces publics. Les eaux ruisselées seront régulées par des noues et des bassins de 
retentions secs paysagés. 

� Orientation 5 : maitriser les pollutions diffuses d’origines domestiques ; 

La réalisation d’un réseau d’assainissement des eaux usées dans les règles de l’art, l’imperméabilisation 
partielle des bassins par la mise en place de bentonite et la mise en place de vanne d’arrêt permettant 
de confiner d’éventuelles pollutions accidentelles. Ces mesures permettront de respecter cette 
orientation. 

� Orientation 7 : Adapter les mesures administratives pour mettre en œuvre des moyens 
permettant d’atteindre les objectifs de suppression et de réduction des substances 
dangereuses ; 
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L’élaboration de ce dossier entre en parfaite adéquation avec cette orientation. 

� Orientation 32 : Limiter le ruissellement en zone urbaines et en zones rurales pour réduire les 
risques d’inondation ; 

L’étude des incidences environnementales, les rejets par temps de pluie sont pris en compte très tôt 
dans la phase de conception du projet. Les surfaces imperméabilisées sont réduites au minimum et les 
espaces verts représentent une part importante des espaces publics. Les eaux ruisselées seront 
régulées par des noues et des bassins de retentions secs paysagés. 

6.3. Compatibilité du projet avec le SCOT du Pays d u Cotentin 

Le Schéma de Cohérence territoriale a été institué par la Loi Solidarité et Renouvellement Urbain (dite 
Loi SRU) adoptée le 13 décembre 2000. 

La loi SRU et les différents textes qui l'ont complétée (notamment, la loi Urbanisme et Habitat en 2003 
et la loi d'orientation agricole en 2006, mais également, le décret sur l'évaluation environnementale en 
2005, faisant suite à une ordonnance de 2004 de transposition d'une directive européenne ) ont donné à 
ce document d'urbanisme la capacité, sur un territoire intercommunal pertinent de mettre en cohérence 
les politiques territoriales en matière d'aménagement, au service d'un véritable projet stratégique de 
développement durable. 

Le syndicat mixte SCOT du Pays du Cotentin a été créé par arrêté préfectoral du 12 décembre 2001. 
Ce syndicat mixte gère le schéma directeur de la région de Cherbourg et est chargé d'élaborer un 
SCOT couvrant l'ensemble du pays du Cotentin. 

Le SCOT du Pays du Cotentin vise à définir les objectifs des politiques publiques d'urbanisme pour 
l'habitat, le développement économique, les loisirs, les déplacements, la circulation automobile, 
l'environnement.  

Le projet d’aménagement de la ZA des Costils respecte les orientations définies dans le Document 
d’Orientations Générales (D.O.G), à savoir : 

� Prise en compte des orientations concernant la stratégie économique valorisant 
l’ensemble du territoire  

Les orientations sur les périmètres des nouveaux parcs, la gestion des flux, la configuration des lots,  la 
qualité paysagère et environnementale des parcs d’activités, ont été intégrés dans l’élaboration du 
projet. 

La préservation d’un espace agricole cohérent et exploitable est prise en compte puisque les impacts 
sur l’activité agricole feront l’objet de mesures compensatoires avec le concours de la SAFER. 

Le projet participe pleinement au renforcement du pôle urbain que constitue la Communauté de 
Commune des Pieux en s’inscrivant dans une logique de développement maîtrisé des capacités 
résidentielles, économiques et de service. 

� Prise en compte des orientations concernant l’organisation du développement du 
territoire  

Conformément à l’orientation concernant la place accrue des liaisons douces dans le territoire, le projet 
accorde une place importante à l’intégration des liaisons douces dans les espaces publics. 

Le projet respecte également les orientations faisant références aux zones commerciales : liens avec le 
tissu urbain, accessibilité de la zone, aménagement qualitatif… 

� Prise en compte des orientations concernant la gestion de l’environnement  
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Le projet s’organise autour de la préservation et de la création des haies bocagères du site, ce qui 
permettra à terme d’aménager une zone intégrée dans son environnement dans le respect de 
l’orientation visant au maintien de la trame bocagère. 

La protection de la ressource en eau est appréhendée dans sa globalité dans le cadre du projet. La 
maîtrise des ruissellements par des techniques d’hydrauliques douces, la diminution des pollutions 
d’origines routières et la prise en compte de l’emplacement des périmètres de protection de captages 
font partie des mesures mises en œuvre en adéquation avec les orientations de préservation de 
l’environnement. 

Les risques environnementaux ont également été pris en compte dans le projet d’aménagement, et 
notamment les risques d’inondations avec la création de bassins de rétention secs paysagés.   

� Prise en compte des orientations concernant le paysage et le développement urbain  

Etant situé en lisière urbaine, le projet respecte les orientations d’intégration de l’urbanisation dans le 
paysage par la création de points de liaisons entre les espaces urbanisés et les milieux naturels et 
agricoles, la part importantes des espaces verts dans les partie publiques et le maintien des principales 
haies bocagères du site. L’architecture des bâtiments répondra également à la problématique de 
l’intégration paysagère. 

Le projet sera également compatible avec les orientations sur la lisibilité des entrées de villes en 
prenant en compte les prescriptions du document d’urbanisme en cours de modification sur les règles 
de recul par rapport aux voies de circulation et en créant des aménagements qualitatifs intégrés aux 
paysages. 
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7 Résumé non technique 

7.1. Le projet 

Le Syndicat Mixte du Cotentin souhaite aménager un véritable parc permettant de répondre à une 
demande économique variée. Le maillage proposé permet un découpage parcellaire qui offre des 
solutions adaptées aux besoins des PME/PMI. 

La procédure de création de l’extension de la ZA des Costils a été la suivante : 

 - 23/03/09 : Initiative de la création de la ZAC par le Syndicat mixte du Cotentin ; 

 - 22/10/09 : Approbation du dossier de création par le Syndicat Mixte du Cotentin et transmission 
    du dossier en Mairie des Pieux ; 

 - 17/12/09 : Création de la ZAC par la Commune des Pieux. 

L’opération consiste en la réalisation d’une extension d’une zone d’activités comprenant l’aménagement 
de la voie d’accès principale et la viabilisation des terrains nécessaires pour l’implantation d’entreprises 
nouvelles. 

Cette zone d’activités économiques aura pour vocation d’accueillir des entreprises liées notamment au 
développement économique de la côte Ouest du Cotentin et à l’expansion d’entreprises locales. La 
situation déficitaire en espace de ce type sur le secteur des Pieux est un élément fondamental de l’utilité 
publique de ce projet. 

Sur cette zone seront réalisés les aménagements suivants : 

- Voirie commune ; 

- Réseaux divers ; 

- Noues et fossés de récupération des eaux pluviales de la voirie commune ; 

- Bassin d’orage ; 

- Espaces verts ; 

- Bâtiments ; 

L’idée directrice du projet est d’utiliser l’existant et les contraintes du site pour lui conférer une identité et 
une qualité paysagère. Ainsi la création de bassins de retenue pour la gestion des eaux pluviales est 
l’occasion d’aménagement paysager permettant une mise en valeur du site. Les haies qui délimitent le 
parcellaire, élément fort du paysage, seront conservées pour en faire un espace valorisant. 

Le principe de desserte du projet est d’organiser la voirie à partir d’une voie centrale et des voies 
secondaires permettant de desservir l’ensemble des parcelles. Ces voies de circulation seront bordées 
de noues et de fossés, de bandes d’espaces verts permettant la mise en place de plantations et de 
trottoirs, ce qui favorisera les déplacements doux à l’intérieur du site. 

Les trottoirs seront reliés avec les routes départementales n°650 et n°23, le chemin rural de Viacou, 
ainsi qu’avec la future extension de voirie du centre commercial « LIDL » récemment installé. Cette 
liaison donnera accès aux activités de services de l’actuelle Zone d’Activités. Le projet d’extension de la 
Zone d’Activités des Costils permet au territoire de la Hague, au travers du Syndicat Mixte du Cotentin 
d’offrir un nouveau site d’accueil pour les entreprises, d’une superficie totale d’environ 15,9 hectares. 
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La préservation de l’environnement ainsi que l’intégration paysagère du projet, prennent une place 
importante dans le projet d’aménagement. En effet une Approche Environnementale de l’Urbanisme a 
été réalisée en amont et la conservation des haies bocagères est un préalable à tout aménagement du 
site. De la même manière, la création de bassins de retenue pour la gestion des eaux pluviales est 
l’occasion d’aménagement paysager permettant une mise en valeur du site. 

7.2. Etat initial du site 

Afin de mieux appréhender les incidences du projet sur l’environnement et les mesures correctives à 
mettre en oeuvre, il convient dans un premier temps de diagnostiquer l’état initial du site et de son 
environnement. 

7.2.1. Présentation de la commune 

Ville de 3419 habitants en 2004, la commune des Pieux s’inscrit dans un contexte rural de bocage, dans 
le département de la Manche. Située en façade littorale, la commune est marquée par la proximité du 
centre de production d’électricité nucléaire de Flamanville distant d’environ 10 kilomètres à l’Ouest. 

L’organisation du schéma de circulation privilégie les liaisons Nord-Sud (vers Cherbourg) au détriment 
des radiales Est-Ouest. 

Le département de la Manche et plus particulièrement le territoire de la Hague, est une zone rurale qui a 
besoin de ce type de projet pour dynamiser son territoire, pour le rendre plus attractif. 

La création de cette zone d’aménagement permettra à la commune de poursuivre son développement 
économique tout en organisant harmonieusement son territoire. 

7.2.2. Présentation du site 

D’une superficie de 15,9 hectares environ, le site se trouve en limite Est du territoire communal et à 
proximité immédiate de la Zone d’Activités des Costils. Le site s’inscrit dans un territoire bocager maillé 
de nombreuses haies et occupé à l’heure actuelle par une agriculture tournée vers la production de lait 
(pâturage et culture fourragère pour nourrir les bêtes). 

7.2.2.1. Le milieu physique 

� Caractéristiques géomorphologiques 

La zone du projet se situe sur un plateau schisto-gréseux entaillé au niveau de la zone du projet par le 
cours d’eau la Diélette au Nord et le Bût au Sud. Cette zone se trouve à une altitude comprise entre 88 
m NGF au sud-est et  97 m NGF à l'extrémité ouest. 

Le site se trouve sur une partie haute du territoire communal, les eaux des pluies s’écoulant de part et 
d’autre d’une ligne de crête qui traverse la zone d’Ouest en Est. Le terrain possède un relief 
relativement plan, avec une légère pente Nord-Ouest / Nord-Est et Sud-Est. 

Le site se situe sur un espace de plateau géologique caractérisé par la présence de schistes et de grès 
imperméables de l’Ere paléozoïque.  

� Caractéristiques hydrologiques 

Aucun cours d’eau ne traverse le site. Les rivières les plus proches s’écoulent au Nord et au Sud de la 
zone. Il s’agit respectivement de la Diélette et du Bût. Ces cours d’eau ne sont pas sujets à 
débordement, ils ne présentent pas de risque en terme d’inondation au niveau du site. 
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Ils sont répertoriés 1B (bonne qualité) dans la carte des objectifs de qualité. A noter que les rejets des 
effluents de la station d’épuration des Pieux s’effectuent dans le Bût. Ils sont également classés en 
première catégorie piscicole  (salmonidés dominants). 

Par ailleurs, la commune des Pieux n'est pas située  dans un périmètre de SAGE (Schéma 
d'Aménagement et de Gestion des Eaux). 

7.2.2.2. L’environnement naturel 

Les haies représentent la principale source de biodiversité du site d’implantation du projet. La grande 
diversité des habitats d’une haie favorise la présence d’une faune et d’une flore riche et diversifiée.  

On retrouve également des milieux de prairie, typiques des territoires de bocage pâturés par des bovins 
et des équidés. 

Les principales espèces végétales présentes sur le site sont : 

�  d’arbres de haut-jet comme le châtaignier (Castanea sativa), le frêne (Fraxinus excelsior), 
le chêne (Quercus sp.) et le hêtre (Fagus sylvatica). Ces arbres forment la strate la plus 
haute mais aussi la plus touchée par le mauvais entretien et le moindre remplacement, 

� d’arbres de cépée tels que l’érable champêtre (Acer campestre), le Charme (Carpinus 
betulus), le noisetier (Corylus avellana), 

� d’arbustes de bourrage comme le sureau (Sambucus sp.), le Cornus, l’Aubépine (Crataegus 
monogyna),… 

� d’espèces herbacées telles que le lierre (Hedera helix), le chèvrefeuille (Lonicera japonica), 
les orties (Urtica dioïca), les ronces (Rubus sp.)… 

En ce qui concerne la faune on retrouve une avifaune de milieux fermés (haies) et de milieux ouverts 
(prairies). Parmi les oiseaux vivant dans les haies on peut citer : le merle noir, le pinson des arbres… 
Les haies constituent également un habitat pour certains petits mammifères terrestres comme le mulot, 
la taupe, le hérisson, le lapin de garenne, le renard, le blaireau. 

Sur le site du projet, aucune espèce d'intérêt patrimonial majeur n'a été répertoriée. 

Aucune zone de protection de l’environnement (ZNIEFF, NATURA 2000, …) ne concerne le site. En 
revanche, la partie littorale du territoire communal est concernée par la présence de nombreuses Zones 
d’Intérêts Ecologiques Faunistiques et Floristiques (ZNIEFF). 

7.2.2.3. L’environnement bâti 

L’habitat autour de la zone d’extension est diversifié et très clairsemé. Il se limite au sud à quelques 
maisons traditionnelles comme celles situées en entrée de ville au lieu dit « La belle étoile ». Au nord de 
la zone d’extension, une maison isolée de type pavillon longe la RD 650. 

Tandis que plus loin, dans la zone d’activités, les bâtiments sont réalisés en bardage métallique sur un 
ou deux niveaux maximum. 

7.2.3. Le contexte socio-économique 

La commune a connu une très forte augmentation de sa population dans les années 80 (multipliée par 
trois) due à l'implantation et à l'exploitation de la centrale nucléaire située sur la commune voisine de 
Flamanville. Cependant, cette tendance s'inverse aujourd'hui. En effet, en 2004, la population des Pieux 
s'élevait à  3 419 habitants, ce qui représente une légère baisse (de - 1,6 %) depuis 1999. 
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La population active des Pieux est de 1 569 personnes, avec un taux de chômage important, de 12,1 % 
en 2004. Les secteurs d'activités les plus représentés en 1999 étaient le tertiaire (79 %) et dans une 
moindre mesure l'industrie (17 %). 

Le projet d’extension de la zone des Costils va permettre de créer environ 320 emplois (20 emplois/ha), 
favorisant ainsi le développement économique de la commune des Pieux, et d’accompagner le surplus 
d’activités engendré par le chantier de l’EPR. 

7.2.4. La desserte en réseaux 

L’ensemble des réseaux dessert le site, soit à partir des voies de circulations adjacentes, soit à partir de 
la ZA des Costils. L’avis et l’autorisation des différents maîtres d’ouvrages seront requis lors des 
travaux. 

7.2.5. Le contexte juridique 

Les dispositions du document d’urbanisme en cours de modification seront compatibles avec le projet et 
les orientations définies dans le PADD. Les dispositions d’urbanisme pourront évoluer pour s’adapter au 
projet au gré des études opérationnelles. 

7.3. Incidences du projet sur l’environnement 

En termes d’impacts, il convient « d’analyser les effets directs et indirects, temporaires et permanents 
du projet sur l’environnement, et en particulier sur la faune et la flore, les sites et paysages, le sol, l’eau, 
l’air, le climat, les milieux naturels et les équilibres biologiques, sur la protection des biens et du 
patrimoine culturel et, le cas échéant, sur la commodité du voisinage (bruits, vibrations, odeurs, 
émissions lumineuses) ou sur l’hygiène, la santé, la sécurité et la salubrité publique ». 

Par ailleurs, l'analyse de l'état initial et des impacts du projet porte à la fois sur le périmètre immédiat de 
la zone d'implantation, notamment en ce qui concerne les questions d'occupation du sol, d'impact sur 
les milieux et de bruit, et sur un périmètre élargi pour tout ce qui est impact socio-économique et 
implantation au sein de la commune des Pieux. 

 

Le projet modifie l’environnement physique et naturel du site par : 

- La création de parcelles viabilisées destinées à accueillir des activités tertiaires ; 

- La construction d’une voie de circulation à double sens à l’intérieur du site ; 

- L’imperméabilisation d’une grande partie des terrains aménagés ; 

- La mise en place d’un système de gestion des eaux pluviales (bassins de rétention, noues et 
fossés). 

Toutes ces modifications ont des impacts positifs en termes de développement économique et 
d’aménagement territorial de la commune des Pieux. Toutefois il va modifier l’aspect visuel actuel du 
site en raison de l’implantation d’activités nouvelles. 

Le projet va également impacter de manière quantitative et qualitative les eaux  transitant par le site. 
En effet, l’imperméabilisation des terrains va engendrer une quantité d’eau ruisselée plus importante et 
celle-ci pourra se charger en polluants en transitant par les voies de circulations notamment. 

Sur la qualité de l’air , le projet ne devrait pas avoir d’incidences importantes au vu des installations 
prévues sur le site, à savoir des PME /PMI tertiaires, et de l’augmentation modérée de la circulation. 



NIS                                                                                     Etude d’Impact                                                                          Les Pieux 

Octobre 2012 112

Sur l’environnement sonore, le rejet d’aménagement va créer un impact acoustique engendré par la 
voie de desserte interne de la zone et par les  activités qui vont s’y installer. Cette pollution acoustique 
va impacter en premier lieu les usagers de la zone mais également les riverains les plus proches. 

Sur les réseaux , le projet ne devrait pas avoir d’incidences importantes. Les besoins et raccordements 
seront gérés par les solutions techniques les plus appropriées. Les eaux pluviales feront l’objet de 
dispositifs destinés à assurer la régulation de leur débit. 

Enfin, le chantier  peut amener des risques de pollution de l’eau, de l’air et des sols, ainsi que des 
perturbations temporaires du cadre de vie des riverains (bruit, vibrations, modifications d’accès, …). 

7.3.1.1. En phase travaux 

Les principales incidences pendant le chantier (incidences temporaires) d’aménagement du projet 
résulteront tout d’abord de l'enlèvement d'un important volume de matériaux meubles, suite au 
terrassement des voiries, des noues et des bassins. Une grande partie de ces matériaux sera réutilisée 
sur le site et servira de remblai. Il s'agit essentiellement de limons et de terre végétale. 

Les engins de terrassement seront également à l’origine d’une pollution acoustique et pourront 
provoquer un soulèvement de poussière en période de temps secs. 

Les eaux souterraines pourront éventuellement être contaminées par des produits polluants ou des 
eaux usées issus du chantier. 

7.3.1.2. En période d’exploitation 

Les incidences permanentes les plus importantes vont concerner les eaux de surfaces. En effet la 
création de surfaces imperméabilisées destinées à accueillir une circulation automobile relativement 
dense va engendrer des incidences quantitatives et qualitatives sur les eaux des exutoires directs et 
indirects du projet. 

Incidences quantitatives : 

Les eaux pluviales sont drainées par deux bassins versants élémentaires, l’un ayant pour exutoire final 
le cours d’eaux du BUT (BV n°1) l’autre le cours d’ eau de la Diélette (BV n°2). 

Afin de mesurer l’incidence du projet, le débit de pointe des terrains à l’état initial a été comparé au débit 
de pointe après aménagement. Ces débits de pointe ont été calculés pour les deux bassins versants 
pour une période de retour décennale ou centennale, selon la méthode « Rationnelle». 

La comparaison des débits de pointe des terrains avant et après aménagement permet d’appréhender 
les conséquences de l’imperméabilisation sur le ruissellement. Les résultats présentés p.69 montrent 
que l’aménagement des terrains conduit à une augmentation conséquente les débits de pointe à l’état 
initial. 

Incidences qualitatives : 

La pollution des eaux peut être d’origine routière ou provenir de l’entretien des espaces verts (produits 
phytosanitaires, hydrocarbures…) 

En matière de charges polluantes, l’ouvrage « L’eau et la route  » (SETRA - 1993, volume 2 p 22) 
indique les valeurs suivantes pour un kilomètre de chaussée (à 2 voies et bande d’arrêt d’urgence, soit 
un hectare) et un trafic de 10 000 véhicules/jour. 

Afin d’estimer la concentration en polluant des eaux pluviales avant décantation, une simulation a été 
réalisée pour 1 000 véhicules / jour (soit 2 véhicules / emploi créé (300) effectuant 1 aller et retour / 
jour + 300 poids lourds), circulant sur une surface de voirie totale d’environ 9000 m². La surface de 
décantation de l’ensemble des bassins est estimé à : 5 000 m². 
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 DCO MES DBO5 HyC Zn Cu 

Concentration 
en mg/l  31,5 70 3,3 0,335 0,2 0,04 

Le site d’implantation du projet en entrée de ville va engendrer des incidences sur le paysage en phase 
travaux comme en période d’exploitation de la ZAC. Des mesures correctives seront mises en place 
pour atténuer ces incidences. 

La destruction d’une partie des haies pour les besoins de l’opération d’aménagement ainsi que la 
superficie de terrains en prairie qui seront viabilisés vont impacter la quantité d’espèces végétale (qui 
représentent autant d’habitas pour la faune locale) du site. Il en va donc de même pour les habitats 
potentiels de la faune local et par conséquent pour la faune typique de ces écosystèmes. 

7.4. Mesures correctives 

Les mesures correctives qui seront mises en oeuvre dans le but d’atténuer les incidences du projet sur 
son environnement concernent : 

 

� Le milieu physique  : 

En amont de la phase travaux, des sondages géologiques complémentaires pour définir les 
caractéristiques structurelles des sols et du sous-sol seront réalisés. 

 

�  L’environnement paysager et naturel  :  

La conservation de certaines haies bocagères représente la principale mesure pour atténuer la 
transformation du paysage induit par le projet. Ces haies sont un élément fort d’identification du 
paysage local. Il semble donc primordial de les conserver afin de ne pas dénaturer de manière définitive 
l’identité paysagère de ce territoire.  

La conservation des haies permet également d’atténuer la destruction de la flore et des d’habitats pour 
la faune locale. 

De plus une forte proportion d’espaces verts sera incluse dans le projet d’aménagement et des arbres 
de hauts jets seront plantés. 

 

� L’environnement bâti et occupation du site :  

Dans le but d’avoir une certaine homogénéité dans l’urbanisation du site et pour que les constructions 
s’intègre au mieux dans l’environnement local, l’élaboration d’un cahier des charges de cessions de 
terrains sera imposé aux futurs constructeurs. 

 

� Les eaux de surfaces et les eaux souterraines :  

La création de bassins de rétentions des eaux pluviales va permettre de limiter les incidences 
quantitatives et qualitatives du projet sur les exutoires directs et indirects que sont les fossés 
d’assainissement des routes départementales 650 et 23 et les cours d’eau de la Diélette et du But. 

En effet, les débits de pointe issus de l’imperméabilisation de la zone seront écrêtés par les ouvrages 
de régulations. Les débits rejetés aux milieux naturels seront donc régulés et limiteront ainsi les risques 
d’inondation en aval. 
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La pollution issue de l’aménagement de la zone (circulation routière, entretien des espaces verts…) 
sera traitée par décantation dans les bassins. L’efficacité de ce processus est présenté p. 82. 

 

�  La qualité de l’air  : 

Les mesures correctives envisagées dans le cadre des impacts sur la qualité de l'air, se basent sur une 
action volontariste du Syndicat Mixte du Cotentin pour substituer le trafic routier générateur de la 
majeure partie de la pollution. Des actions menées dans ce sens trouveront leur légitimité au sein d’un 
dispositif spécifique au fonctionnement de la zone d’activités. 

 

� Les pollutions et nuisances sonores :  

L’arrêté du 5 mai 1995 fixe des contributions maximales à ne pas dépasser, en façade des bâtiments, 
en fonction de la nature du projet (voie nouvelle ou modification d’une voie existante) et des niveaux 
sonores initiaux. 

 

� La gestion du chantier :  

L’application de la réglementation en vigueur concernant la protection des eaux, les nuisances 
acoustiques, l’archéologie préventive, le stockage et l’élimination des déchets, les accès et la sécurité… 
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8 Auteurs, Méthodes utilisées et Difficultés 
rencontrées lors de l’étude 

8.1. Auteurs de l’Etude d’Impact 

Bureau d’Etudes NIS 

10rue Sadi Carnot 

14000 CAEN 

Tél : 02-31-38-26-26 

Fax : 02-31-38-38-50 

8.2. Méthodes d’évaluation 

A ce stade des études, le projet du parc d'activités ne permet pas de connaître la nature exacte des 
entreprises qui seront accueillies : société de services (tels que transporteurs, ou hôtels…) ou 
entreprises industrielles (dont des installations classées pour la protection de l'environnement).  

Aussi, les quantifications retenues par exemple pour l'évaluation du trafic induit ou le calcul de la charge 
d'effluents qui sera transmis à la station d'épuration, s'appuient-ils sur un ratio moyen. 

8.2.1. Effets sur les équilibres socio-démographiques 

A partir des diverses données ci-dessus, des perspectives d’évolution et de développement ont été 
définies. Les perspectives démographiques et impacts chiffrés du projet ont été définis à partir de ratios 
théoriques usuels dans le secteur. Les besoins réels pourront être différents en raison des paramètres 
qui peuvent évoluer et qui sont difficiles à maîtriser. 

8.2.2. Effets sur les sites et paysages 

Les données recueillies auprès des services spécialisés, ainsi qu’une pratique régulière du terrain et un 
travail de collaboration avec les différents acteurs du projet, ont permis de prévoir la meilleure 
intégration possible du projet dans son environnement physique. 

8.2.3. Effets sur la qualité des eaux de pluies 

A partir de l’estimation du nombre supplémentaire de véhicules transitant sur le site, une estimation de 
la pollution des eaux de ruissellement basée sur les données du SETRA a pu être calculée. 
L’abattement de ces pollutions par les bassins de rétention a également été estimé. 

Les bassins de stockage des eaux pluviales ont été dimensionnés à partir de données fournies par 
Météo France afin de restituer de manière régulée les eaux vers le milieu naturel. 
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8.2.4. Effets sur les niveaux sonores et la qualité de l’air 

Les difficultés d’accès à des données précises dans ces domaines ne permettent pas une évaluation 
très détaillée des pollutions sonores et atmosphériques. 

8.2.5. Effets sur la faune, la flore et les milieux naturels 

La méthodologie employée par le bureau d’études Pierre Dufrêne concernant la réalisation du 
diagnostic écologique est expliquée dans l’étude Faune, Flore et Milieux Naturels qui figure en annexe 
10.8 du dossier. 
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Zone d’Aménagement Concerté  

Extension de la zone des Costils 

 

Etude d’Impact et Dossier loi sur l’Eau 
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Syndicat Mixte du Cotentin SHEMA 
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10 Annexes 

10.1. Réponse de l’agence technique du cotentin  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



NIS                                                                                     Etude d’Impact                                                                          Les Pieux 

Octobre 2012 120

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



NIS                                                                                     Etude d’Impact                                                                          Les Pieux 

Octobre 2012 121

10.2. Fiche de synthèse de débits caractéristiques 
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10.3. Fiche descriptive : station de mesures de la qualité des eaux 
superficielles 
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10.4. Extraits du rapport annuel d’activité 2009 de  l’assainissement 
collectif de la Communauté de commune de Les Pieux.  
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10.5. Plan de la trame bocagère et des cheminements doux 
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10.6. Courrier de la mairie des Pieux concernant le s liaisons 
douces 
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10.7. Carte des profondeurs de la nappe phréatique en période de 
très haute eaux 
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10.8. Etude faune, flore, milieux naturels 
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10.9. Approche Environnementale de l’Urbanisme (AEU ) - Cahier 
des prescriptions techniques et environnementales 
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10.10.  Note du Syndicat Mixte du Cotentin 
 
 
Historique des contacts, réunions, négociations avec les propriétaires et exploitants des parcelles concernées 
par le projet de Parc d’Activités économiques structurant des Costils sur la Commune des Pieux : dossier joint. 
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10.11. Formulaire d’évaluation simplifiée des incid ences NATURA 
2000. 
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Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P1 de 0,00 à 1,20m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,10

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,100

60 1,099 60 -0,0010 0,001 3,71E-07 m/s

120 1,098 60 -0,0010 0,001 3,71E-07 m/s

180 1,097 60 -0,0010 0,001 3,71E-07 m/s

240 1,096 60 -0,0010 0,001 3,72E-07 m/s

300 1,095 60 -0,0010 0,001 3,72E-07 m/s

600 1,080 300 -0,0150 0,013 1,12E-06 m/s

900 1,070 300 -0,0100 0,009 7,58E-07 m/s

1200 1,065 300 -0,0050 0,005 3,81E-07 m/s

1800 1,055 600 -0,0100 0,009 3,84E-07 m/s

2400 1,040 600 -0,0150 0,014 5,83E-07 m/s

3000 1,020 600 -0,0200 0,019 7,90E-07 m/s

3600 1,005 600 -0,0150 0,014 6,02E-07 m/s

5,9E-07 m/s

2,12 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Niveau d'eau en fonction du temps
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Lithologie : 
0,00-0,30 m : Limon argileux, marron foncé

0,30-0,60 m : Limon argileux, marron clair
0,60-0,90 m : Limon argileux, orange à rosé
0,90-1,20 m : Limon, jaune à orangé



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P2 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,00

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,000

60 0,985 60 -0,0150 0,015 6,14E-06 m/s

120 0,977 60 -0,0080 0,008 3,31E-06 m/s

180 0,960 60 -0,0170 0,017 7,13E-06 m/s

240 0,950 60 -0,0100 0,010 4,25E-06 m/s

300 0,945 60 -0,0050 0,005 2,14E-06 m/s

600 0,905 300 -0,0400 0,042 3,51E-06 m/s

900 0,885 300 -0,0200 0,022 1,81E-06 m/s

1200 0,855 300 -0,0300 0,034 2,79E-06 m/s

1800 0,820 600 -0,0350 0,041 1,69E-06 m/s

2400 0,805 600 -0,0150 0,018 7,46E-07 m/s

3000 0,765 600 -0,0400 0,049 2,06E-06 m/s

3600 0,760 600 -0,0050 0,006 2,65E-07 m/s

1,0E-06 m/s

3,68 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Niveau d'eau en fonction du temps
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Lithologie : 
0,00-0,50 m : Limon argileux, marron foncé

0,50-1,1 m : Limon argileux, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P3 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,00

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,000

60 0,996 60 -0,0040 0,004 1,63E-06 m/s

120 0,990 60 -0,0060 0,006 2,46E-06 m/s

180 0,985 60 -0,0050 0,005 2,06E-06 m/s

240 0,970 60 -0,0150 0,015 6,23E-06 m/s

300 0,968 60 -0,0020 0,002 8,38E-07 m/s

600 0,948 300 -0,0200 0,020 1,70E-06 m/s

900 0,938 300 -0,0100 0,010 8,61E-07 m/s

1200 0,920 300 -0,0180 0,019 1,57E-06 m/s

1800 0,880 600 -0,0400 0,043 1,80E-06 m/s

2400 0,845 600 -0,0350 0,039 1,64E-06 m/s

3000 0,810 600 -0,0350 0,041 1,71E-06 m/s

3600 0,785 600 -0,0250 0,030 1,27E-06 m/s

1,5E-06 m/s

5,55 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,50 m : Limon argileux, marron foncé

0,50-1,10 m : Limon argileux, marron clair,  à quelques cailloutis



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P4 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,00

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,000

60 0,995 60 -0,0050 0,005 2,04E-06 m/s

120 0,994 60 -0,0010 0,001 4,09E-07 m/s

180 0,992 60 -0,0020 0,002 8,19E-07 m/s

240 0,990 60 -0,0020 0,002 8,20E-07 m/s

300 0,986 60 -0,0040 0,004 1,65E-06 m/s

600 0,974 300 -0,0120 0,012 9,95E-07 m/s

900 0,960 300 -0,0140 0,014 1,18E-06 m/s

1200 0,950 300 -0,0100 0,010 8,50E-07 m/s

1800 0,938 600 -0,0120 0,012 5,16E-07 m/s

2400 0,920 600 -0,0180 0,019 7,86E-07 m/s

3000 0,905 600 -0,0150 0,016 6,67E-07 m/s

3600 0,890 600 -0,0150 0,016 6,78E-07 m/s

6,6E-07 m/s

2,38 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,30 m : Limon argileux, marron foncé

0,30-1,1 m : Limon argileux, marron clair, quelques cailloutis



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P5 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,07

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,070

60 1,069 60 -0,0010 0,001 3,81E-07 m/s

120 1,068 60 -0,0010 0,001 3,81E-07 m/s

180 1,066 60 -0,0020 0,002 7,63E-07 m/s

240 1,064 60 -0,0020 0,002 7,65E-07 m/s

300 1,060 60 -0,0040 0,004 1,53E-06 m/s

600 1,050 300 -0,0100 0,009 7,72E-07 m/s

900 1,038 300 -0,0120 0,011 9,35E-07 m/s

1200 1,032 300 -0,0060 0,006 4,72E-07 m/s

1800 1,005 600 -0,0270 0,026 1,08E-06 m/s

2400 0,990 600 -0,0150 0,015 6,11E-07 m/s

3000 0,980 600 -0,0100 0,010 4,13E-07 m/s

3600 0,965 600 -0,0150 0,015 6,27E-07 m/s

5,5E-07 m/s

1,98 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,60 m : Limon argileux, marron foncé

0,60-1,10 m : Limon argileux, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P6 de 0,00 à 1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 0,96

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 0,955

60 0,953 60 -0,0020 0,002 8,51E-07 m/s

120 0,950 60 -0,0030 0,003 1,28E-06 m/s

180 0,946 60 -0,0040 0,004 1,71E-06 m/s

240 0,943 60 -0,0030 0,003 1,29E-06 m/s

300 0,940 60 -0,0030 0,003 1,29E-06 m/s

600 0,935 300 -0,0050 0,005 4,33E-07 m/s

900 0,928 300 -0,0070 0,007 6,10E-07 m/s

1200 0,924 300 -0,0040 0,004 3,51E-07 m/s

1800 0,912 600 -0,0120 0,013 5,30E-07 m/s

2400 0,908 600 -0,0040 0,004 1,78E-07 m/s

3000 0,898 600 -0,0100 0,011 4,49E-07 m/s

3600 0,897 600 -0,0010 0,001 4,52E-08 m/s

2,2E-07 m/s

0,81 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :

0,000

0,200

0,400

0,600

0,800

1,000

1,200

0 300 600 900 1200 1500 1800 2100 2400 2700 3000 3300 3600N
iv

e
a
u

 d
'e

a
u

 (
e
n

 m
)

Temps (en s)

Niveau d'eau en fonction du temps

h

Lithologie : 
0,00-0,50 m : Limon argileux,marron foncé

0,50-1,00 m : Argile limoneuse, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P7 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,00

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,000

60 0,995 60 -0,0050 0,005 2,04E-06 m/s

120 0,990 60 -0,0050 0,005 2,05E-06 m/s

180 0,985 60 -0,0050 0,005 2,06E-06 m/s

240 0,982 60 -0,0030 0,003 1,24E-06 m/s

300 0,978 60 -0,0040 0,004 1,66E-06 m/s

600 0,965 300 -0,0130 0,013 1,09E-06 m/s

900 0,955 300 -0,0100 0,010 8,46E-07 m/s

1200 0,940 300 -0,0150 0,015 1,29E-06 m/s

1800 0,930 600 -0,0100 0,010 4,34E-07 m/s

2400 0,915 600 -0,0150 0,016 6,60E-07 m/s

3000 0,895 600 -0,0200 0,022 8,96E-07 m/s

3600 0,885 600 -0,0100 0,011 4,55E-07 m/s

5,5E-07 m/s

1,97 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,50 m : Limon argileux, marron foncé

0,50-0,90 m : Argile silteuse, marron
0,90-1,10 m : Limon argileux, blanc



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P8 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,05

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,052

60 1,050 60 -0,0020 0,002 7,74E-07 m/s

120 1,047 60 -0,0030 0,003 1,16E-06 m/s

180 1,046 60 -0,0010 0,001 3,89E-07 m/s

240 1,045 60 -0,0010 0,001 3,89E-07 m/s

300 1,044 60 -0,0010 0,001 3,90E-07 m/s

600 1,043 300 -0,0010 0,001 7,80E-08 m/s

900 1,040 300 -0,0030 0,003 2,34E-07 m/s

1200 1,037 300 -0,0030 0,003 2,35E-07 m/s

1800 1,030 600 -0,0070 0,007 2,76E-07 m/s

2400 1,020 600 -0,0100 0,010 3,97E-07 m/s

3000 1,010 600 -0,0100 0,010 4,01E-07 m/s

3600 1,005 600 -0,0050 0,005 2,02E-07 m/s

3,3E-07 m/s

1,20 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,40 m : Limon argileux, marron foncé

0,40-1,10 m : Argile limoneuse, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P9 de 0,00 à 1,10m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,07

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,070

60 1,069 60 -0,0010 0,001 3,81E-07 m/s

120 1,068 60 -0,0010 0,001 3,81E-07 m/s

180 1,067 60 -0,0010 0,001 3,81E-07 m/s

240 1,066 60 -0,0010 0,001 3,82E-07 m/s

300 1,065 60 -0,0010 0,001 3,82E-07 m/s

600 1,060 300 -0,0050 0,005 3,83E-07 m/s

900 1,055 300 -0,0050 0,005 3,85E-07 m/s

1200 1,050 300 -0,0050 0,005 3,87E-07 m/s

1800 1,042 600 -0,0080 0,007 3,11E-07 m/s

2400 1,035 600 -0,0070 0,007 2,74E-07 m/s

3000 1,020 600 -0,0150 0,014 5,94E-07 m/s

3600 1,015 600 -0,0050 0,005 2,00E-07 m/s

3,6E-07 m/s

1,28 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,50 m : Limon argileux, marron foncé

0,50-1,10 m : Argile limoneuse, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P10 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,04

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,040

60 1,038 60 -0,0020 0,002 7,83E-07 m/s

120 1,037 60 -0,0010 0,001 3,92E-07 m/s

180 1,036 60 -0,0010 0,001 3,93E-07 m/s

240 1,036 60 -0,0001 0,000 3,93E-08 m/s

300 1,035 60 -0,0009 0,001 3,54E-07 m/s

600 1,022 300 -0,0130 0,012 1,03E-06 m/s

900 1,015 300 -0,0070 0,007 5,59E-07 m/s

1200 1,010 300 -0,0050 0,005 4,02E-07 m/s

1800 0,992 600 -0,0180 0,018 7,31E-07 m/s

2400 0,980 600 -0,0120 0,012 4,95E-07 m/s

3000 0,965 600 -0,0150 0,015 6,27E-07 m/s

3600 0,950 600 -0,0150 0,015 6,36E-07 m/s

5,9E-07 m/s

2,11 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :

0,000

0,200

0,400

0,600

0,800

1,000

1,200

0 300 600 900 1200 1500 1800 2100 2400 2700 3000 3300 3600N
iv

e
a
u

 d
'e

a
u

 (
e
n

 m
)

Temps (en s)

Niveau d'eau en fonction du temps

h

Lithologie : 
0,00-0,6 m : Limon argileux, marron foncé

0,60-1,10 m : Argile limoneuse, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P11 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,05

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,054

60 1,050 60 -0,0040 0,004 1,55E-06 m/s

120 1,046 60 -0,0040 0,004 1,55E-06 m/s

180 1,042 60 -0,0040 0,004 1,56E-06 m/s

240 1,039 60 -0,0030 0,003 1,17E-06 m/s

300 1,036 60 -0,0030 0,003 1,18E-06 m/s

600 1,008 300 -0,0280 0,027 2,23E-06 m/s

900 0,988 300 -0,0200 0,020 1,63E-06 m/s

1200 0,970 300 -0,0180 0,018 1,49E-06 m/s

1800 0,930 600 -0,0400 0,041 1,71E-06 m/s

2400 0,900 600 -0,0300 0,032 1,33E-06 m/s

3000 0,870 600 -0,0300 0,033 1,37E-06 m/s

3600 0,835 600 -0,0350 0,040 1,66E-06 m/s

1,5E-06 m/s

5,24 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,50 m : Limon argileux, marron foncé

0,60-1,10 m : Argile limoneuse, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P12 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 0,98

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 0,980

60 0,979 60 -0,0010 0,001 4,15E-07 m/s

120 0,976 60 -0,0030 0,003 1,25E-06 m/s

180 0,970 60 -0,0060 0,006 2,51E-06 m/s

240 0,964 60 -0,0060 0,006 2,52E-06 m/s

300 0,951 60 -0,0130 0,013 5,51E-06 m/s

600 0,935 300 -0,0160 0,017 1,38E-06 m/s

900 0,918 300 -0,0170 0,018 1,49E-06 m/s

1200 0,900 300 -0,0180 0,019 1,61E-06 m/s

1800 0,870 600 -0,0300 0,033 1,37E-06 m/s

2400 0,845 600 -0,0250 0,028 1,18E-06 m/s

3000 0,820 600 -0,0250 0,029 1,21E-06 m/s

3600 0,795 600 -0,0250 0,030 1,25E-06 m/s

1,2E-06 m/s

4,38 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,50 m : Limon argileux, marron foncé

0,60-1,10 m : Argile limoneuse, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P13 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,05

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,050

60 1,048 60 -0,0020 0,002 7,76E-07 m/s

120 1,047 60 -0,0010 0,001 3,89E-07 m/s

180 1,045 60 -0,0020 0,002 7,78E-07 m/s

240 1,043 60 -0,0020 0,002 7,80E-07 m/s

300 1,040 60 -0,0030 0,003 1,17E-06 m/s

600 1,032 300 -0,0080 0,008 6,28E-07 m/s

900 1,024 300 -0,0080 0,008 6,33E-07 m/s

1200 1,015 300 -0,0090 0,009 7,18E-07 m/s

1800 1,008 600 -0,0070 0,007 2,81E-07 m/s

2400 0,999 600 -0,0090 0,009 3,65E-07 m/s

3000 0,995 600 -0,0040 0,004 1,63E-07 m/s

3600 0,993 600 -0,0020 0,002 8,18E-08 m/s

2,0E-07 m/s

0,73 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,30 m : Limon argileux, marron foncé

0,60-1,10 m : Limon argileux, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P14 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,02

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,015

60 1,012 60 -0,0030 0,003 1,20E-06 m/s

120 1,009 60 -0,0030 0,003 1,21E-06 m/s

180 1,000 60 -0,0090 0,009 3,64E-06 m/s

240 0,992 60 -0,0080 0,008 3,26E-06 m/s

300 0,987 60 -0,0050 0,005 2,05E-06 m/s

600 0,952 300 -0,0350 0,035 2,93E-06 m/s

900 0,922 300 -0,0300 0,031 2,60E-06 m/s

1200 0,897 300 -0,0250 0,027 2,23E-06 m/s

1800 0,862 600 -0,0350 0,039 1,61E-06 m/s

2400 0,822 600 -0,0400 0,046 1,92E-06 m/s

3000 0,788 600 -0,0340 0,041 1,71E-06 m/s

3600 0,765 600 -0,0230 0,029 1,20E-06 m/s

1,6E-06 m/s

5,79 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,50 m : Limon argileux, marron foncé

0,60-1,10 m : Argile limoneuse, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P15 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 0,99

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 0,990

60 0,986 60 -0,0040 0,004 1,65E-06 m/s

120 0,978 60 -0,0080 0,008 3,31E-06 m/s

180 0,968 60 -0,0100 0,010 4,18E-06 m/s

240 0,964 60 -0,0040 0,004 1,68E-06 m/s

300 0,958 60 -0,0060 0,006 2,54E-06 m/s

600 0,928 300 -0,0300 0,031 2,58E-06 m/s

900 0,905 300 -0,0230 0,024 2,04E-06 m/s

1200 0,878 300 -0,0270 0,029 2,46E-06 m/s

1800 0,825 600 -0,0530 0,060 2,52E-06 m/s

2400 0,788 600 -0,0370 0,045 1,85E-06 m/s

3000 0,765 600 -0,0230 0,029 1,20E-06 m/s

3600 0,738 600 -0,0270 0,035 1,45E-06 m/s

1,5E-06 m/s

5,40 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,40 m : Limon argileux, marron foncé

0,40-1,10 m : Argile limoneuse, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P16 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,04

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,040

60 0,976 60 -0,0640 0,062 2,58E-05 m/s

120 0,925 60 -0,0510 0,052 2,18E-05 m/s

180 0,875 60 -0,0500 0,054 2,25E-05 m/s

240 0,838 60 -0,0370 0,042 1,75E-05 m/s

300 0,816 60 -0,0220 0,026 1,08E-05 m/s

600 0,750 300 -0,0660 0,082 6,81E-06 m/s

900 0,650 300 -0,1000 0,138 1,15E-05 m/s

1200 0,585 300 -0,0650 0,101 8,44E-06 m/s

1800 0,530 600 -0,0550 0,094 3,94E-06 m/s

2400 0,440 600 -0,0900 0,177 7,37E-06 m/s

3000 0,380 600 -0,0600 0,138 5,76E-06 m/s

3600 0,350 600 -0,0300 0,077 3,21E-06 m/s

5,4E-06 m/s

19,60 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,40 m : Limon argileux, marron foncé

0,40-1,10 m : Limon argileux, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P17 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,02

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,020

60 1,005 60 -0,0150 0,014 6,02E-06 m/s

120 1,002 60 -0,0030 0,003 1,22E-06 m/s

180 0,995 60 -0,0070 0,007 2,85E-06 m/s

240 0,987 60 -0,0080 0,008 3,28E-06 m/s

300 0,980 60 -0,0070 0,007 2,89E-06 m/s

600 0,948 300 -0,0320 0,032 2,70E-06 m/s

900 0,920 300 -0,0280 0,029 2,43E-06 m/s

1200 0,888 300 -0,0320 0,034 2,87E-06 m/s

1800 0,840 600 -0,0480 0,054 2,25E-06 m/s

2400 0,800 600 -0,0400 0,047 1,97E-06 m/s

3000 0,750 600 -0,0500 0,063 2,61E-06 m/s

3600 0,720 600 -0,0300 0,039 1,64E-06 m/s

2,1E-06 m/s

7,47 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :

0,000

0,200

0,400

0,600

0,800

1,000

1,200

0 300 600 900 1200 1500 1800 2100 2400 2700 3000 3300 3600N
iv

e
a
u

 d
'e

a
u

 (
e
n

 m
)

Temps (en s)

Niveau d'eau en fonction du temps

h

Lithologie : 
0,00-0,40 m : Limon argileux, marron foncé

0,40-1,10 m : Limon argileux, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P18 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,03

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,030

60 1,024 60 -0,0060 0,006 2,38E-06 m/s

120 1,015 60 -0,0090 0,009 3,59E-06 m/s

180 1,008 60 -0,0070 0,007 2,81E-06 m/s

240 0,998 60 -0,0100 0,010 4,05E-06 m/s

300 0,995 60 -0,0030 0,003 1,22E-06 m/s

600 0,965 300 -0,0300 0,030 2,49E-06 m/s

900 0,930 300 -0,0350 0,036 3,00E-06 m/s

1200 0,905 300 -0,0250 0,027 2,21E-06 m/s

1800 0,860 600 -0,0450 0,050 2,07E-06 m/s

2400 0,825 600 -0,0350 0,040 1,68E-06 m/s

3000 0,790 600 -0,0350 0,042 1,75E-06 m/s

3600 0,755 600 -0,0350 0,044 1,83E-06 m/s

1,8E-06 m/s

6,31 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,40 m : Limon argileux, marron foncé

0,40-0,80 m : Limon argileux, marron clair
0,80-1,10 m : Limon sableux, marron, à cailloutis schiste



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P19 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,05

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,045

60 1,035 60 -0,0100 0,009 3,91E-06 m/s

120 1,028 60 -0,0070 0,007 2,76E-06 m/s

180 1,022 60 -0,0060 0,006 2,38E-06 m/s

240 1,014 60 -0,0080 0,008 3,20E-06 m/s

300 1,008 60 -0,0060 0,006 2,41E-06 m/s

600 0,980 300 -0,0280 0,027 2,29E-06 m/s

900 0,955 300 -0,0250 0,025 2,10E-06 m/s

1200 0,935 300 -0,0200 0,021 1,72E-06 m/s

1800 0,896 600 -0,0390 0,041 1,73E-06 m/s

2400 0,854 600 -0,0420 0,047 1,94E-06 m/s

3000 0,820 600 -0,0340 0,039 1,64E-06 m/s

3600 0,800 600 -0,0200 0,024 9,98E-07 m/s

1,5E-06 m/s

5,50 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,40 m : Limon argileux, marron foncé

0,40-1,10 m : Argile limoneuse, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P20 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 0,70

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 0,700

60 0,662 60 -0,0380 0,054 2,24E-05 m/s

120 0,655 60 -0,0070 0,010 4,27E-06 m/s

180 0,650 60 -0,0050 0,007 3,08E-06 m/s

240 0,645 60 -0,0050 0,007 3,10E-06 m/s

300 0,640 60 -0,0050 0,007 3,12E-06 m/s

600 0,620 300 -0,0200 0,031 2,54E-06 m/s

900 0,580 300 -0,0400 0,064 5,34E-06 m/s

1200 0,555 300 -0,0250 0,042 3,52E-06 m/s

1800 0,518 600 -0,0370 0,066 2,75E-06 m/s

2400 0,500 600 -0,0180 0,034 1,40E-06 m/s

3000 0,490 600 -0,0100 0,019 8,01E-07 m/s

3600 0,455 600 -0,0350 0,070 2,93E-06 m/s

1,7E-06 m/s

6,17 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,50 m : Limon argileux, marron foncé, racines et 

radicelles
0,50-1,10 m : Argile limoneuse, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P21 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,00

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,000

60 0,980 60 -0,0200 0,020 8,21E-06 m/s

120 0,965 60 -0,0150 0,015 6,27E-06 m/s

180 0,955 60 -0,0100 0,010 4,23E-06 m/s

240 0,945 60 -0,0100 0,010 4,27E-06 m/s

300 0,938 60 -0,0070 0,007 3,02E-06 m/s

600 0,900 300 -0,0380 0,040 3,35E-06 m/s

900 0,885 300 -0,0150 0,016 1,36E-06 m/s

1200 0,865 300 -0,0200 0,022 1,85E-06 m/s

1800 0,850 600 -0,0150 0,017 7,08E-07 m/s

2400 0,825 600 -0,0250 0,029 1,21E-06 m/s

3000 0,805 600 -0,0200 0,024 9,92E-07 m/s

3600 0,785 600 -0,0200 0,024 1,02E-06 m/s

1,1E-06 m/s

3,86 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,40 m : Limon argileux, marron foncé, racines et 

radicelles
0,40-1,10 m : Argile , marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P22 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,03

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,030

60 1,022 60 -0,0080 0,008 3,17E-06 m/s

120 1,015 60 -0,0070 0,007 2,80E-06 m/s

180 1,009 60 -0,0060 0,006 2,41E-06 m/s

240 1,002 60 -0,0070 0,007 2,83E-06 m/s

300 0,994 60 -0,0080 0,008 3,26E-06 m/s

600 0,982 300 -0,0120 0,012 9,87E-07 m/s

900 0,965 300 -0,0170 0,017 1,42E-06 m/s

1200 0,948 300 -0,0170 0,017 1,44E-06 m/s

1800 0,914 600 -0,0340 0,036 1,48E-06 m/s

2400 0,885 600 -0,0290 0,031 1,31E-06 m/s

3000 0,862 600 -0,0230 0,026 1,07E-06 m/s

3600 0,850 600 -0,0120 0,014 5,68E-07 m/s

9,8E-07 m/s

3,53 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,30 m : Limon argileux, marron foncé, racines et 

radicelles
0,30-1,10 m : Argile limoneuse, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P23 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,08

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,080

60 1,079 60 -0,0010 0,001 3,77E-07 m/s

120 1,078 60 -0,0010 0,001 3,78E-07 m/s

180 1,076 60 -0,0020 0,002 7,56E-07 m/s

240 1,075 60 -0,0010 0,001 3,79E-07 m/s

300 1,074 60 -0,0010 0,001 3,79E-07 m/s

600 1,059 300 -0,0150 0,014 1,15E-06 m/s

900 1,048 300 -0,0110 0,010 8,50E-07 m/s

1200 1,038 300 -0,0100 0,009 7,80E-07 m/s

1800 1,017 600 -0,0210 0,020 8,31E-07 m/s

2400 0,995 600 -0,0220 0,021 8,89E-07 m/s

3000 0,985 600 -0,0100 0,010 4,11E-07 m/s

3600 0,970 600 -0,0150 0,015 6,23E-07 m/s

6,4E-07 m/s

2,31 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,40 m : Limon argileux, marron foncé, racines et 

radicelles
0,40-0,60 m : Argile limoneuse, marron clair
0,60-1,10 m : Limon svbleux, rosé à orangé



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P24 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,06

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,060

60 1,058 60 -0,0020 0,002 7,69E-07 m/s

120 1,052 60 -0,0060 0,006 2,31E-06 m/s

180 1,044 60 -0,0080 0,007 3,11E-06 m/s

240 1,040 60 -0,0040 0,004 1,56E-06 m/s

300 1,036 60 -0,0040 0,004 1,57E-06 m/s

600 1,015 300 -0,0210 0,020 1,67E-06 m/s

900 0,987 300 -0,0280 0,027 2,27E-06 m/s

1200 0,968 300 -0,0190 0,019 1,58E-06 m/s

1800 0,914 600 -0,0540 0,056 2,33E-06 m/s

2400 0,865 600 -0,0490 0,054 2,23E-06 m/s

3000 0,810 600 -0,0550 0,064 2,66E-06 m/s

3600 0,760 600 -0,0500 0,062 2,57E-06 m/s

2,5E-06 m/s

8,96 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,30 m : Limon argileux, marron foncé, racines et 

radicelles
0,30-1,10 m : Argile limoneuse, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P25 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,02

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,020

60 1,016 60 -0,0040 0,004 1,60E-06 m/s

120 1,011 60 -0,0050 0,005 2,01E-06 m/s

180 1,005 60 -0,0060 0,006 2,42E-06 m/s

240 1,002 60 -0,0030 0,003 1,22E-06 m/s

300 0,998 60 -0,0040 0,004 1,63E-06 m/s

600 0,980 300 -0,0180 0,018 1,48E-06 m/s

900 0,947 300 -0,0330 0,033 2,78E-06 m/s

1200 0,920 300 -0,0270 0,028 2,35E-06 m/s

1800 0,893 600 -0,0270 0,029 1,21E-06 m/s

2400 0,872 600 -0,0210 0,023 9,64E-07 m/s

3000 0,854 600 -0,0180 0,020 8,45E-07 m/s

3600 0,835 600 -0,0190 0,022 9,11E-07 m/s

9,1E-07 m/s

3,26 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,40 m : Limon argileux, marron foncé, racines et 

radicelles
0,40-1,10 m : Argile limoneuse, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P26 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,03

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,028

60 1,005 60 -0,0230 0,022 9,20E-06 m/s

120 0,996 60 -0,0090 0,009 3,66E-06 m/s

180 0,982 60 -0,0140 0,014 5,75E-06 m/s

240 0,975 60 -0,0070 0,007 2,91E-06 m/s

300 0,960 60 -0,0150 0,015 6,30E-06 m/s

600 0,908 300 -0,0520 0,054 4,52E-06 m/s

900 0,885 300 -0,0230 0,025 2,08E-06 m/s

1200 0,835 300 -0,0500 0,057 4,71E-06 m/s

1800 0,770 600 -0,0650 0,079 3,27E-06 m/s

2400 0,730 600 -0,0400 0,052 2,15E-06 m/s

3000 0,685 600 -0,0450 0,061 2,56E-06 m/s

3600 0,660 600 -0,0250 0,036 1,49E-06 m/s

2,1E-06 m/s

7,45 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,30 m : Limon argileux, marron foncé, racines et 

radicelles
0,30-0,7 m : Limon sableux, marron à beige
0,70 - 1,10 m : Sable limoneux, beige



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P27 de 0,00 à 1,2m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,11

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,110

60 1,020 60 -0,0900 0,083 3,44E-05 m/s

120 0,924 60 -0,0960 0,096 4,02E-05 m/s

180 0,859 60 -0,0650 0,071 2,96E-05 m/s

240 0,800 60 -0,0590 0,069 2,88E-05 m/s

300 0,725 60 -0,0750 0,095 3,97E-05 m/s

600 0,500 300 -0,2250 0,357 2,97E-05 m/s

900 0,365 300 -0,1350 0,297 2,48E-05 m/s

1200 0,280 300 -0,0850 0,246 2,05E-05 m/s

1800 0,260 600 -0,0200 0,068 2,83E-06 m/s

2400 0,245 600 -0,0150 0,054 2,25E-06 m/s

3000 0,230 600 -0,0150 0,057 2,38E-06 m/s

3600 0,220 600 -0,0100 0,040 1,67E-06 m/s

2,3E-06 m/s

8,21 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :

0,000

0,200

0,400

0,600

0,800

1,000

1,200

0 300 600 900 1200 1500 1800 2100 2400 2700 3000 3300 3600N
iv

e
a
u

 d
'e

a
u

 (
e
n

 m
)

Temps (en s)

Niveau d'eau en fonction du temps

h

Lithologie : 
0,00-0,80 m : Limon argileux, marron foncé, racines et 

radicelles
0,80-1,10 m : Argile limoneuse, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P28 de 0,00 à 1,1m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 1,03

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 1,030

60 1,000 60 -0,0300 0,029 1,20E-05 m/s

120 0,975 60 -0,0250 0,025 1,03E-05 m/s

180 0,955 60 -0,0200 0,020 8,42E-06 m/s

240 0,940 60 -0,0150 0,015 6,43E-06 m/s

300 0,930 60 -0,0100 0,010 4,34E-06 m/s

600 0,870 300 -0,0600 0,065 5,41E-06 m/s

900 0,830 300 -0,0400 0,046 3,81E-06 m/s

1200 0,770 300 -0,0600 0,073 6,06E-06 m/s

1800 0,615 600 -0,1550 0,217 9,04E-06 m/s

2400 0,530 600 -0,0850 0,143 5,94E-06 m/s

3000 0,480 600 -0,0500 0,094 3,93E-06 m/s

3600 0,430 600 -0,0500 0,104 4,34E-06 m/s

4,7E-06 m/s

17,06 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,60 m : Limon argileux, marron foncé, racines et 

radicelles
0,60-1,10 m : Argile limoneuse, marron clair



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P29 de 0,00 à 1,0m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 0,89

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 0,890

60 0,875 60 -0,0150 0,017 6,89E-06 m/s

120 0,855 60 -0,0200 0,022 9,36E-06 m/s

180 0,840 60 -0,0150 0,017 7,16E-06 m/s

240 0,825 60 -0,0150 0,017 7,29E-06 m/s

300 0,800 60 -0,0250 0,030 1,24E-05 m/s

600 0,775 300 -0,0250 0,031 2,56E-06 m/s

900 0,720 300 -0,0550 0,071 5,94E-06 m/s

1200 0,675 300 -0,0450 0,062 5,19E-06 m/s

1800 0,610 600 -0,0650 0,097 4,06E-06 m/s

2400 0,580 600 -0,0300 0,048 2,02E-06 m/s

3000 0,530 600 -0,0500 0,086 3,59E-06 m/s

3600 0,490 600 -0,0400 0,075 3,12E-06 m/s

3,2E-06 m/s

11,51 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,30 m : Limon argileux, marron foncé, racines et 

radicelles
0,60-0,90 m : Argile limoneuse, marron clair
0,90m - 1,00m : Sable limoneux, blanc à beige



Référence : C.18.34001

Ville : LES PIEUX (50)

Chantier : Essais de perméabilité

Client : Communauté d'agglomération Le Cotentin

Essai n° P30 de 0,00 à 1,0m

rayon r = 0,05 Hauteur poche (m) 0,91

Temps t h delta t delta h ln (h1+r/2)

(s) (m) (h2+r/2)

0 0,910

60 0,860 60 -0,0500 0,055 2,29E-05 m/s

120 0,820 60 -0,0400 0,046 1,93E-05 m/s

180 0,770 60 -0,0500 0,061 2,54E-05 m/s

240 0,745 60 -0,0250 0,032 1,33E-05 m/s

300 0,710 60 -0,0350 0,047 1,94E-05 m/s

600 0,590 300 -0,1200 0,178 1,49E-05 m/s

900 0,500 300 -0,0900 0,158 1,32E-05 m/s

1200 0,460 300 -0,0400 0,079 6,60E-06 m/s

1800 0,365 600 -0,0950 0,218 9,08E-06 m/s

2400 0,310 600 -0,0550 0,152 6,33E-06 m/s

3000 0,275 600 -0,0350 0,110 4,60E-06 m/s

3600 0,250 600 -0,0250 0,087 3,63E-06 m/s

4,9E-06 m/s

17,47 mm/h

Détermination de la perméabilité par essai Porchet à niveau variable

K

Perméabilité en phase linéaire :
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Lithologie : 
0,00-0,30 m : Limon argileux, marron foncé, racines et 

radicelles
0,30m - 1,00m : Sable limoneux, blanc à beige
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